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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
DES

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Côme, 5-12 Septembre 1927.

I. — Liste des Délégués des Administrations adhérentes.

Allem agne  ;
M. le Professeur Docteur B r e i s i g , Conseiller ministériel.
M. S t e g m a n n , Conseiller m inistériel. ‘ ,
M. H o p f n e r , Conseiller m inistériel.
M. W i e h l , Conseiller supérieur des Postes.

A utriche :
jYI. R. H e i d e  r ,  Ingénieur, Conseiller m inistériel.
M. le Docteur R. O e s t r e i g h e r , Conseiller m inistériel.

> Belgique :
M . J. D e t h i o u x , Ingénieur en chef des Téléphones, D irecteur Général 

des Télégraphes et des Téléphones de Belgique.
M. II . F o s s i o n , C h e f  d e  d iv i s io n .

1 \

D anem ark :

M . G r e d s t e d , Chef de la division de l’Exploitation internationale.
M. K. C h r i s t i a n s e n ,  Ingénieur en chef, Chef de la Division technique.

. Espagne :
M . A. N ieto  y  G i l , Inspecteur des Télégraphes, Chef d e l’Exploitation Té

légraphique.
M. G. H o m b re  y C h a l b a u d , Sous-Chef de section, Professeur à l’École 

Officielle de Télégraphie.

Estonie :
(Non représentée).



Finlande :
(Non représentée).

France :
M . M i l o n , D irecteur de l’Exploitation Téléphonique au M inistère des Pos

tes et Télégraphes.
M. D r o u e t , Inspecteur général, D irecteur de l ’École Supérieure et du 

Service d’études et recherches techniques des Postes et Télégraphes.
M. R o c h a s , Inspecteur général des Postes et Télégraphes.
M. B a r i l l a u , Sous-Directeur de l’Exploitation Téléphonique. Chef de Bu

reau.
M. L a n g e , Ingénieur en chef, D irecteur du Service des Lignes souter

raines à grande distance.
M. C h a v a s s e , Ingénieur des Télégraphes.

Grande-Bretagne  .*
M. H. T o w n s h e n d , Chef de division, B ureau du D irecteur G énéral, Post 

Office Britannique.
M. S t r o n g , Chef d e  d iv i s io n ,  B u r e a u  d e  la Comptabilité.
M. T r a y f o o t , Inspecteur du Trafic, B ureau du D irecteur Général.
M. le Capitaine C o h e n , Ingénieur, Chef de Division, Bureau de l’Ingé

nieur en chef.
M. H a r t , Ingénieur, B ureau de l’Ingénieur en c h e f .
M. R o b i n s o n , Ingénieur, B ureau de l’Ingénieur en chef.
M. B a r t h o l o m e w , Ingénieur, B ureau d e  l’Ingénieur en chef.
M. S t e y e n s o n , Ingénieur, B ureau de l’Ingénieur en chef.
M . H a n s f o r d , Ingénieur, B ureau de l’Ingénieur en chef.

Hongrie

M. le Sous-Secrétaire d’É tat F. K o l , Chef de la Division des Télégraphes 
et Téléphones.

M . le Docteur I. T o m i t s , Conseiller technique, Chef de la Section élec
trique de la Station des expériences.

Italie :

M- Di P i r r o , D irecteur de l’Institu t expérimental des Communications- 
Section Postale, Télégraphique, Téléphonique.

M. l ’Ingénieur M a g a g n i n i , D irecteur des Services Téléphoniques de l’É tat.
M. l’Ingénieur G o r io , Inspecteur supérieur technique.
M. l ’Ingénieur B a l d i n i , Inspecteur technique des Communications.



Lettonie :

(Non représentée).

Lithuanie : t 

(Non représentée).

Luxem bourg :

M. K l e i n , Ingénieur, Inspecteur des Télégraphes.

M ozambique :

(Non représenté).

Norvège :

M. A b i l d , Ingénieur en chef à l’Administration des Télégraphes.
M. W a h l , Secrétaire à l’Administration des Télégraphes.

P ays-B as

M. S. J. J. H. V an E m b d e n , Ingénieur en chef des Télégraphes.
M. H. J. C l a a s e n , Chef de la Division des Téléphones à l’Administration 

Centrale.
M. d e  B r a u w ,  Ingénieur en chef des Télégraphes.
M. E. F. P e t r i t s c h , Ingénieur en chef des Télégraphes.
M. R. S a n t i n g , Sous-D irecteur des Télégraphes e t  Téléphones, à R otter

dam.
M. G. C. S n i j d e r s , Ingénieur du Service Téléphonique municipal, à Ams

terdam .

Pologne :

M. S. Z u c h m a n t o w i c z , Ingénieur, Conseiller m inistériel.
M. E. Ja c h i m s k i , Ingénieur, Conseiller m inistériel.

Portugal ' .

(Non représenté). ' .

Roum anie :

M . C o n s t a n t i n e s c o , D irecteur de l’Exploitation Télégraphique e t  Télépho
nique.

Serbie-Croatie-Slovénie :

(Non représentées).
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Suède :

M. P. J. W . H a l l g r e n , Chef de la division des lignes à la Direction géné
rale des Télégraphes de Suède.

M. A. L i g n e l l , D irecteur des Téléphones à Stockholm.
M. A. V. A. H o l m g r e n , D irecteur de B ureau à la Direction générale des 

Télégraphes.

Suisse :
M. A. M û r i , Chef de la division technique à la Direction générale des 

Télégraphes suisses.
M. J. F o r r e r , Chef de là  Section des Essais électrotechniques et du contrôle 

du m atériel.
M. M o e c k l i , Chef de la Section de Téléphonie;

Tchécoslovaquie :
M. S. C h o c h o l in , Ingénieur, Conseiller m inistériel.
M. 'R . P r o c h a z k a , Conseiller m inistériel.
M. F. S c h n e i d e r , Ingénieur, Conseiller technique.

Union des Républiques Soviétistes-Socialistes : ■
M. M o d e n o v , Membre du Collège des Postes, Télégraphes et Téléphones.
M. C h a e r a n o v s k i , Chef de l’Exploitation Téléphonique.
M. B o t c h a r o v , Chef de la Section électrique du Départem ent des Com

munications internationales.
M. L. K a m p e , Professeur, Ingénieur en chef" du réseau téléphonique à 

Leningrad.
★

' * *

Délégués de Groupements Électrotechniques.

1° Commission Electrotechnique Internationale :

M. le Professeur G. d i  P i r r o , Membre du Comité Electrotechnique ita
lien.

M. le Professeur E. S o l e r i , Membre du Comité E lectrotechnique italien.

2° Union In ternationale des Chemins de fer :
M. Th. M u l l e r , Adjoint à  l ’Ingénieur en chef de la  Voie des Chemins d e  

fer fédéraux suisses, à Berne (Suisse).
M. B a c h e l l e r y , Ingénieur en chef du Service du M atériel et de la T rac

tion de la Compagnie des Chemins de fer du Midi, à Paris (France).



M. B i l l i n g , Ingénieur en chef du Service Télégraphique et Téléphonique 
des Chemins de fer de l’É tat Suédois, à Stockholm (Suède).

M. L a i g l e , Ingénieur en chef de la Voie de la Compagnie des Chemins 
de fer du Midi, à Paris (France).

M. A. M i c a r e l l i , Ingénieur de l re classe des T ravaux des Chemins de fer > 
italiens de l’É tat, à Rome (Italie).

AI. R. R e g n o n i , Ingénieur en chef des Travaux et Constructions des 
Chemins de fer italiens de l’É tat, à Rome (Italie).

31. S c i i l e m m e r , Conseiller supérieur, . Membre de la Direction des Che
mins de fer allemands, à Berlin (Allemagne).

3 1 .  S c h u l z e , 'Conseiller supérieur, Membre de la  Direction des Chemins 
de fer allemands, à Berlin (Allemagne).

3 1 .  T h o n e t , Ingénieur en chef à  la Société Nationale des.Chemiris de 1er 
belges (Belgique).

3° Union Internationale des T ram w ays , des Chemins de fer  d 'intérêt
local et des transports pub lics automobiles :
M. J. P e r i d i e r , D irecteur des É tudes et du .Contrôle technique à la Société 

des Transports en commun de la Région parisienne.

4° Union Internationale des Producteurs et D istributeurs d ’énergie élec
trique  ;• , -

•AI. Z a n g g e r , Chef de la Division Technique de l’Union des Centrales 
suisses d’Électricité.

5°  Sociétés d ’ingénieurs électriciens :

M. H e i d e r , Elektrotechnischer Verein, à Vienne (Autriche).
AI. R. E t t e n r e i c h , Elektrotechnischer Verein, à Vienne (Autriche).
AI. P a r o d i , Ingénieur Conseil à la Compagnie du Chemin de fer d’Orléans, 

à Paris (France).
AI. P e r i d i e r , D irecteur des É tudes et du Contrôle techniqiie de la Société 

de Transport en commun de la Région parisienne, à Paris (France).
AI. d e  P o d o s k i , Ingénieur, Société Polonaise des Électriciens (Pologne).
AI. E. V e l a n d e r , Secrétaire de la Division Électrotechnique de la Svenska, 

Teknologfôreningen (Suède).
M. Z a n g g e r , Association Suisse des Électriciens (Suisse).
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Experts de l ’Industrie privée de construction de matériel téléphonique 
participant aux réunions des 3e et 4e Commissions de Rapporteurs.

Al. K r a u s k o p f , Conseiller Supérieur des Postes; Deutsche Fernkabelge- 
sellschaft m. b. H. (Allemagne).

M. le Docteur D irecteur L ü s c h e n , MAI. P o h l m a n n , Z a s t r o w  e t  K ü p f -  
m ü l l e r , Ingénieurs en chef; Maison Siemens et Halske (Allemagne).

M. le Docteur S c h ü r e r , M. le Docteur M e y e r ; Maison Felten et Guil- 
leaume. Carlsw erk (Allemagne).

AI. le Docteur Jo r d a n , AI. le Docteur G e h r t s  ; Allgemeine E lektrizitàts- 
gesellschaft (Allemagne).

Al. C a h e n , D irecteur Général de la Société d’É tudes pour Liaisons télé
phoniques et télégraphiques à longue distance (France).

AI. G i l l , AI. E r i k s o n , M. C à t t e r s o n , M. K a e m p f  ; International Standard 
E lectric Corporation (Grande-Bretagne).

Al. H a n n a m - C l a r k , M . M a r r i s , Al. W e r r e n , M . C o b d e n - T u r n e r  ; Société 
anonyme « General Electric » (Grande-Bretagne).

M. S t r e e t ; Société anonyme « Johnson et Philipps » (Grande-Bretagne).
AI. H a r r i s o n ; Société anonyme « Automatic Téléphoné M anufacturing » 

(Grande-Bretagne).
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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
DES

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Piénière de Côme, 5-12 Septembre 1927.

II. — Procès-verbal de la séance d’ouverture.
(5 Septembre 1927.)

La séance est ouverte à 10 heures.

M. Di P i r r o . — AI. Valensi vient de me faire lire un certain article du 
Règlem ent, qui m’impose d’être le Président pour quelques secondes. 
J ’en profite pour vous exprimer ma joie d ’avoir à vous souhaiter la bien
venue au nom de mon Alinistre, et de vous rem ercier à nouveau d’avoir 
accepté que notre réunion annuelle se tienne ici, dans la patrie d’Alexandre 
Volta, auquel nous devons un instrum ent de notre m étier : la pile. Vous 
n ’aurez pas ici les délices de Paris; vous devrez vous contenter du 
Lac, des montagnes, des panoramas, et tout cela sera excellent pour 
votre santé.

Pendant votre séjour ici, vous participerez à l’inauguration du Congrès 
International de Télégraphie et de Téléphonie qui aura  lieu à Côme le 
samedi 10 septem bre. A cette occasion, AI. le Sous-Secrétaire d’É tat des 
Postes, Télégraphes et Téléphones sera très heureux de vous saluer.

Le dimanche 11 septem bre au ra  lieu la Commémoration solennelle du 
centenaire d’Alexandre Volta, à laquelle participeront les Alembres de la 
Commission Électrotechnique Internationale et les Alembres du Congrès 
International de Télégraphie et de Téléphonie; de cette m anière, vous vous 
trouverez à côté d’hommes de haute cu lture  dont nous tenons à être 
voisins.

Je dois vous demander pardon pour les incommodités éventuelles de
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vos logements.’ Nous avons eu de grandes préoccupations à ce su je t; 
moi-même, j ’ai fait tous mes efforts pour que tout le monde puisse être 
bien logé ici, mais il y a superposition de nombreux Congrès e.t .la recherche 
■a été difficile. Je tenais à vous recevoir le mieux possible, non seulem ent 
parce que c’était mon devoir, mais aussi pour des raisons sentimentales, 
é tan t donné que je vous connais depuis longtemps déjà et qu’il y a entre 
nous de nombreux liens d’amitié et de sympathie.

M aintenant, je dois n o te r que je ne vois pas le visage souriant de 
AI. le Colonel Purves qui a dû participer au Congrès de W ashington; 
c ’est une espèce de trahison, mais, nous ne lui en garderons pas rancune, 
car nous le verrons l ’année prochaine. 11 manque aussi notre Collègue, 
AI. Santa Barbara, représen tan t de là colonie portugaise du Alozambique, 
qu i est décédé récem m ent ; nous exprimons nos condoléances à sa 
famille et à son Gouvernement.

J ’espère que nous nous trouverons bien ici et je le souhaite pour le bon 
succès de notre réunion.

Alessieurs, les quelques secondes sont passées et je vous prie d’élire 
votre Président.

AI. AIi l o n . — Je crois être l’interprète de tous les D élégués en rem er
ciant AI. Di Pirro de l’accueil qui nous est fait à Côme, accueil véritable
m ent digne de la grande Nation Italienne. AI. Di Pirro vient de nous dire 
qu ’il reg re tta it de ne pas avoir les délices de Paris à nous offrir, mais, 
comme i b l ’a ajouté, nous en avons bien d’autres : une localité superbe, 
des sites splendides; nous devons donc rem ercier Volta, non seulem ent 
de nous avoir procuré notre prem ier instrum ent de travail, mais aussi
d ’être né et mort dans un si beau pays. •

Nous avons m aintenant à élire notre Président. Vous connaissez tous 
M. Di Pirro, vous avez pu tous apprécier sa compétence et son ac tiv ité ; 
il est un des membres leç plus en vue de notre Comité; je propose donc 
de l’élire à l’unanim ité comme Président de cette Assemblée.

L ’Assemblée se rallie à l ’unanimité à cette proposition et acclame
AI. Di Pirro.

AI. Di P i r r o . — Je pense que AI. AIilon aurait pu continuer à exercer 
les fonctions de Président comme il l ’a ia i t  si longtemps avec tan t de 
compétence et d’au to rité ; mais devant cette manifestation, je m e-soum ets 
e t je tâcherai de faire de mon mieux. Toutefois, je voudrais vous rappeler 
un certain article de notre loi fondamentale qui prévoit la possibilité de 
nommer des vice-présidents, et je  vous prie de nommer vice-président, 
spécialem ent pour les questions de corrosion, M. le Docteur Breisig, et



vice-président pour les questions de trafic et d’exploitation, M. Van 
Embden.

L ’Assemblée approuve par acclamation.

M. B r e i s i g . — Je vous rem ercie de votre amabilité et j ’accepte cet 
honneur; je ferai de mon mieux pour conduire les travaux de corrosion 
lorsque ces travaux  viendront en discussion.

AI. V an E m b d e n . — Je a7o u s  r e m e r c i e  d e  la  c o n f ia n c e  q u e  Aro u s  m ’a c c o r d e z  
e t  j ’e s p è r e  q u e  l e s  d i s c u s s i o n s  a u r o n t  t o u j o u r s  l i e u  d a n s  la  m ê m e  
a tm o s p h è r e  de  c o r d ia l i t é .

AI. Di P ir r o . — Enfin, je a7o u s  proposerai de nommer u n  V ice-Président 
d’Honneur. Cette place est due à notre Président de l’année précédente,. ' 
Al. AIilon, qui occupera ainsi une place d’honneur et de repos.

Acclamations de l’Assemblée.

. AI. AIi l o n . — Je a7o us  rem ercie de la position tout à fait honorifique que 
ato u s  m’offrez, et je suis flatté d’être votre Vice-Président d’Honneur; m ais 
je suis persuadé que AI Al. Di P irro, Breisig et Van Embden s’acquitteront 
beaucoup mieux que moi de la tache à laquelle ils ont participé ju sq u ’à 
présent.

Al. Di P ir r o . — Il faut encore nommer des secrétaires adjoints, qui 
aideront notre Secrétaire G énéral. Je propose A1A1. Di Pace, pour les 
questions de trafic et d’exploitation, Alocquart pour les questions de 

. transmission, Collet pour les question de corrosion et H ubert pour le 
Arocabulaire et pour les .expériences r e l a i e s  à la télégraphie et à la 
téléphonie coexistantes ou sim ultanées.

L’Assemblée se rallie à cette proposition.

Al. Di P i r r o .  —  Je dois appeler A7otre a tten tion 'su r l’article fondamental 
de notre s ta tu t qui dit que le rô le,de l ’Assemblée Plénière est d’approuA^er, 
de re je ter ou de modifier les rapports présentés. En A7ertu  de la nouA^elle 
procédure, on ne modifiera donc plus radicalem ent en séance plénière 
les rap p o rts■ présentés à l’Assemblée Plénière par les Commissions de 
rapporteurs ; mais on les eiw erra pour un nouvel examen à la Commission 
compétente. Cette procédure diffère de celle qui était en v igueur l ’année 
dernière et qui perm ettait de modifier.en séance.

J ’ai égalem ent une au tre  communication à vous faire : mon Alinistre a 
mis à la disposition de tous les Alembres du Comité, des billets de chemins 
de fer aÂ ec réduction de 50 % pour voyager dans toute l’Italie; Il y a 
égalem ent un certain nombre de billets gratu its pour participer à des
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cérémonies qui auront lieu à Rome en l’honneur de Volta. Je p rierai les 
différentes délégations de nommer des représen tan ts pour ces cérémonies, 
car l’Administration ne peut pas m alheureusem ent donner des billets à 
tous les membres.

Ensuite, il est bon que notre Secrétaire G énéral nous fasse connaître 
le projet d’horaire qu’il a établi. Peut-être  vais-je le modifier un peu ; 
mais nous allons écouter M. Valensi, et je parlerai ensuite.

M. V a l e n s i . —  Avant de vous exposer le projet d’horaire préparé, 
permettez-moi de vous exprimer, au nom du Secrétariat, la joie que nous 
éprouvons à vous retrouver ici. Permettez-moi aussi d’adresser à M. le 
Ministre des Communications du Royaume d’Italie, à M. le D irecteur 
Général des Postes, Télégraphes et Téléphones, à M. Di Pirro, et à tous 
les fonctionnaires de l’Administration italienne qui ont bien voulu s ’occuper 
de la préparation de ce congrès, l ’expression de la respectueuse gratitude 
du Secrétariat du C. G. I., qui a trouvé à son arrivée à Gôme des locaux 
spacieux et très bien installés, aussi bien pour les salles de réunion que 
pour les bureaux du Secrétariat. Je voudrais égalem ent prier M. Di Pirro 
de transm ettre à l’Administration italienne des P. T. T. l’expression de 
notre gratitude pour sa contribution généreuse concernant les frais de 
voyage et de séjour à Gôme du personnel du Secrétariat du C. G. I. Je 
voudrais également adresser nos rem erciem ents au Comité exécutif de. 
réception, qui a bien voulu p réparer nos logements.

Enfin, je voudrais proposer à l ’Assemblée Plénière d’envoyer au jourd’hui 
des télégram mes de rem erciem ents à M. le M inistre des Communications 
du Royaume d’Italie, à M. le D irecteur G énéral des Postes et Télégraphes 
d’Italie, à M. le Podestat de Gôme et à M. l’Ingénieur E. Musa, Secrétaire 
Général du Comité Volta.

R assem blée  approuve unanimement. .

M. Di P i r r o . —  D’après cette proposition, voici le texte des télé
grammes qui vont être envoyés :

« S. E. Ammiraglio Costanzo Giano, Ministro Delle Gommunicazioni 
Pioma. — Gomitato Gonsultivo Internazionale Telefonia Grande Distanza 
nell iniziare suci Lavori invia V. E . espressioni ossequio, ringraziando 
per alto appoggio prestato affinche riunione annuale fosse tenu ta  in Italia 
nella patria di A. Volta. — Il Présidente : Di Pirro.

« Professore Gomandante Pession, D irettore Generale Poste Telegrafi, 
Roma. — Gomitato Gonsultivo Internazionale Telefonia Grande Distanza 
iniziando oggi lavori invia S. V. illustrissim a devoto saluto riconoscente
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Amministrazione Poste Telegrafi per organizzazione sua riunione Como. 
— Il Présidente : Di Pirro.

« Onorevole Baragioia, Podesta, Como.
« Comitato Consultivo Internazionale Telefonia Grande Distanza ini- 

ziando suci Lavori,- invia sentito ringraziamente S. V. per cordiale ospi- 
talità  offerta in questa citta dove nacque A. Volta, al quale comitato 
riunendosi Como ha voluto rendere omaggio riconoscente. — Il Présidente : 
Di Pirro.

« Comitato Voltiano Segretario  Generale Ingegnere M usa, Como.
« Comitato Consultivo Internazionale Telefonia Grande Distanza rin- 

grazia codesto comitato per aver resa possibile sua riunione Como per- 
m ettendogli cosi di onorare la memoria di A. Volta al quale esso si 
isperirerà  nello svolgimento dei suoi Lavori. — Il Présidente : Di Pirro. »

L’Assemblée applaudit longuem ent.

M. V a l e n s i . — O n  v a  d i s t r ib u e r  a u x  c h e f s  -de d é l é g a t i o n  u n  d o s s ie r  
q u i  c o n t i e n t  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  p i è c e s .

La prem ière de ces pièces est un projet d’horaire de l ’Assemblée 
Plénière. Cette année, il n ’y  a plus de sous-commissions; il n ’y a plus 
que des séances d’Assembléè Plénière, au cours desquelles les diverses 
questions du programme seront traitées. -

Ces questions peuvent être  groupées en trois catégories :
1° Questions de trafic et d’exploitation;
2° Questions de protection des câbles contre les corrosions;

• 3° Questions de transm ission (concernant les lignes aériennes et leurs 
sections de câbles, ou bien les systèmes de référence pour la transmission 
téléphonique),

Aussi le projet d’horaire prévoit pour l’Assemblée Plénière trois sortes 
de séances : des séances réservées aux questions de trafic et d’exploi
tation, des séances réservées aux questions de protection des câbles, et des 
séances réservées aux questions de transmission.

En outre, il a été prévu pour le samedi 10 septem bre, une réunion des 
chefs de délégation pour examiner le rapport de gestion et le rapport sur 
le budget; mais, comme l’a annoncé M. Di Pirro, la séance d’inauguration 
du Congrès de techniciens de la télégraphie et de la téléphonie ayant lieu 
ce jour-là, il faut apporter une modification au projet d’horaire. Peut-être  
les questions de corrosion pourront-elles être tra itées par l’Assemblée 
Plénière en quatre  séances seulem ent ; dans ce cas, la réunion des chefs 
de délégation pourrait avoir lieu le vendredi 9 septem bre à 16 heures 
(à la place de la 5e séance de protection des câbles qui avait été prévue).
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D’ailleurs ce projet d’horaire constitue une simple suggestion et il appar
tient à l’Assemblée Plénière de préciser elle-même l’emploi de son tempsr-

La deuxième pièce contenue dans les dossiers remis aux chefs de 
délégation concerne les réunions de Commissions de Rapporteurs; les 
sous-commissions étant supprim ées, comme M. le Président l’a rappelé 
tout à l’heure, ce sont les Commissions de Rapporteurs qui les rem placent 
et qui se tiennent à la disposition de l’Assemblée Plénière pour modifier 
tous les textes qui n ’auront pas été approuvés par l ’Assemblée Plénière.

L e s . séances de l’Assemblée Plénière seront donc des séances en quel
que sorte explicatives où M essieurs les R apporteurs principaux m ettront 
toutes les Administrations au courant du travail des Commissions de 
Rapporteurs. Comme il y a. beaucoup d’Administrations qui ne faisaient 
pas partie de ces Commissions, il est possible que leurs délégués p ré 
sentent des objections ou des observations nouvelles'. Dans ce cas, les 
personnes qui n ’ont pas le même point de vue que les Rapporteurs seront 
invitées à assister à des séances supplém entaires des Commissions de 
Rapporteurs, au cours desquelles l’accord se fera au besoin sur un texte 
nouveau qui reviendra à la séance suivante de l’Assemblée Plénière.

En dehors des Commissions de R apporteurs constituées en 1926, on a 
prévu la réunion d’une Commission Mi,xte pour les expériences concernant 
la téléphonie et la télégraphie sim ultanées ou coexistantes ; cette com
mission mixte de télégraphistes et de téléphonistes sera chargée d’exa
m iner s’il convient de préparer un program me1 d’expériences destinées à 
perm ettre de vérifier les données num ériques contenues d an s-le s  avis 
concernant la télégraphie et la téléphonie coexistantes ou sim ultanées dans 
un même câble, avis qui ont été émis à la fois par le C. ,C. I.‘ télépho
nique et le C. C. I. télégraphique.

Enfin, le vendredi 9 septem bre, se réun ira  une Commission pour le 
Vocabulaire téléphonique, de 15 heures à 17 heures. Cette Commission 
précisera la méthode de travail qui perm ettra  de réd iger le texte définitif 
du Vocabulaire des Expressions Téléphoniques sur là base du Projet de 
vocabulaire envoyé récemm ent par le Secrétariat à toutes les Adminis
trations du C. C. I.

La troisième pièce du dossier remis aux Chefs de délégation est la liste 
des questions à tra ite r; cette liste a déjà été adressée à toutes les Admi
nistrations en ju illet dernier.

La quatrièm e pièce est une note priant les Chefs de délégation de 
rem ettre  au Secrétariat la liste officielle des noms et titres des membres 
de leurs délégations respectives, afin de pouvoir dresser, dans le compte 
rendu final de l’Assemblée Plénière, la liste exacte des Délégués.



Ensuite, le dossier contient également une note priant chaque chef de 
délégation d’indiquer quels sont les délégués de son Administration qui 
s ’intéressent plus particulièrem ent aux questions de trafic et d’exploitation 
ou aux questions de protection des câbles, ou aux questions de transmission, 
ou aux questions concernant le Vocabulaire. En outre, pour l’Autriche, 
le Danemark, l’Italie et la Tchécoslovaquie, les Chefs de délégation sont 
priés de désigner' des Experts téléphonistes qui se joindront aux Experts 
télégraphistes déjà désignés par les Administrations des Télégraphes 
d ’Allemagne, de G rande-Bretagne, des Pays-Bas, de Suède et de Suisse, 
conformément aux décisions an térieures des Comités Téléphonique et 
Télégraphique.

Enfin, le dossier remis aux Chefs de délégation contient le Rapport de 
gestion de 1927, qui rend compte officieusement de l’activité du Comité 
Consultatif International depuis la dernière Assemblée Plénière de Paris 
1926, ainsi qu’un Rapport sur le budget. Ces deux rapports doivent faire 
l ’objet d’un échange de vues entre les Chefs de délégation au ' cours 
de la réunion qui aura  lieu le vendredi 9 septembre à 16 heures.

Sur une proposition de M. le Docteur Breisig, Chef de la Délégation 
Allemande, l’Assemblée procède à un échange de vues au sujet de la 
participation des Experts de l’Industrie privée aux séances de l ’Assemblée 
Plénière, et en particulier aux séances consacrées aux questions de trans
m ission.

A la suite de cet échange de vues, il est décidé par treize voix contre 
quatre  que-le règlem ent du C. C. I. (Livre Blanc, page 41) devait être 
appliqué d’une m anière stricte, c’est-à-dire que les Experts de l’Industrie 
privée de Construction de m atériel téléphonique ne doivent pas assister 
aux  séances de l’Assemblée Plénière.

Toutefois, à titre  exceptionnel, chaque délégation à l ’Assemblée Plénière 
de Côme 1927 pourra  s’adjoindre un seul Expert de l’Industrie privée.

En ce qui concerne les organismes qui groupent à la fois une Adminis
tration d’É tat et des firmes industrielles de construction de m atériel télé
phonique, l ’Assemblée Plénière considère qu ’il appartient à cette Adminis
tration d’E tat de décider s ’il est désirable qu ’un représentant d’un tel 
organisme soit, à titre  de Délégué Officiel, membre de la délégation de 
cette Administration au C. C. I.

La séance est levée à 11 h. 30.
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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
DES

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Côme, 5-12 Septembre 1927-

III. — QUESTIONS D’ORGANISATION GÉNÉRALE

Répartition des dépenses entraînées pa r le fonctionnem ent 
du Secrétariat p e rm a n e n tK.

Les dépenses entraînées par le fonctionnement du Secrétariat seront 
départies entre les É tats participants d’après le tableau suivant, conforme 
à côlui adopté par l’Union Télégraphique Universelle en 1925 :
. l re classe : A llem agne, France, G rande-B retagne, Italie, Union des Répu

bliques Soviétistes-Socialistes.
2e ___ Espag-ne, Pologne.
3e — Belgique, Finlande, Norvège, Pays-Bas, Roumanie, Royaume

des Serbes, Croates et Slovènes, Suède, Tchécoslovaquie.
4e — A utriche, Danemark, Hongrie, Suisse.
5e — Estonie, Lettonie, Lithuanie, Portugal.
6e — Luxem bourg, Mozambique.
Les nations de la prem ière classe ont chacune à leur charge vingt-cinq 

unités ; la deuxième classe vingt unités ; la troisième classe quinze unités ; 
la quatrièm e classe dix un ités; la cinquième classe cinq unités et la 
sixième classe trois unités.

Les parts contributives seront payées par avance intégralem ent au 
1er janvier de chaque année par chèque ou virem ent de compte en francs- 
or.

Les dépenses annuelles globales ne pourront dépasser 100.000 francs-or.

1. Ce texte remplace celui qui figure avec le même titre à la page 43 du Livre  B lanc  (C.'C. I.,. 
1926). '
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Vocabulaire des Expressions de la technique téléphonique.

L e C o mité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la publication du Vocabulaire Officiel- des Expressions de la technique 

téléphonique doit être entreprise dans le plus bref délai possible,
Qu’il convient en prem ier lieu de faire reviser par les Administrations 

intéressées le Projet de Vocabulaire déjà élaboré,
Que ce travail de révision ne pourra être achevé et classé avant la pro

chaine Assemblée Plénière,
Qu’à ce moment seulem ent pourront être décidées la forme et les moda

lités sous lesquelles se fera la publication du texte définitif,

Émet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la méthode à suivre pour la révision du Projet de Vocabulaire soit 

fixée comme il suit :
Le Projet de Vocabulaire des Expressions de la technique téléphonique, 

qui a été transmis par le Secrétariat à toutes les Adm inistrations adhé
rentes au C. C. I., fera dans chaque pays l’objet d ’une révision détaillée.

Pour cette révision, chaque Adm inistration s ’assu rera  la collaboration 
des organismes ou experts qu’elle jugera  nécessaire de consulter. Quelle 
que soit la méthode particulière adoptée, cette révision, dans la forme où 
elle sera adressée au Secrétariat, sera considérée comme îa réponse défi
nitive du pays intéressé, en ce qui concerne sa propre langue. Le Projet 
de Vocabulaire ainsi revu sera retourné au Secrétariat G énéral. Dans cette 
réponse, chaque Administration fera connaître, en particu lier :

a) les expressions, figurant dans le Projet actuel, qu’elle propose de 
supprim er, soit parce que ces expressions n’appartiennent pas exclusivement 
au domaine téléphonique, soit parce qu’elles n’ont aucun sens téléphonique 
particulier dans leur propre langue;

b) les expressions au sujet desquelles un doute s’élève pour faire 
correspondre au term e français le term e exact de la langue considérée et 
pour lesquelles ce term e français devrait faire l ’objet d’une définition 
plus complète ou plus explicite. Les Administrations suggéreront, en même 
temps, au besoin par un dessin ou un schéma, le term e qui, sous réserve 
d’éclaircissements u ltérieurs, leur paraît correspondre le m ieux au term e 
français considéré ;

c) les expressions ne figurant pas au Projet actuel et qui, de l’avis de 
l’Administration in téressée, devraient être incorporées à ce Projet. — Ces

i
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expressions seront accompagnées d’une définition aussi précise que possible.
Ce travail de révision sera entrepris, en particu lier,
a) par les Administrations d’Allemagne, de France, de Grande-Bretagne 

et de Suède, dont les langues figurent ̂ déjà au Projet de Vocabulaire;
b) par les Adm inistrations d’Espagne, d’Italie et de l’U. R. S. S., qui 

compléteront ce Projet dans leurs langues respectives.
Les au tres Administrations sont invitées à étudier le Projet de Vocabu

laire qui leu r a été soumis et pourront, si elles le désirent, y associer 
les term es correspondants de leu r propre langue.

Les Projets de Vocabulaire ainsi revus devront parvenir au Secrétariat 
avant le 1er m ars 1928, afin que ce dernier puisse collationner les réponses 
et p réparer, en temps utile, un Projet de Vocabulaire révisé pour la pro
chaine Assemblée Plénière. Les réponses parvenues après ce délai ne 
pourraien t être prises en considération pendant cette Assemblée.

Cette Assemblée Plénière aura à déterm iner la méthode suivant laquelle 
sera préparé le texte définitif du Vocabulaire Officiel, la forme sous 
laquelle il sera présenté et l ’organisme ou l’entreprise chargée de l’éditer. 
Elle décidera, en particu lier, si ce texte peut être incorporé partiellem ent 
ou totalem ent au vocabulaire Electrotechnique de la Commission Electro- 
technique Internationale ou s’il doit, au contraire, faire l ’objet d’une publi
cation particulière.

S ta tu t du  Personnel perm anent du Secrétariat du Comité. Consultatif 
. In ternational des Communications téléphoniques à grande distance.

Le Comité Consultatif International m et à l’étude cette question qui 
fera l ’objet d’un échange de vues au cours de l’Assemblée Plénière de 
1928.
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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
■ DES

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Côme, 5-12 Septembre 1927.

IV. — QUESTIONS DE TRANSMISSION, D’ENTRETIEN ET DE 
SURVEILLANCE DES LIGNES ET DES INSTALLATIONS

A. a. 2 

Limites pratiques de l ’équivalent de transmission.

L e C o m it é  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Ém et, à l’unanim ité, l’av is1 :
1° Q u’il est désirable que l’équivalent de transmission entre deux postes 

d’abonnés dans une communication internationale ne dépasse pas 3,3 né- 
pers ou 29 décibels;

2° Que l’équivalent de transm ission du circuit international, y  compris 
les transform ateurs de ligne, ne doit pas dépasser 1,3 néper ou 11,3 dé
cibels ;

3° Que pour arriver à ce qu’un abonné quelconque d’un pays puisse 
être relié à< un abonné quelconque d’un au tre  pays, il est nécessaire que 
les pertes résu ltan t de l’ensemble des liaisons reliant cet abonné aux 
bornes, du transform ateur d’entrée du circuit international ne dépassent 
pas norm alem ent 1 népcr ou 8,6 décibels.

Dans l’ensemble des liaisons reliant l’abonné aux bornes du transform a
teu r d’entrée du circuit international sont comprises les lignes in teru r
baines secondaires,, les bureaux  interm édiaires et les appareils accessoires 
en série ou en dérivation et la ligne d’abonné.

1. Cet avis remplace l’avis sous le même titre de la  page 68 du Livre  B lanc  (C. C. I., 1926).
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Les pertes résu ltan t de l ’ensemble de ces liaisons ne comprennent pas 
les pertes dues à 1a, réduction d’alimentation du microphone par la batterie  
centrale du bureau . •

Remarque. — Lorsque le Système Fondamental de Référence adopté 
sera disponible, il sera nécessaire de définir l ’équivalent de transmission 
de la liaison complète entre l ’abonné et les bornes du transform ateur 
d’entrée du circuit international;

4° Que la limite tolérable de la perte  maximum de transm ission eh un 
point de jonction d’un circuit international due aux organes de signalisa
tion et de contrôle (électro-aimants, résistances, condensateurs, clés, 
récepteurs de contrôle, y compris le câblage in térieur du bureau  in teru r
bain) ne doit pas dépasser 0,2 néper ou 1,7 décibel dans l’intervalle de 
fréquences de 300 à 2.500 p. p. s. en évaluant approximativement les pertes 
dues aux organes de signalisation à; 0,05 néper ou 0,43 décibel, aux organes 
de contrôle à 0,09 néper ou 0,77 décibel et au câblage in térieur du bureau  
interurbain à 0,06 néper ou 0,51 décibel.

Conditions générales à remplir par les lignes aériennes affectées 
aux communications internationales.

A. d. 1

Etablissem ent des lignes aériennes1.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que 1’établissement de communications téléphoniques internationales 

à grande distance nécessite actuellem ent dans certains pays l’emploi de 
lignes aériennes; .
■ Que le m eilleur rendem ent de ces lignes sera obtenu en perm ettant 

la réalisation de circuits combinés, l’emploi de relais téléphoniques ampli
ficateurs, puis l’installation de systèmes de téléphonie m ultiple à haute 
fréquence ; •

Que pour assurer le bon fonctionnement de ces différents dispositifs

1. Les avis suivants remplacent l ’avis concernant l’établissem ent des lignes aériennes des
pages 93 et 9 4 du Livre  B lanc  (G. G. I., 1926). ' •

\



ainsi que pour éviter l’affaiblissement du aux pèrtes par réflexion, il èst 
essentiel de réaliser l’équilibre électrique des circuits ainsi que l’uni
forme répartition des constantes électriques sur toute la longueur des 
lignes entre deux amplificateurs successifs ;

Qu’il est très essentiel de construire les lignes aériennes de telle m anière 
que la continuité du service soit aussi grande que possible et que le bon 
fonctionnement soit assuré le mieux possible ;

Qu’il n’est pas possible de définir immuablement et généralem ent les 
constantes géom étriques ou mécaniques de la configuration des lignes, le 
choix de ces valeurs étant fonction non seulem ent des facteurs électri
ques, mais encore de facteurs économiques variables dans le temps et d’un 
pays à l’au tre ,

Em et, à l’unanim ité, les avis :

a) Concernant les. qualités m écaniques des lignes aériennes :
1° Q u’il ne soit employé pour la construction des lignes téléphoniques 

internationales à longue distance que des conducteurs de diam ètre égal 
ou supérieur à 3 mm. et p résentan t une résistance mécanique suffisante 
pour rédu ire  au minimum les causes de rup tu re  ;
■ 2° Que la stabilité de la ligne de poteaux soit supérieure au tan t que 
possible aux charges les plus grandes provenant des tem pêtes, du vent, 
du givre et de la neig’e.

b) Concernant les qualités électriques des lignes aériennes :
1° Que les conducteurs soient établis soit en cuivre ou alliage de cuivre 

dont la conductibilité ne diffère pas de plus de 10 % de celle du cuivre de 
haute conductibilité, soit en un métal ou un alliage présentant les mêmes 
avantages et satisfaisant aux conditions énum érées ci-dessous;

2° Que, dans une section comprise entre deux amplificateurs succes
sifs, ou entre une station de relais et la station terminale voisine, le métal, 
le diamètre des conducteurs et la distance entre les conducteurs d’un cir
cuit téléphonique à grande distance resten t toujours les mêmes pour 
assu rer une homogénéité satisfaisante (voir les Annexes la , l b , l e , l d  ci- 
jointes). Pouï1 assurer une homogénéité satisfaisante, la déviation de la 
« caractéristique » de l ’impédance (en fonction de la fréquence) de la 
courbe moyenne ne doit pas dépasser 5 %. Cette déviation doit être cal
culée de la manière indiquée pour 1’ « Équilibrage de l’impédance » (Livre 
Blanc, C. C. I., 1926, page 151);

3° Que tous les joints su r la ligne aérienne soient effectués de telle sorte 
qu ’ils n ’introduisent pas de résistance variable;

4° Que, dans une section de ligne aérienne quelconque entre relais am
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plificateurs ou entre un relais et l’a station term inale voisine, la différence 
des résistances des deux conducteurs d’une' paire quelconque, m esurée en 
courant, eontinu, ne doit pas dépasser 2 ohms ;

5° Que, pour éviter les dérangem ents de diaphonie et les influences per
turbatrices des installations d’énergie à courant fort ou à haute tension et 
des circuits télégraphiques, les circuits téléphoniques, in ternationaux à 
grande distance soient munis de croisement» ou de rotations arrangés de 
telle manière que la longueur su r laquelle l’anti-induction est complète 
entre deux circuits quelconques de la nappe soit inférieure à 100 kilo
m ètres; dans le cas de la téléphonie au moyen de courants porteurs à 
haute fréquence, dans le cas d’influences perturbatrices d’installations 
d’énergie à courant fort où à haute tension et dans le cas du voisinage 
des circuits télégraphiques, il peu t être recommandable de réduire  la 
période des croisements et des rotations ;

6° Que, en ce qui concerne les dangers et les troubles d’exploitation 
provenant des installations d’énergie à courant fort ou à haute tension, les 
circuits téléphoniques doivent satisfaire aux conditions indiquées dans les 
« Directives concernant les m esures à prendre- pour pro téger les lignes 
téléphoniques contre les influences perturbatrices des installations d’énergie 
à courant fort ou à haute tension » publiées par le Comité Consultatif In te r
national des Communications Téléphoniques (Paris, 1926) ;

7° Que l’isolement de chacun des fils par rapport, à  la  te rre  ne descende 
pas au-dessous de la valeur : 1 mégohm/km. que l’expérience dans les 
divers pays démontre comme valeur pratique dans des conditions norm ales 
de l’atmosphère au point de vue de l’humidité, le maintien de cet isole
ment étant possible par l’emploi des isolateurs à double cloche construits 
convenablement. Cette valeur peu t être- abaissée* dans les régions à climat 
exceptionnellement humide;;

8® Que l’équivalent de transmission d’une section comprise entre deux 
stations de relais amplificateurs successives ou entre une station de re 
lais et le bureau  extrême voisin ne doit pas dépasser 1,6 néper ou 13,9 
décibels ;

9° Que les circuits soient pourvus de points de coupure d’après 
l’avis du G. C. L, dans le ^Livre B lanc, p., 100 (« Points de coupure su r les 
circuits internationaux »).
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A. d. 3 •

Conditions générales à remplir par les  sections de câbles intercalées sur
les lignes aériennes, en ce qui concerne les pertes d’efficacité et les irré
gularités d’impédance 1.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant
Que sur les lignes mixtes, c’est-à-dire comportant à la  fois des sections 

aériennes et des sections de câble., il est difficile d’avoir un fonctionnement 
stable et efficace des relais amplificateurs ;

Q u’il y a toujours à la jonction de lignes de caractéristiques différentes, 
des pertes par réflexion qui réduisent l’efficacité totale du circuit; que 
rin tercalation dans les lignes téléphoniques de tronçons hétérogènes, 
même d’une longueur extrêm em ent courte (aux traversées^ de- tunnel, aux 
passages à travers les grandes villes, e tc ...) , est,, d’après l’expérience 
acquise par certains pays représentés au Comité Consultatif International, 
de nature à entraver sérieusem ent le développement de la  téléphonie à 
grande distance: à  cause des perturbations apportées au fonctionnement 
des re la is  amplificateurs et des installations de téléphonie à haute fré
quence ; qu ’il y a donc lieu d’éviter ce procédé, sauf impossibilité de faire 
autrem ent ;

Que, toutefois, des cas d’espèce peuvent entraîner la  nécessité de re
courir à semblables pratiques, mais qu’il convient alors de p rendre des 
précautions spéciales,

Ém et, à l ’unanim ité, l’avis r
1° Q u’il est recommandable d’éviter, chaque fois que la chose est pos

sible, de recourir aux lignes mixtes pour la téléphonie internationale à 
grande distance ;

2° Que s’il est impossible d’éviter les lignes m ixtes, on doit chercher à 
dim inuer le plus possible les effets de réflexion en utilisant par exemple 
du câble krarupisé ou pupinisé d’après les directives, ci-après pour la 
construction et la pupinisation des câbles intercalés sur les lignes 
aériennes.

1. Cet avis remplace L’avis intitulé : « Recommandations générales concernant les lignes  
m ixtes » (L ivre B lanc , G. G. I., 1926, page 97),



Directives pour la construction et la pupinisation des câbles 
' * intercalés sur les lignes aériennes.

L e C o m ité  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l , .

Ém et, à l’unanimité, l’avis :
1° Que toute section en câble d’une longueur dépassant 100 m ètres, in ter

calée su r une ligne aérienne, soit construite spécialement pour satisfaire 
aux conditions recommandées ci-dessous;

Z  Z,
2° Que les écarts 2 —1 ■■ . entre l’impédance d’une section mixte

Zj -J- Z 2
entre deux relais interm édiaires ou entre un relais et le bureau  extrême 
voisin, d’une part, et l ’impédance d’une section aérienne tou t à fait homo
gène ou du dispositif d’équilibrage correspondant, d’au tre  part, ne doivent 
pas dépasser 5 % (mesurés aux bouts de la section), pour aucune des fré
quences comprises dans l ’intervalle de 300 à 2.500 p. p. s.

Cette condition peut être rem plie, selon la longueur et le nombre des 
câbles interm édiaires, par l ’utilisation de câbles krarupisés ou de câbles 
légèrem ent pupinisés (voir 4° ci-dessous) ou de câbles à  charge moyenne 
complétés par des réseaux destinés à adapter les impédances l’une à l ’au tre  
(voir 5° ci-dessous). '

3° Que les qualités électriques d’un câble intercalé sur la section 
aérienne, à savoir la résistance Rn l’inductance Li et la capacité Ct, 
comparées aux mêmes qualités de la ligne aérienne R, L, G, doivent rem 
plir les relations :

■ — h .  — Q
R L , C

la perditance n’étant pas prise en considération parce que .son influence 
est minime et variable ;

4° Que l’on doit utiliser pour les sections de câble : soit des câbles kra
rupisés — notamment quand il s ’ag it d’une ou de p lusieurs courtes sections 
de câble dans le même circuit — dont les qualités électriques R, L, C, 
répondent aux conditions sous 3°,

Soit des câbles pupinisés dont les qualités électriques R, L, C, répondent 
aux conditions sous 3° et qui ont une fréquence limite telle que l’impé
dance du circuit remplisse les conditions sous 2°. S’il existe p lusieurs 
sections de câble dans un seul et même circuit aérien, il est nécessaire 
d’augm enter la fréquence limite des différentes sections de câble, afin de 
rem plir les conditions sous 2° ;
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5° Que dans les cas où des câbles très longs sont intercalés dans la ligne 
on peu t adm ettre, en raison de considérations économiques, l’utilisation 
de câbles à charge moyenne, terminés à chaque bout par un « réseau 
d ’équilibre supplém entaire », destiné à adapter l’impédance du câble à 
l ’impédance de la ligne aérienne, entre les limites extrêmes de toute la 
bande des fréquences à transm ettre , avec des tolérances inférieures aux 
écarts d’équilibrage admis dans le § 2° ci-dessus.

Un tel procédé peut perm ettre  dans certains cas d’éviter des difficultés.
6° Dans les annexes 2 et 3 ci-après, on a exposé à titre  d’exemple com

ment on peut calculer les données de câbles krarupisés ou pupinisés qui 
sont ou qui ne sont pas munis de réseaux  d’équilibre supplém entaires 
destinés à adapter les impédances l’une à l ’au tre , pour s’assurer que ces 
câbles rem plissent les conditions imposées dans les paragraphes ci- 
dessus.

7° Les avis ci-dessus ne s’appliquent pas aux circuits destinés à l’exploi
tation au moyen de courants porteurs. Sur ces circuits, les sections sou
terraines doivent être évitées autant que possible ; lorsque ces sections 
sont inévitables elles doivent être conçues spécialement dans ce but.

8° Pour adapter les sections de câble des lignes aériennes existantes 
on pourra égalem ent suivre les: indications données dans les Annexes 
2 et 3 ci-après.
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Annexe 7 a

VARIATION DE L ' I M P E D A N C E  O ’UN C I R C U I T  

COMPOSE DE LIGNES AERI ENNES DE CONSTRUCTIONS DIFFÉRENTES

• Di s t ance  du  p o i n t  d e  j o n c t i o n  c o r r e s p o n d a n t  à  pl =  0 , 6  n é p e r

Diamètre des. conducteurs : d - i , d  2 
Distance des conducteurs , Q2

I _ di = cL s 3% i.„ ..... = 30 c7m a 2 -= 40 %i
0  _ d i  B S 4  m/m . „ ........  0L1 = 0 2  = 3 0  c/tn



Annexe 1b



IMPÉDANCE D’U N .  C I R C U I T  COMPOSE DE DEUX LIGNES A ERI ENNES 

EN FIL '  DE 3 ET 4 M I L LI ME TR ES  R E S P EC TI VEMENT

D i s t a n c e  du  p o i n t  d e  j o n c t i o n  c o r r e s p o n d a n t  à  pl =  o , 6  n é p e r
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Annexe 1c

Composante réelle
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A nn exe  1 d
C om posan te  im ag in a ire  (suitede/‘Annexa 1c)
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ANNEXE 2

Observations de la Société Siemens et Halske (Laboratoire Central) concernant 
la mise en câble d’une section de ligne aérienne.

Dans ce qui suit, on étudie la question de savoir de quelle façon doit s’effectuer 
la mise en câble des lignes aériennes pour réduire le plus possible les phénomènes 
de réflexion qui se produisent au , 
point de jonction «, ligne aérienne- k+Zcos<p 
câble ». Tout d’abord, on a reproduit 
sur la figure 1 l’allure théorique 
de l’impédance d’une ligne aérienne 
(courbe 1) et de l’impédance d’un 
câble pupinisé (courbe 2), aussi bien 
pour la partie réelle Z cos cp que 
pour la partie imaginaire Z sin <p.
Le calcul précis s’effectue comme il 
est dit ci-après :

ÜL>2 <v

1. Calcul des constantes 
kilométriques.

Soient R,L, K et G les constantes k z »'"<|p 
de la ligne aérienne (indice 1) ou du 
câble (indice 2) ; aux fréquences bas
ses et aux fréquences moyennes, il y aura concordance des impédances si l’on a :

F i q . ' î

k
L,

k
k

k
K,

5*
k
k
K ,’

Gq
Ko (1 )

( 2 )

Si la relation (1) est satisfaite, les deux courbes de l’impédance en fonctionne la 
fréquence ont la même allure ; si la relation (2) est en outre satisfaite, les valeurs 
absolues de l’impédance sont les mêmes.

Tandis qu’aux basses fréquences on peut réaliser une concordance idéale des 
impédances, aux fréquences élevées il se produit des écarts qui deviennent de plus 
en plus prononcés, en raison de la charge punctiforme discontinue du câble (Voir 
figures 1 et 2).

On obtient les écarts les plus faibles si l’on peut connaître l’erreur commise dans 
la reproduction de l’impédance de la ligne aérienne et si l’on choisit les constantes 
du câble de telle sorte que cette erreur soit égale à -j- A pour les plus hautes fré
quences à transmettre et à — A pour les plus basses fréquences. Ceci revient à dire
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que l’inductance du câble doit être de 2 A plus faible que ne l’indique la formule (2) ; 
au lieu de celle-ci on aura donc :

]t  =  k  t1 - 2 *)- <3>
Pratiquement, on se trouve dans des conditions telles que la capacité K2 et la 

perditance G2 du câble sont connues; les équations (1) et (3) permettent donc de 
calculer la résistance R2 et l’inductance kilométrique du câble d’après les constantes 
de la ligne aérienne qui sont également connues.

En résolvant les équations (1) et (3), on obtient :

R* =  L< -  ^  +  ^ ) -  KÎ -  2 V  (4)

L, =  Lt . g» ( 1 - 2  4 ) . ,  (5)

Les constantes kilométriques d’une ligne aérienne du type normal (conducteurs 
de 3 mm. en bronze) ou d’un circuit en câble du type normal sont les suivantes :

Ligne aérienne : Circuit en câble :
R, =  5,4 ohms/km. R, ( à calculer en se servant des
L, = 2 . 0  mil/km. L2 ( équations (4) et (5).
K, =  0,006 {xF/km. IC2 =  0,036 pF/km.

" G, =  1,0 micromho/km. G2 =  0,6 micromho/km.

En admettant que la valeur maximum admissible de l’erreur commise dans la 
reproduction do l’impédance (c’est-à-dire de l’imperfection de reproduction) soit 
égale à :

A =  0,05
on déduit des équations (4) et (5) :

R2 =  27,4 ohms/km. ; L2 =  10,8 mH/km.
Pour trouver l’inductance kilométrique des bobines de charge et la résistance 

des conducteurs du câble, il faut encore retrancher des valeurs ci-dessus l’induc
tance des conducteurs (0,8 mil) et la résistance effective des bobines. Vu les faibles 
inductances des bobines dans le cas envisagé, la constante de temps T est de l’ordre

de 0,01. Donc en calculant R2, il faut encore retrancher î̂ -r =  1,1 ohm et l’on

obtient :
Résistance kilométrique des ) 0 , inductance kilométrique 1, . j *ii = 2 6 ,3  ohms; , =10,0mHconducteurs du cable. ) des bobines de charge. )

Le tableau ci-après indique le rapport existant entre la résistance ohmique par
kilomètre et le diamètre des conducteurs du câble.

v
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D ia m è tr e  d e s  c o n d u c te u r s R é s i s t a n c e  e n  o h m s  p a r  k i lo m è t r e

© 5 O 5 5 ,6
1 111111, 0 4 5 ,0
l mm, 1 3 6 ,2
 ̂m m 2 3 1 ,3

1 " ,  3 2 6 ,6

l mm, 4 2 3 ,0
i mm, 5 2 0 ,0

TI. Calcul de l’erreur A commise dans la reproduction de Vimpédance
de la ligne réelle.

En dehors des différences d’impédance des diverses lignes aériennes, l’imperfec
tion de la reproduction de l’impédance résulte :

1° de la charge punctiforme du câble, laquelle, aux fréquences élevées, accroît 
l’impédance de celui-ci ;

2° de ce que l’espacement des bobines de charge s’écarte dans la réalité de la dis
tance nominale théorique ;

3° enfin de ce que la résistance kilométrique des conducteurs du câble n’a pas 
rigoureusement la valeur théorique.

1° Imperfection de reproduction due aux écarts de la résistance et de l’induc
tance.

Un écart relatif AR de la résistance R2 par rapport à la valeur théorique de la 
'résistance et un écart relatif AL de l’inductance L2 par rapport à la valeur théorique 
de l’inductance, déterminent une imperfection de reproduction de l’impédance don
née par la formule :

A, =  1/2 +  A„l. (6)

On voit que AL détermine l’écart de la partie réelle de l’impédance et AR l’écart 
de la partie imaginaire. Pour R et L on peut prendre soit les constantes du câble, 
soit celles de la ligne aérienne, caria formule (1) montre que dans les deux cas le

rapport est sensiblement le même. Pour que l’écart d’impédance ne dépasse pas

5 % à la limite inférieure du domaine des fréquences transmises (m, =  2.000), il 
faut que Ar ne soit pas supérieur à 7,4 %.
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2° Imperfection de reproduction dm  à la charge punctiforme du câble.

Si l’on appelle s la distance d’espacement des bobines de charge, l’imperfection 
de reproduction pour la limite supérieure «2 de zone de compensation de la dis
torsion est donnée sensiblement par la formule :

A =  Lr  K2. . (7)

d’où l’on peut tirer la distance d’espacement correspondant à une imperfection de 
reproduction déterminée :

s =  £  v ' ï £  ■ «>>
En posant L2 =  10,8 mil ; K2 =  0,036 (xF et co2 =  15.000, on peut dresser le 

tableau ci-après des distances d’espacement des bobines de charge :

A [ 0.01 0.02 0.03 0.05 0.10 0.15
' | 1,36 1,93 2,35 3,04 4,30 5,27

ïrl u"ol%cuio.,,ue w0 I 75.000 53.000 44.000 34.000 24.000 19.000

Une imperfection de reproduction de l’ordre de 5 % paraissant tolérable, il con
viendrait donc de placer sur les circuits du câble une bobine de 30 mil tous les 
3 km.

‘ 3° Imperfection de reproduction due à ce que les distances d'espacement des 
bobines s'écartent de la distance nominale théorique.

Si l’on n’utilisait que des bobines du type. 30 mil on ne pourrait donc charger que 
des câbles longs de 3, 6, 9 etc..., km. Pour des longueurs intermédiaires (par 
éxemple pour un câble de 7 km. 1/2), il faut se servir en outre d’une bobine de 15 mH ; 
en pareil cas, les 'bobines sont à placer comme l ’indique le schéma ci-contre 
(%. 2).

30mH 30mH 15mH
H  "®-------h—— ®-------1--- ®—I
0 3 6 7.5 Km.

Fig.2

En général, on procède de la façon suivante. Soient / la longueur du câble en 
kilomètres et L (10 mH) l’inductance calculée des bobines. La bobine du type 
le plus faible ayant une inductance de 15 mil, i l  faudra pour charger le câble

n =  l. ~  bobines de ce genre. Comme n ne peut être qu’un nombre entier, on

prendra le nombre entier n0 le plus voisin de n. Ensuite, on rendra égales entre elles 
toutes les distances d’espacement des bobines de charge ; au lieu de 2 bobines de
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15 mH, il est plus commode d’utiliser une bobine de 30 m il placée à une distance 
double. Si n n’est pas un nombre entier, l’espacement réel des bobines diffère 
de l’espacement théorique ; il en résulte une imperfection de reproduction dont 
la valeur est : • ^

Or, dans le cas le plus défavorable n — n0 atteint 1/2 ; donc l ’écart \ s diminue 
lorsque le nombre de bobines augmente.

Sur la figure 3, on a représenté en fonction de la longueur du câble, la valeur de

F ig .3

As se rapportant au câble considéré (conducteurs de 1 mm. 4 ; L , =  10 mil/km.).
Cette imperfection de reproduction As est nulle pour toutes les longueurs qui 

sont des multiples de 1 km. 5 ; elle atteint des valeurs importantes pour les faibles 
longueurs.

Du fait que les imperfections de reproduction Az (équation 6 relative à l ’indue- : 
tance et à la résistance), A (équation 7 relative à la forme discontinue de la charge) 
et As (équation 9 relative aux distances d’espacement des bobines) s’ajoutent l’une à 
l’autre, il ne faudrait pas que As dépassât la valeur 2 %. La figure 2 montre que si 
l’on emploie des bobines de 30 et 15 millihenrys, c’est seulement sur des sections 
de câble d'une longueur supérieure à 18 km. Pour des longueurs plus faibles, il est 
donc nécessaire de recourir à des condensateurs de complément destinés à donner 
au câble une longueur électrique qui soit un multiple entier de 1,5 kilomètre. . ' '



D’ailleurs, la nécessité de recourir à des condensateurs de complément dépend 
de l’affaiblissement b entre le point de jonction « ligne aérienne-câble » et la station 
de relais amplificateurs, car les courants réfléchis (échos) sont affaiblis de e ~ ih 
avant d’atteindre cette station et seuls les courants atteignant celle-ci ont une 
influence sur l i  possibilité d’équilibrer exactement la ligne réelle.

Soient A et B deux stations de relais amplificateurs consécutives et CB la
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Ficj.,4

section de ligne à mettre sous câble. D’après l’équation (9), l ’imperfection de 
reproduction effective en B est :

n — n„4, = (10)n -j- nc

Il faut utiliser des condensateurs de complément si la valeur \ s ainsi calculée 
est supérieure à 0,02. Par conséquent, il est nécessaire de prévoir un condensa
teur pour les longueurs de câble : l =  (4,8 -|- 5,7) km. et (6,5 -j- 6,9) km.

Si, entre le câble et la station d’amplificateurs, il existe une ligne aérienne 
d’affaiblissement 3, il est nécessaire d’utiliser des condensateurs de complément 
pour les longueurs suivantes exprimées en kilomètres :

b compris entre b compris entre b compris entre b compris entre
0, et 0,2 0,2 et 0,4 0,4 et 0,6 0,6 et .0,8

4.7 — 5.8 4.8 — 5.7 '4.9 — 5.5 5.1 -  5.3
6.2 — 7.2 6.4 — 7.1 ' 6.5 — 6.9
7.8 -  8.6 8.0 -  8.5 • 8.2 -  8.3
9.4 — 10.1 9.5 — 9.9

10.9 — 11.5 11.1 — 11.3
12.5 — 13.0
14.0 — 14.4
15.6 — 15.8
17.2 -  17.3

La charge du câble pourrait donc se faire d’après le schéma de principe ci-après :
a) jusqu’à une longueur de câble de 4 km. 5, employer un câble Krarup (voir la 

courbe de l’impédance caractéristique sur la planche de la page 46 ci-après) ;
b) pour les longueurs comprises entre 4,5 et 18 km., la charge s’effectuera au 

moyen de bobines de 15 mH placées à’ égale distance l’une de l’autre. On peut 
remplacer deux bobines consécutives de 15 mH par une seule de30mH en doublant



l’espacement. Survant l’affaiblissement de la ligne entre le point de jonction « ligne 
aérienne-câble » et la station d’amplificateurs, il faut utiliser des condensateurs 
de complément pour diverses longueurs de câble (voir tableau précédent) ;

c) pour des longueurs comprises entre 18 et 36 km., la charge s’effectuera comme 
il est dit sous b) mais sans condensateurs de complément ;

d) pour des longueurs supérieures à 36 km., on utilisera des bobines de 30 mil 
placées à intervalles réguliers.

III. Câbles intercalés sur des lignes aériennes et munis de réseaux 
pour transformer l’impédance.

Lorsque l’on insère entre le câble pupinisé et la ligne aérienne un réseau de 
complément, ainsi que le montre la figure 1, on peut employer dans le câble, avec 
une valeur admissible des écarts de l’impédance, une fréquence limite inférieure

Ligne
aérienne

M M J j :
p n n r r |  y

c ih k

FIÇ.1

à celle qu’on utilise pour les conditions normales. La construction du câble est 
donc plus économique. Le réseau (fig. 1) permet de réduire, dans un grand inter
valle de fréquences, l’accroissement de l’impédance du câble pupinisé de manière 
à rapprocher l’impédance du câble de celle de la ligne aérienne. Si l’on désire, 
par exemple, que les deux impédances soient égales à 2 % près, il est possible 
de réduire la fréquence limite du câble à une valeur qui est de 25 % au-dessus de 
la limite supérieure de la bande des fréquences transmises. En fixant cette limite 
supérieure à » =  15.000, il en résulte pour le circuit en câble une'fréquence limite 
io„ =  18.800. Si l’on désigne par s l’espacement des bobines, par C2 la capacité du 
circuit en câble par unité de longueur, et par L2 l’inductance kilométrique effec
tive, on obtient pour les quantités K.(, K2 et L3 du réseau de complément les rela
tions :

L3 =  0,775 L2. s ; K, =  0,340 C2. s.; K2 =  0,423 C2. s.
Les capacités K, et K2 sont alors représentées, dans les limites du possible, par 

des sections du câble à pupiniser. Les valeurs pour le câble en ce qui concerne 
l’espacement des bobines, l’inductance des bobines et la résistance des conducteurs 
sont déterminées [en partant des propriétés électriques de la ligne aérienne, à 
savoir : la capacité C,, l’inductance L.,, la résistance R ,, et la perditance G,] par :

L, L,



Pour une ligne aérienne en bronze, on a par exemple :
R̂  — 5,4 ohms/km.
. L, =  2.0 H/km.

=  0,006 gF/km.
G, 1 micromho/km.

Avec ces valeurs, on obtient : R2 =  29,0 ohms/Km pour la résistance des 
conducteurs du câble (1,25 mm. Cu) ; L2 =  11,8 mil/km. pour l’inductance et 
C2 —0,036 gF/km. pour la capacité. Réduction faite de l’inductance kilométrique 
des bobines de 11,0 mH, la valeur L2 =  11,8 mH aboutit à une inductance kilo
métrique des bobines de 11,0 mH.' On obtient, par exemple, un type convenable 
de pupinisation avec une fréquence limite w0 21.200. On a alors :

inductance des bobines : 50 mH 
espacement des bobines : s =  4,55 km.
L3 — 40 mH v '
K,/C2 =  l,5o km.
K2/C2 =  1,92 km.

réemploi du réseau de complément proposé permet d’établir pour la pupinisation 
les règles suivantes :

1° Câbles ayant moins de 3,10 km. de long. — Pour ces longueurs on utilise des 
câbles à charge continue.

2° Câbles de 3,10 à 6,0k km: de lotig. — La pupinisation du câble n’est réalisée 
que par la bobine des deux réseaux de complément.

En des points distants de 1.55 km. de l’entrée et de la sortie de la section de
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40 m H 40 m H

F10.2

câble, on insère une bobine de 40 mH. Le tronçon de câble restant de l km. de 
long est complété par un condensateur K, afin d’obtenir 6,94 — 3,10 =  3,84 km. 
Pour cette raison, le condensateur requis a une capacité K =  (3,84 — l). C2 ou 
K =  (0,138 — 0,036. £) gF.

3° Câbles de plus de 6,9k km. de long. — En dehors des deux réseaux de complé
ment, on emploie pour ces longueurs une bobine de 50 mH par 4,55 km. de câble.

En des points distants de 1,55 km. des deux extrémités du câble, se trouvent 
insérées les deux bobines de 40 mH du réseau de complément; la première bobine 
de 50 mH est mise en circuit à une distance d’espacement de 4,20 km. à partir de
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la bobine de 40 mH. La distance entre bobines de 50 mH successives est de 4,55 km. 
Pour amener le tronçon de câble, compris entre la dernière bobine de 50 mH et

la bobine de 40 mH du réseau de complément à être égal à 4,20 km., on utilise un 
condensateur dont la valeur peut être calculée à l’aide de la formule :

K =  (0,15 — 0,036. I) |*F,

si l’on désigne par l la longueur de ce tronçon de câble.
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Supplément a /'a n n e x e  2  
(Dessin 1D30 De h  S?  Siemens^ fiaiske )

COURBES DES COMPOSANTES REELLES DE L' IMPEDANCE

I _ p o u r ligne aérienne <1=3 r%n bronze
H -  pou r câb/e pupin isé  <£>0= 75.000
n i  _ .  .  O>o« 47.000
ET _ .  .  CUo= 34.000
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Supplément à /  ‘annexe 2 
(Dessin 1230e de la S*Siemens^Hakke)

C O U RB E S  DES COMPOSANTES IMAGINAIRES DE L ' IMPÉDANCE

I  _ p o u r  lign e aérienn e  d  = 3  %n bronze

I I  _ p o u r  câble p u p m is e  tüo.- 75.000  

ÎÎI . (X)»z 47.000

W - -  ■■ ■ - U>o» 34.000
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, Supplément à  /'A nnexe 2  
( O tu in  1130* de l e  J - ’S è m e /ù  g  é e ù A e )

IMPÉDANCE CARACTÉRISTIQUE DUN CABLE KRARUP 

N ( Valeurs m esurées )

!L2 = 14,5 mH/Km 
K2 = 0 ,039 jx^/Km

Diem. c/es fila de cuivre : 1 "Xm2
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ANNEXE‘3

Observations de l’International Standard Electric Corporation concernant . 
la mise en câble d’une section de ligne aérienne-

Les caractéristiques électriques des circuits d’un câble diffèrent en plusieurs 
points importants de celles d’une ligne aérienne. L’intercalation d’une section de 
câble dans une ligne aérienne nécessite par conséquent la limitation des effets nui
sibles de ces différences sur les propriétés de la « ligne mixte » ainsi constituéé.

Les plus importantes des caractéristiques électriques mentionnées ci-dessus sont 
l’affaiblissement, l’impédance et la fréquence critique de coupure.

Affaiblissement,

L’affaiblissement du type de ligne aérienne utilisé pour les communications à 
longue distance est considérablement inférieur à celui du câble. Par conséquent, 

. l’affaiblissement dans la section de câble intercalé peut être très important com
paré à celui de la ligne aérienne, et il est désirable de le maintenir aussi bas que 
possible, tout en considérant le côté économique. L’affaiblissement des circuits 
d’un câble est déterminé, pratiquement, par le choix du diamètre des conducteurs 
et du type de charge, qui dépend aussi, à un certain degré, des autres conditions 
traitées ci-après.

Impédance.

La majorité des lignes aériennes utilisées pour les communications interna
tionales seront pourvues d’amplificateurs, et là où cela ne serait pas le cas, il 
semblerait désirable qu’elles fussent propres à être utilisées avec des relais 
téléphoniques, afin que le réseau soit aussi souple que possible.

Il importe, par conséquent, que l’impédance de la ligne mixte, vue de la station 
terminale ou de la station de relais téléphoniques, soit suffisamment régulière 
pour permettre un fonctionnement satisfaisant des relais ; dans ce but, l’impédance 
de la section de câble intercalée doit s’adapter aussi exactement que possible (pour 
toutes les fréquences transmises) à celle de la ligne aérienne. Cette « adaptation » 
de l’impédance peut être réalisée par un choix convenable du type de charge et du 
diamètre des conducteurs.

Fréquence critique de coupure.

Lorsque la longueur du câble à intercaler est considérable, il faut tenir compte 
de l’effet de filtre. La courbe" « affaiblissement-fréquence » d’une ligne aérienne 
peut être considérée comme pratiquement horizontale, comparée à celle d’un câble 
non chargé ou d’un câble chargé avec une basse-fréquence critique de coupure ;

. il faut donc prendre soin que l’affaiblissement introduit par le câble aux fré
quences élevées ne soit pas suffisant pour donner à la courbe affaiblissement-
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fréquence de la ligne mixte une inclinaison inadmissible. Ceci peut être évité en
chargeant le câble à une haute fréquence critique de coupure.

Résumant les conditions mentionnées ci-dessus, il est clair que, dans chaque
cas, le diamètre des conducteurs et le type de charge les plus avantageux seront
ceux qui satisferont à toutes ces conditions de la façon la plus complète. Il y aurait 
donc théoriquement un très grand nombre de solutions; cependant, dans un but 
de normalisation, elles peuvent être réduites à une seulement en ce qui concerne 
le type de charge, et à un très petit nombre pour le diamètre des conducteurs.

Le type de charge qui a été normalisé est désigné pour « H-28-16 », la lettre 
« II » se rapportant à une distance entre bobines de charge de 1.830 mètres et les 
deux nombres indiquant l’inductance des bobines des circuits réels et fantômes 
respectivement.

Remarquons que la distance entre bobines de charge est la même que dans la 
Méthode n° 1 pour la charge des circuits à grande distance, décrite dans les 
« Clauses essentielles d’un cahier des charges type pour les sections de câbles 
chargés internationaux comprises entre relais téléphoniques » (voir Livre Blanc, 
p. 152). Ceci est avantageux dans les pays où la Méthode n° 1 est généralement 
employée, car le câble extrême est quelquefois parallèle à un câble principal à 
longue distance et, dans certains cas, des circuits à longue distance et des circuits 
extrêmes sont placés dans le même câble.

Les courbes caractéristiques des figures 1, 2 et 3 (pages 50, 51 et 52 ci-après)
représentent l’impédance et l’affaiblissement des circuits réels et fantômes chargés 
selon la méthode mentionnée ci-dessus.

Des courbes analogues sont réprésentées (fig. 4, 5 et 6, pages 53, 54 et 55 
ci-après) pour différents types de lignes-aériennes construites avec le système 
normal de transposition horizontale et avec un écartement de 30 cm.

Les courbes des figures 7 à 12, inclusivement (pages 56 à 61 ci-après), montrent 
que par un choix approprié du diamètre des conducteurs du câble, ce dernier peut 
être adapté avec une grande exactitude à chaque type de ligne aérienne.

L’étude de ces courbes, d’une part, et la considération des rapports des cons
tantes électriques des circuits des câbles à celles des lignes aériennes

Ceci suppose l’emploi de conducteurs de diamètres normaux de 0,9, 1,3 et 
1,8 mm. Si des diamètres intermédiaires sont utilisés, une « adaptation » plus 
exacte est possible; mais dans la plupart des cas les trois diamètres ci-dessus sont 
satisfaisants.

R̂   _L   _C_  G_
R, ~  L, — C — G,

d’autre part, montrent que les lignes qui devraient être associées sont :
2,5 mm. (ligne aérienne) 0,9 mm. (câble H-28-16)
3.0 mm. 
3,5 mm.
4.0 mm.

1.3 mm.
1.3 mm. 
1,8 mm.
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La position du point cfe jonction entre le câble chargé et la ligne aérienne a une 
grande importance. La meilleure adaptation d’impédance s’obtient ordinairement 
lorsque la jonction est faite soit au milieu d’une section de pupinisation, soit à une 
bobine de charge terminale d’une inductance égale à la moitié de la valeur normale. 
Ces deux méthodes sont désignées par terminaison « demi-section » et terminaison 
« demi-bobine ».

Lorsque le point de jonction se trouve dans une position intermédiaire dans la 
section de pupinisation, c’est-à-dire lorsque la distance jusqu’à la première bobine 
de charge est supérieure ou inférieure à une demi-section de pupinisation, l’adap
tation de l’impédance devient moins satisfaisante.

La figure 13 (page 62 ci-après) montre, dans un cas particulier, l’effet de la varia
tion de la distance entre la première bobine de charge sur le câble et le point de 
jonction du câble à la ligne aérienne, ainsi que l’effet de la terminaison demi- 
bobine.

Les points d’amorçage N exprimés, dans le système décimal, en décibels et les 
rapports d’impédances au point de jonction exprimés en % ont été calculés, 
d’après cette série de courbes, pour les fréquences de 300 et 2.500 p. p. s.; les 
résultats de ces calculs sont donnés dans le tableau suivant :

Point d’amorçage à la jonction d’un circuit réel d’une 
ligne aérienne (2,5 mm.) et d’un câble (0,9 mm. H-28-16).

P o sit io n  d u  p o in t  
d e  jo n c t io n

Vu du câble. Vu de la ligne aérienne.

300 p. p. s. 2.500 j). p. s. 300 p. p. s. 2.500 p. p. s.

N % N % N. % N %

Demi-bobine........................ 31 5,5 25,5 10 31 5,5 25,5 10
Demi-section........................ 31 5,5 37 3 31 5,5 37 3
0,2 section............................ 31 5,5 21 21 31 5,5 20 24
0,8 section.............. . . . 31 5,5 20 24 31 5,5 21 21

NOTE. — Les chiffres des colonnes désignées % se rapportent au rayon du cercle tel qu’il est défini par 
le C. C. I. pour l ’équilibrage de l'impédance {Livre Blanc, page 151).

Il faut remarquer que le point d’amorçage (exprimé en décibels dans le système 
décimal) de la ligne mixte, à un rélais téléphonique situé sur la ligne aérienne ou 
sur le câble, sera plus grand que le point d’amorçage à la jonction (en admettant 
qu’il n’y ait pas d’irrégularités sur les lignes elles-mêmes), d’une quantité égale 
au double de l’affaiblissement de la portion de ligne située entre le relais télépho
nique et le point de jonction.

4



R
EA

CT
AN

CE
 

’ 
OH

M
S 

R
ES

IS
TA

N
C

E"
 

O
H

M
S



RÉ
AC

TA
NC

E 
- 

OH
M

S 
. 

R
E

SI
ST

A
N

C
E 

- 
O

H
M

S.



N 
(d

éc
ibe

ls)
 

PA
R 

KM
 

P 
PA

;5
— 52 —

d ia m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s  -  m m .
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DIAMETRE DES CONDUCTEURS EN MM..
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Nomenclature des circuits internationaux.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis 1 :
Qu’à l’avenir la Nomenclature des circuits internationaux, et la carte 

des câbles téléphoniques internationaux existants et projetés tenues à 
jour par le Secrétariat Général du C. C. I., soient établies d’après les 
indications suivantes :

/. Nom enclature des circuits.

La Nomenclature des circuits téléphoniques internationaux, qui doit 
faire l’objet d’une nouvelle édition le 1er janvier 1929, se présentera  sous 
la forme du tableau ci-joint comportant 11 colonnes.

Cette Nomenclature sera ordonnée de telle manière qu’on puisse se 
faire une idée d’ensemble de la composition de chaque circuit in terna
tional sans avoir à consulter pour le même circuit différentes pages de 
la Nomenclature.

Colonne 1. « Désignation des circuits ».
Chaque circuit international est désigné par le nom des deux localités 

qu’il relie suivi du numéro de ce circuit, les noms des localités entrant 
dans la désignation du circuit étant ceux qui figurent su r les cartes 
officielles de leurs pays et les deux noms étant placés par ordre alpha
bétique, exemple : Berlin-London 3.

Colonne 2. « P ays  ».
La colonne 2 comprendra les noms des pays sur les territoires desquels 

se trouvent les diverses sections du circuit, dans l’ordre où le circuit les 
traverse en allant d’un bureau  tête  de ligne à l’au tre, dans l’ordre alpha
bétique ; pour le circuit Berlin-London 3 : Allemagne, Pays-Bas, Grande- 
B retagne.

Colonne 3. « Longueur dans chaque p a y s  (km) ».
Dans la colonne 3, figure, exprimée en kilomètres, la longueur de 

ehaqüe section de circuit.

1. Cette disposition complète l'avis, relatif au même sujet, de la page 45 du L ivré  B ia n t.
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Colonne 4. « Type de construction  ».
Le type de construction des diverses sections du circuit est indiqué 

comme suit :
ligne aérienne en fil nu : a 
ligne en câble souterrain : b 
ligne en câble aérien : c 
ligne en câble sous-marin : d.

Colonne 5. « N ature du circuit ».
La nature des différentes sections du circuit est indiquée comme suit :

circuit combinant (ou physique) à 2 fils : 2 î. 
circuit combiné (ou fantôme) à 2 fils : 2f comb. 
circuit combinant (ou, physique) à 4 fils : 4f. 
circuit combiné (ou fantôme) à 4 fils : 4f comb.

Colonne 6. « Diamètre des conducteurs [mm.) ».
Le diamètre des conducteurs doit être- exprimé en m illim ètres pour 

chaque section du circuit.

Colonne 7. « Pupinisation ou krarupisa tion  ».
Cette colonne renferm e des renseignem ents succincts su r le type de 

pupinisation ou de krarupisation de chaque section du circuit. Si la pupi
nisation est conforme aux recommandations du C. C. I., il suffit d’indi
quer la méthode choisie de la manière suivante : « Méthode 1 » ou 
« Méthode 2 ». Si-les méthodes de pupinisation diffèrent des recomman
dations du C. Ç. I., on indique l’inductance kilom étrique et la distance 
d’espacement des bobines;

, C 103 mH/Km.Exemple j D =  ^  Rm

Dans le cas de câbles krarupisés, on indique l’inductance kilométrique 
suivie du mot K rarup; exemple 13 mH/Km K rarup.

Si une section de circuit n ’est ni pupinisée, ni k rarup isée, on porte 
dans la colonne 7 l’indication « non chargé ».

Colonne 8. « Fréquence de coupure [p. p . s.) ».
Dans cette colonne la fréquence critique de coupure (ou fréquence limite) 

est exprimée en périodespar seconde pour chaque section pupinisée du circuit.

' Colonne 9. « Affaiblissem ent total ».
Cette colonne est divisée en deiix parties. *



DESIGNATION 

des 

circuits :

Berlin-London 3 Allem agne,

Pavs-Bas. . .

Gd0-Brctagne.

LONGUEUR

dans
chaque

pays’
(km).

4

582

-193

20

184

93

153

73

82

1.384

ge

2 f 

4 f 

4 f 

4 f

4 f 

4 f 

2 f 

4 f 

4 f

DIAMETRE

des
conduc

teurs
(m/m).

2

0,9

0,9

0,9

1,29

1,8

2,0

0,9

1,27

PUPINISATION

OU

Krarupisation.

Krarup.

w p  ̂S -A
g  g .»

•M « „•es «̂ 3Ut "S

non chargé, 

méthode 2.

103 mH/Km.

D =  1,66 Km.

30 mH/Km.

D =  1,66 Km. 

100 mH/Km.

D =  1,761 Km.

13 mH/Km. ^

I 50 mH/Km. i

i D =  1,8.3 Km.
I
1 65 mH/Km.

) D =  2,72 Km.

AFFAIBLISSEMENT 

total 

à 800 p. p. s. :

A'êpers :

-  \ 
5.400

3.300

5.740

2.790

3.920

2.340

1,0

Décibels:

8,686

NOMS 

des stations 

de relais 

intermédiaires.

10

Berlin, Friesack 

Pcrlebcrg, 

Vellahn, Hambg 

Rotenbg, Bassum 

Bohmte, Munster 

Wesel.

Arnheim.

Rotterdam.

Domburg.

Aldeburg. 

Marks Tev.

OBSERVATIONS.

11

relais 2_f û_jf 
s. c. 2 f’ 4 1’’ 4 f

relais 2 f 2 f 4 f 
s. c. F i ’ 5 T  4~f*

CiOT
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Dans la partie de gauche l’affaiblissement total à 800 périodes par 
seconde (ou affaiblissement résu ltan t à 800' périodes par seconde entre 
les bornes term inales dans les bureaux têtes de ligne) est indiqué en 
ilépers, et dans la partie de droite cet affaiblissement total à 800 périodes 
par seconde est indiqué en décibels.

Colonne 10. « Noms des stations de relais interm édiaires ».
Les noms des stations de relais interm édiaires indiqués dans cette 

colonne sont groupés par pays au moyen d’une accolade.

Colonne 11. « Observations ».
Il est désirable de porter dans cette colonne pour chacun des bureaux 

têtes de ligne des indications relatives à la présence d’amplificateurs su r 
cordon pour liaison 2 fils-2 fils, 2 fils-4 fils et 4 fils-4 fils, de la m anière 
suivante :

relais 2f 2f 4f
s. c. 21 4f 41“

Par suite, la Nom enclature des circuits téléphoniques internationaux 
sera dressée à l’avenir d’après le modèle de tableau ci-dessus (page 65).

Sous cette forme, cette nom enclature est destinée à être utilisée 
surtout par les techniciens des services d’exploitation qui s’en serviront 
pour savoir : ju squ ’à quelle distance 011 peu t raccorder entre eux les 
circuits ; si les lignes considérées sont propres à écouler les communi
cations à faible, à grande ou à très  grande distance, e tc ...

II. Cartes schém atiques des câbles.

En ce qui concerne la carte schém atique des câbles téléphoniques in ter- 
. nationaux d’Europe publiée par le G. G. I. en 1925, cette carte indique de 

nombreuses lignes en câbles, projetées, dont on sait pertinem m ent q u ’elles 
ne seront pas réalisées dans un avenir prochain. De ce fait, la carte 
perd de sa valeur. A l’avenir on n ’y fera figurer que les câbles qui
seront certainem ent mis en service avant une nouvelle publication de la
carte. Vu le rapide développement du réseau  européen de câbles té lé 
phoniques, la carte devra être rééditée au moins tous les deux ans.

La distinction établie entre un  bureau  central avec station de relais e t 
une station de relais proprem ent dite-présente peu d’in térêt.

D’au tre  part, sur chaque tra it figurant un câble, sera inscrit un 
numéro de référence suivi de l ’indication entre parenthèses du nombre 

. * de paires m étalliques.
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Le numéro de référence attribué au câble correspondra à un même 
num éro d’une liste jointe à la carte, et sur laquelle figureront les indi
cations suivantes :

1° .le nombre de paires m étalliques,
2° le nombre de paires chargées de bobines,
3° le nombre de circuits à deux fils,
4° le ' nombre de circuits à quatre fils.
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A. e.

Consigne pour la mise en service et l ’entretien 
des circuits téléphoniques internationaux.

L e C omité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’a v is 1,
Que les différentes Adm inistrations s’entendent entre elles pour appli

quer le projet de consigne suivant, à titre  d’essai, et communiquent au 
Secrétariat du G. G. I. les projets de modifications qu’elles suggére
raient. *

A. Création et mise en service des circuits in ternationaux. — Lorsque 
les Administrations ont décidé de m ettre en service de nouveaux circuits 
téléphoniques, l’Adm inistration de l’un des pays tête  de ligne, après accord 
avec celle de l’au tre  pays tête  de ligne, se charge de la correspondance 
à échanger avec les pays de transit en ce qui concerne la composition 
des circuits dans ces pays, en vue : de p réparer les schémas des lignes; 
de recueillir des données détaillées sur les circuits conformément aux 
recommandations du G. G. I., et aussi de tracer des diagrammes som
maires dans le genre de celui représenté dans l’Appendice I, le plus 
grand nombre possible de détails complets étant recueillis.

En même temps, les Adm inistrations des pays tête  de ligne se m ettront 
en rapport l’une avec l’au tre  dans le bu t de désigner la « Station direc
trice » et, en collaboration avec les Administrations des pays de transit, 
les stations « sous-directrices » pour chacun des circuits. A ce point de 
vue, toutes propositions (ou tous renseignem ents) devront être faites (ou 
fournis) dans le plus bref délai.

L ’Administration sous les ordres de laquelle se trouve placée la station 
directrice (désignée comme il est dit ci-dessus) établit le diagramme 
indiquant les niveaux de tension sur la base d’une impédance de 600 ohms 
à la sortie des amplificateurs, conformément à l’avis émis par le G. G. I .; 
le diagramme sera envoyé par ses soins à toutes les Administrations 
intéressées. *

Chaque Administration tradu it ces niveaux de tension sur son propre 
territo ire  en niveaux de tension d’après les impédances réelles des lignes,

1. Cet avis complète ceux concernant l’enlretien et la surveillance des lignes et des installa
tions,, pages 99 et suivantes du Livre  B lanc.
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m esurées à la sortie des amplificateurs. Les uns et les au tres de ces 
niveaux seront portés sur le diagramme de la station term inale, mais 
seuls les niveaux convertis seront communiqués aux stations de relais 
interm édiaires.

Les Administrations intéressées donneront, chacune dans son ressort, 
les instructions utiles pour que l’amplification procurée par les relais 
amplificateurs soit maintenue à la valeur convenable.

Ensuite, les stations term inales procéderont au réglage définitif des 
circuits. Ayant obtenu une stabilité suffisante (au besoin en rég lan t l’am- 
plification des relais téléphoniques), elles m esureront la transmission de 
bout en bout de la ligne aux fréquences 300, 400, 500, 600, 800, 1.000 
1.200, 1.400, 1.600, 1.800, 2.000, 2.200 p . p .  s. et, en outre, aux fré
quences 2.400 et 2.500 dans le cas de circuits à charge faible (extra 
light loading). Les stations de relais in téressées prendront part à ces 
m esures en m esurant et, si besoin est, en rég lan t le niveau ju sq u ’à ce 
que les stations term inales aient obtenu les valeurs les m eilleures en ce 
qui concerne l ’affaiblissement total résu ltan t et ju sq u ’à ce que les stations 
de relais amplificateurs aient fait connaître les valeurs correctes des 
niveaux de transmission.

Les stations term inales traceront les courbes de l’affaiblissement total 
résu ltan t en fonction de la fréquence et corrigeront en conséquence les 
diagrammes des niveaux de transmission, en se basant dans les deux cas 
sur les résu lta ts des m esures.

Dès que possible, l’Administration à laquelle appartient la « Station 
directrice » envoie à l’autre Administration intéressée des copies des 
tableaux du modèle recommandé par le G. G. I. et indiquant les niveaux 
de transmission sur l’ensemble.du circuit, ainsi que des instructions con
cernant le travail à exécuter, pour le bon entretien des nouveaux circuits-; 
dans ce but, elle utilisera la formule du modèle ci-joint (voir appendice 2).

B. Mesures périodiques à effectuer en vue d ’assurer 
le bon fonctionnem ent des circuits.

1° Essais quotidiens.
a) Tous les matins, les opératrices des bureaux tête  de ligne procéde

ront à des essais de conversation sur tous les circuits afin de s’assurer si 
ceux-ci sont satisfaisants à tous égards pour écouler des conversations 
commerciales. Si un défaut est constaté, il faut procéder aux essais indi
qués sous (3a) : (Essais mensuels).

b) Vérifier tous les relais téléphoniques intercalés sur les circuits, en
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ce qui concerne les tensions et courants sur les différentes sections de 
ces circuits.

c) Essais d'appel. — Tout en procédant aux essais de conversation, les 
opératrices doivent échanger des signaux d’appel pour vérifier les dispositifs 
d’appel. Si les signaux d’appel ne sont pas reçus correctem ent, il faut 
procéder comme il est dit plus loin (9° Localisation des dérangements.).

2° Essais hebdom adaires.

M esurer, dans les deux sens, l’amplification procurée par les amplifi
cateurs en, service , à la fréquence f =  800 p. p. s. (w =  5.QQ0). Prendre 
note du résu lta t des mesures.. Procéder à ces essais à un  moment de la 
journée où le trafic téléphonique ne risque pas d’en souffrir.

3° Essais m ensuels .

a) Mesure de Vaffaiblissement total résultant.. — Procéder à cette mesure 
sur chacun des circuits à la fréquence f == 800 p. p. s., (w — 5.000). Prendre 
note des résu lta ts. Il y  a dérangem ent si les résu lta ts  s’écartent de la 
valeur normale d’une quantité plus grande que 0,2 néper ou 1,7 décibel. 
Les valeurs normales de l’affaiblissement total résu ltan t sont indiquées 
dans l ’appendice 2; sont égalem ent indiquées les stations « directrices » 
et « sous-directrices- » ainsi que la date des essais. Pour la localisation 
des dérangem ents, voir sous 9°.

b) D éterm ination du  p o in t d'amorçage des oscillations su r  un circuit 
à 2 fils. — En vue de vérifier la stabilité des circuits à 2 fils, il fau t 
déterm iner et noter le point d’amorçage des oscillations su r ces circuits. 
L ’essai s ’effectuera comme il est dit ci-dessous :

Tous les au tres relais téléphoniques procurant une amplification nor
male, augm enter le gain procuré par l’amplificateur en essai ju sq u ’à 
l’amorçage des oscillations et cela dans les deux sens de conversation. 
Diminuer ensuite progressivem ent l’amplification ju sq u ’à ce que le siffle
ment cesse. Gomme m esure de la stabilité dés circuits, on prendra la 
demi-somme de l’accroissement des gains dans les deux sens, par rapport 
à l’amplification normale. Cette valeur ne doit pas être inférieure à 0,4 néper 
ou 3,4 décibels.

Cette valeur n ’est indiquée qu’à titre  provisoire ; on la modifiera u lté
rieurem ent en se basant su r- l’expérience acquise. S’il est impossible d’at
teindre le point d’amorçage des oscillations en poussant à l’extrême limite 
l’amplifieation procurée par un relais téléphonique déterm iné, on augmen
tera  les gains procurés par 1 ou 2 relais voisins ju sq u ’à amorçage d’os
cillations. On prendra note comme il est dit ci-d.essus do la demi-somme
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des accroissements des gains d’amplification à chacun des relais amplifi
cateurs.

c) Déterm ination du po in t d ’amorçage des oscillations dans un relais 
p o u r  circuits à 2 fils.

Procéder à cet essai en utilisant une des méthodes préconisées par le
C .?G. I. (voir « Livre Blanc », pages 108 à 110).

d) D éterm ination du poin t d ’amorçage des oscillations su r  les circuits 
à  4 fils.

On se propose de m ettre à l ’essai certains procédés de m esures de ce 
genre dès que l’occasion se présentera. Ju sq u ’ici, on ne peut indiquer une 
façon de procéder applicable dans tous les cas.

e) Résistance d ’isolement de la ligne.
f) Résistance des conducteurs.
Les-m esures seront faites de la maniène recommandée par le G. G. I., 

mais il n ’est pas nécessaire d’en communiquer les résu lta ts  ni à la station 
« directrice », ni aux stations « sous-directrices ».

Les résu lta ts  seront notés et conservés à la station de relais où les me
sures ont été faites.

g) D ispositif d ’appel.
Vérifier et essayer tous lesjno is le dispositif d’appel; la station de relais 

intéressée m esurera la tension nécessaire pour actionner le dispositif et en 
prendra note.

4° Essais trim estriels.
En même temps qu’on effectuera les m esures m ensuelles de l’affaiblis

sement, total résu ltan t, on procédera su r tous les circuits à des m esures 
du niveau de transmission à la fréquence 800 p. p. s. (w =  5.000) dans 
toutes les stations indiquées à l’Appendice 2; on prendra note des valeurs 
normales et des valeurs m esurées du niveau de transmission.

A la suite de ces m esures, on m esurera l’affaiblissement total résu ltan t 
sur toutes les lignes, aux fréquences indiquées à l’Appendice 2. Les va
leurs normales sont indiquées égalem ent au même appendice.

5° Essais semestriels.
a) Mesure de l ’am plification  procurée par les relais téléphoniques pour 

une certaine bande de fréquences.
b) Etalonnage des relais téléphoniques. —• Ces m esures seront faites 

comme il est dit dans les recommandations du G. G. I., mais il n ’est pas né
cessaire d’en communiquer les résu lta ts  aux stations « directrices » ou 
« sous-directrices ». Ges résu lta ts seront notés et conservés par la station 
des relais où les m esures auront été faites.



6° Essais annuels.
a) Mesures de l’impédance.
b) M esures de transm ission  sur la section de ligne comprise entre deux 

stations de relais consécutives.
Ces m esures seront faites comme le recommande le C. G. I .; il n ’est pas 

utile d’en communiquer les résu lta ts aux stations « directrices » ou 
« sous-directrices », mais ces résu lta ts seront notés et conservés dans la 
station de relais qui aura  procédé aux m esures.

7° E ssais divers.
a) Mesures de la diaphonie. — On indiquera la façon de procéder après • 

qu’on au ra  effectué les expériences auxquelles il est fait allusion dans 
l’appendice 3.

b) Mesures des bruits de ligne. — Si l’on constate de la « friture » sur 
la ligne, il faut localiser le dérangem ent comme il est dit sous 9°,

8° Communication des renseignem ents.
Tous les trois mois (en mars, juin, septem bre .et décembre) toutes les 

stations enverront à leur station « sous-directrice » un relevé des incidents 
survenus su r les circuits pendant le dernier trim estre. Ce relevé men
tionnera en détail tous les changements ou modifications apportés aux cir
cuits et aux relais amplificateurs (changem ent. du type de câble ou de 
rela is; changem ent de conducteurs; rem placem ent des transform ateurs; 
indication des dérangem ents ou du mauvais fonctionnement avec mention 
de leur durée). Le relevé contiendra aussi des renseignem ents relatifs aux 
résu lta ts  des m esures hebdomadaires de l ’amplification procurée par les 
relais à la fréquence 800 p. p. s. (w =  5.000), ainsi qu’aux résu lta ts des 
m esures du niveau de transmission si les stations en ont effectué.

Tous les trois mois (en janvier, avril, ju ille t et octobre) les stations 
« sous-directrices » se communiqueront directem ent les renseignem ents 
qu’elles auront reçus comme il est dit ci-dessus s’ils doivent modifier les 
indications portées sur la carte perm anente des circuits établie dans la 
forme prescrite  par le G. G. I. On mentionnera en outre, s ’ils sont connus, 
les résu lta ts  des m esures de l’affaiblissement total résu ltan t qui figure
ront dans le rapport de la station « directrice ».

Pour l’échange de renseignem ents entre stations de relais et stations 
« sous-directrices », il serait commode d’utiliser la formule dont un modèle 
est ci-joint (voir Appendice 4).

9° Localisation des dérangements.
a) Transm ission défectueuse. — Si l’on constate un dérangem ent lors des
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m esures m ensuelles de l’affaiblissement total résu ltan t, il convient de pro
c é d e ra  la m esure du niveau de transm ission dans, la station de relais la 
plus voisine de la frontière en vue de reconnaître dans lequel des pays le 
dérangem ent s’est produit. Les valeurs normales du niveau de transmission 
sont définies, dans l’Appendice 2 par les Administrations intéressées. La 
station « directrice » ou les stations « sous-directrices » sont responsables 
de la relève du dérangem ent; elles doivent, en indiquer la nature et la 
suppression aux stations term inales.

Les stations term inales doivent, si elles en sont priées, collaborer à la 
recherche et à la re lève 'du  dérangem ent en participant aux essais faits 
dans l’un ou l’au tre  pays.

Si l’on constate un  dérangem ent lors des m esures trim estrielles de l’af
faiblissement total résultant faites à p lusieurs fréquences, le s  stations 
mentionnées ci-dessus procéderont, à ces mêmes fréquences, à des m e
sures du niveau de transmission. Les résu lta ts  seront transm is au service 
technique central compétent par les stations « directrice » et « sous-direc
trice ».

b) M auvaise transm ission des appels . — Dans le cas où les appels sont 
mal reçus, on commencera par vérifier l’appareil local; si son fonction
nement est reconnu normal on procédera à des m esures du niveau de 
transmission comme dans le cas d’une faible audition, mais à la fréquence 
500 p. p. s.

c) Circuit « fr itu reu x  ». — Si le circuit est fritureux, il faut localiser le 
dérangem ent à partir des bureaux.tête de ligne en m ettant successivem ent 
hors-circuit l’un  après l’autre les divers relais amplificateurs. On trouvera 
la section défectueuse du circuit en notant à quel bureau  tête de ligne 
le b ru it est entendu au  fur et à m esure de la misé hors-circuit des ampli
ficateurs successifs. Pour déterm iner dans quel pays le dérangem ent existe, 
les relais téléphoniques les plus voisins de la frontière seront mis hors 
circuit l’un  après l’autre.. Pendant toute la durée de ces essais, le sup
presseur d’échos se ra  mis hors-circuit..

d) Diaphonie•. — Si la diaphonie-gêne le service, on procédera aux me
sures de la diaphonie décrites dans l’Appendice 2, d ’abord entre bureaux 
tête de ligne. Afin de trouver le pays dans lequel le dérangem ent existe, 
il faudra répé ter les essais avec les stations de relais les plus voisines de 
la frontière prises l’une après l ’au tre , et cela à partir des bureaux  tête de 
ligne dans les deux sens.

Il est procédé aux m esures décrites aux alinéas a) à d) toutes les fois 
qu’un dérangem ent se produit au cours d’une même journée.
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APPENDICE 3

Mesures de la diaphonie.

On se propose de procéder à des mesures 
expérimentales sur les circuits Londres-Berlin 
et Londres-Amsterdam afin de recueillir des 
renseignements sur les valeurs réelles et les 
variations de la diaphonie telles qu’on les 
rencontre dans la pratique.

La méthode de mesure de la diaphonie à 
la réception est la suivante :

La diaphonie à la réception est considérée 
comme égale à n -f- ri, ri étant l’équivalent 
total de transmission de la ligne et n l’affai
blissement de la ligne artificielle réglable, 
lorsque le volume du son perçu dans le 
récepteur téléphonique est le même pour 
les deux positions du commutateur.

La diaphonie à la transmission se mesure 
de la même manière, le récepteur, la ligne 
artificielle et le commutateur étant à la même 
extrémité.

m
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APPENDICE 4

Rapport trimestriel de la station de relais de  au service de....
(.Bureau auxilia ire  de contrôle.)

Trimestre se terminant le..,

Circuit n°.....................

Essais périodiques :
» ,• x- oftA ( sens À-B Amplication a 800 p. p. s.< geng
Mesure du niveau de trans-i sens A-B

mission......................>. j sens B-A
Point d’amorçage des oscil-f sens A-B

lations dans le relais__ ( sens B-A
Point d’amorçage des oscil

lations sur le circuit......... ’...............

N um éro  d ’o r d r e  d e s  se m a in e s HEURE
de

l ’e s s a i1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Dérangements :

le ............

ignalés

à...... heure (s)

R

le.............

.elevés

à...... heure (s)

Nature et emplacement du défaut : 
méthode utilisée pour y remédier, etc.

Changements de circuits.

Compte tenu de l’une quelconque des indications figurant sur la formule : « Pres
criptions spéciales pour l’entretien des circuits téléphoniques entre .............
et  ».
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A. a 1

Définitions de quelques expressions 
utilisées dans les questions de transmission téléphonique1.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  p r o p o s e ,  à  l ’u n a n im it é ,  l e s  d é f in i
t i o n s  s u i v a n t e s  :

a) Définition générale : L ’unité de transmission sert à exprimer les 
rapports des puissances apparentes ou réelles, des tensions ou des courants 
dans les systèm es de transm ission.

En pratique, le nombre d’unités de transmission pour un cas donné est 
déterminé par une m esure logarithm ique.

1° S’il s ’agit de deux puissances P, et P2, le nombre d’unités est :
1 Pdans le système népérien : ^  logc =2-,
^ 1 2

Pdans le système décimal : log10

2° S’il s’agit de deux tensions Vj et V2 oü de deux courants J t et J2, on 
pose :

y  j
dans le système népérien : loge ~  ou loge -2,

\ 2
y  j

dans le système décimal : 2 log10 ^ - o u  2 log10 -A
\ 2 «L

L ’unité népérienne porte le nom de : néper.
L ’unité décimale porte le nom de : bel.
On pourra utiliser un sous-multiple décimal de ces unités : décinéper 

et décibel.
Dans les textes officiels du C. C. I., les noms des unités seront toujours 

écrits intégralem ent et les équivalents, pertes ou gains de transmission, 
diaphonie, etc... seront exprimés sim ultanément en népers et en décibels.

On dira par exemple :
Un équivalent de transmission de 3 népers ou 26 décibels.

1. Ce texte remplace le texte sous le même titre, page 50 du Livre Blanc.

0
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A. a. 1

Conditions que doivent remplir les systèmes de référence 
pour la transmission téléphonique1.

L e C omité  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l , après avoir étudié un certain 
nombre de. questions relatives aux systèm es de référence pour la transm is
sion téléphonique,

Em et, à l’unanimité, l’avis :
Que les dispositions suivantes soient observées :

I. S y s t è m e  t r a n s m e t t e u r .

Définition de la puissance acoustique (acoustic input) 
fournie au transm etteur.

Pour simplifier la définition du système de référence, il paraît convenable 
de prendre comme base non la puissance acoustique, mais la pression 
acoustique. En conséquence, on choisira comme m esure de l’efficacité du 
systèm e transm etteur le rapport entre la tension existante au début de la  
ligne artificielle du système de référence et la pression acoustique exercée 
su r  la membrane du transm etteur. Ceci exige que l’on fixe non seulem ent 
les dimensions extérieures essentielles du transm etteur, mais aussi son 
mode d’emploi (V. question 9 ci-après).

Méthode p o u r  mesurer la puissance acoustique fournie au  transm etteur.

Pour la  m esure de la puissance acoustique d’entrée on peut adm ettre 
l’emploi d’une quelconque des méthodes connues et sûres (par exemple 
thermophone, disque de Rayleigh, méthodes de compensation des pressions 
acoustiques).

Puissance acoustique m axim um  admissible 
p o u r  laquelle doit être construit le transm etteur.

La pression acoustique maximum sur le transm etteur dépend de la dis
torsion non linéaire admissible. L ’expérience a montré que pour des sons 
d’une intensité norm ale, l ’emploi des types de transm etteurs et de récepr

1. Ce chapitre remplace celui publié sous le  même titre, pages 53-58 du L ivre  B lanc.
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teu rs  spécifiés ci-après et associés à des amplificateurs convenables ne 
conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Valeur de Vimpédance de sortie du systèm e transm etteur .

Pour que les corrections qu’il est parfois nécessaire d’apporter aux indi
cations des appareils de m esure soient toujours positives, il paraît conve
nable de fixer à 600 ohms (angle 0), la valeur de l’impédance de sortie du 
système transm etteur. Des écarts inférieurs à ±  5 % sur la valeur du 
module et à ±  10° su r la valeur de l ’angle sont admissibles pour toutes les 
fréquences comprises entre 100 et 5.000 p. p. s.

Réglage de Vefficacité du systèm e transm etteur.

L ’efficacité du système transm etteur doit être réglable par échelon de 
0,1 néper ou 0,87 décibel entre les limites de — 1 néper ou — 8,7 décibels 
k —f- 1 néper ou.-f- 8,7 décibels.

Rapport entre les puissances acoustiques et électriques {prises respecti
vement à Ventrée et à la sortie du systèm e transm etteur) définissant le 
p o in t 0 du systèm e transm etteur.

Le point 0 du système transm etteur doit être voisin du point 0 des 
systèm es étalons commerciaux généralem ent utilisés ; il est à cet effet pro
visoirement défini par le nombre 0,05 volt par barye (dyne par cm2) qui 
doit représenter la valeur moyenne du rapport en question dans l’intervalle 
des fréquences comprises entre 500 et 2.500 p. p^ s.

Domaine de fréquences dans lequel ce rapport doit dem eurer constant, 
Variations tolérables de ce rapport dans ce domaine de fréquences.

Les variations de ce rapport ne doivent pas être supérieures à ±  0,2: 
néper ou ±  1,74 décibel dans le domaine des fréquences comprises en tre 
100 et 5.000 p. p. s.

M axim um  de distorsion non linéaire admissible p o u r  le systèm e trans
m etteur : a) pour la puissance m axim um  ; b) p o u r  une fraction donnée 
dé cette puissance. . '

La pression acoustique maximum sur le transm etteur dépend de la 
distorsion non linéaire admissible. L ’expérience a montré que pour des sons- 
d’une intensité normale, l’emploi des types de transm etteurs et de 
récepteurs spécifiés ci-après et associés à des amplificateurs convenables 
ne conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.
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Cotes

A 1, 271 cm.

B 1 ,43  cm.

C 4 ,7 6  cm.

0 0,015 cm.

E 9 , 5 2  cm.

r 2 , 3 0  cm.

6 .0,033 cm.

H 0,357 cm.

J 0,92 cm.

K 0,751 î  0,005cm

L 2 ,94  cm.

M 4,216  cm.

N 4 , 2 8 6  cm.

P 0,851  cm.
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Mode de construction du systèm e transm etteur satisfa isant a u x  eondi- ■
tions requises.

On recommande un système transm etteur composé d’un transm etteur à 
condensateur ayant un diaphragme m étallique tendu et associé à un 
amplificateur approprié. Les dimensions essentielles du transm etteur à 
condensateur sont indiquées sur la figure 1. Pour compenser les variations 
possibles du système transm etteur, celui-ci devra comporter un dispositif 
de réglage.o  o

II. L i g n e  a r t i f i c i e l l e  d e  r é f é r e n c e .

Impédance caractéristique de la ligne artificielle de référence.

La ligne artificielle de référence doit avoir une impédance caractéristique 
de 600 ohms (angle 0). Des écarts inférieurs à ±  1% sur la valeur du 
module et à ±  2° su r la valeur de l ’angle sont toutefois admissibles dans 
le domaine des fréquences comprises entre 100 et 5.000 p. p. s.

Réglage de Vaffaiblissement de la ligne artificielle de référence.

L ’affaiblissement de la ligne artificielle de référence doit être réglable par 
échelons de 0,02 néper ou 0,174 décibel entre les limites 0 et 12 népers ou 
104 décibels.

III. S y s t è m e  r é c e p t e u r .

Définition de la puissance acoustique (oulpu t) fournie p a r  le récepteur.

Il faut prendre comme m esure de la puissance acoustique (output) la 
pression à l’extrémité (marquée Z sur la figure 2) d’un dispositif m étallique 
de couplage acoustique (conduit d’une oreille artificielle). Les dimensions 
essentielles de ce dispositif de couplage sont données par la figure 2. De 
même que pour le transm etteur, il est nécessaire de fixer les dimensions 
essentielles du récepteur qui sont égalem ent données par la figure 2.

Méthode pour mesurer cette puissance acoustique fournie p a r  le récepteur.

La mesure de la pression acoustique pourra être faite comme pour le 
microphone par une des méthodes connues et sûres (en particulier : méthode 
d’étalonnage au moyen du transm etteur a condensateur et méthode de 
compensation des pressions).
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Valeur de l’impédance électrique d'entrée du systèm e récepteur.

L ’impédance du système récep teur doit être de 600 ohms (angle 0). 
Des écarts inférieurs à ±  5 % su r la valeur du module et à ±  10° sur la 
valeur de l’angle sdnt toutefois admissibles pour toutes les fréquences 
comprises entre 100 et 5.000 p. p. s.

Réglage de l ’efficacité du systèm e récepteur.

L ’efficacité du système récep teur doit être réglable par échelons de 0,1 
néper ou 8,7 décibels entre les limites de — 1 néper ou —  8,7 décibels 
à —{— 1 néper ou -j- 8,7 décibels.

Rapport entre les pu issances électriques et acoustiques (prises respec
tivement à l’entrée et à la sortie du systèm e récepteur) définissant le 
p o in t 0 du systèm e récepteur.

L ’efficacité du système récep teu r de référence est déterminée par le rap
port entre la pression acoustique à l’extrémité (marquée Z sur la fig. 2) 
du dispositif acoustique de couplage (conduit d’une oreille artificielle) et la 
tension existante à l’entrée du systèm e. Le point 0 du système récepteur 
doit être voisin du point 0 des étalons commerciaux généralem ent utilisés ; 
il est à cet effet provisoirem ent défini par le nombre 50 baryes (dynes par 
cm2) par volt qui doit représen ter la valeur moyenne du rapport en question 
dans- l’intervalle des fréquences comprises entre 500 et 2.500 p. p. s.

Domaine de fréquences dans lequel ce rapport doit demeurer constant.
Variations de ce rapport tolérables dans ce domaine de fréquences.

Les variations de ce rapport ne doivent pas être supérieures à ±  0,4 
néper ou ±  3,5 décibels pour des fréquences comprises entre 300 et
3.000 p. p. s. et à ±  1 néper ou 8,7 décibels pour des fréquences comprises 
entre 100 et 5.000 p. p. s.

M axim um  de distorsion non linéaire admissible p o u r  le systèm e récep
teur : s.) p o u r  le m axim um  de puissance ; b) p o u r  une fraction donnée 
de cette puissance.

La pression acoustique maximum sur le transm etteur dépend de la 
distorsion non-linéaire admissible. L’expérience a montré que pour des 
.sons d’une intensité normale, l’emploi des types de transm etteurs et de 
récepteurs spécifiés ci-après et associés à des amplificateurs convenables 
ne conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.
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Mode de construction du systèm e récepteur 
satisfa isant aux conditions requises.

On recommande un système récep teur composé d’un récep teu r du type 
Bell avec un diaphragme pourvu d’un amortissement supplém entaire 
associé à un amplificateur approprié. Les. dimensions essentielles du 
pavillon de ce récepteur sont données par la figure 2.

Le fonctionnement des récepteurs à bobine mobile a été reconnu satis
faisant : ces récepteurs seraient susceptibles d’être préférés aux au tres 
types si leur constance se m aintient d’une façon suffisante.

Pour compenser les variations' possibles du systèm e récepteur, celui-ci 
devra comporter un dispositif de réglage.

Comparaison des Systèm es Prim aires de Référence au Systèm e Fonda
m ental et intervalles de temps auxquels il faudra  procéder ci de telles
mesures.

Puisque le Système Primaire de Référence est défini comme une copie 
exacte du Système Fondamental, on peu t adm ettre que le.fonctionnement 
des amplificateurs, affaiblisseurs, etc ... e st'p ra tiquem en t identique dans 
les deux systèmes, et en tout cas facilem ent m esurable sans que l’on ait 
besoin de se rapporter au Système Fondam ental de Référence et l’on 
considère que, dans de telles conditions, il suffit de comparer les transm et
teurs et récepteurs du Système Prim aire à ceux du Système Fondamental 
de Référence dans le laboratoire même de ce système. On peut alors 
obtenir des caractéristiques comparables (en fonction de la fréquence) en 
employant l’équipement du Système Fondamental de Référence et ses 
thermophones. Des m esures de comparaison à la voix et à l’oreille et des 
m esures de netteté sont égalem ent nécessaires et doivent être effectuées 
dans les conditions de non-distorsion. Comme on peu t négliger dans ce cas. 
les différences de tim bre, on peu t obtenir des résu lta ts  précis avec trois 
observateurs et en n’effectuant qu ’un nombre relativem ent petit de 
m esures ; la valeur exacte de ce nombre est à déterm iner expérimentalement.

Jusqu’à ce que l’on ait une expérience approfondie de ce sujet, il est 
préférable de recommencer les étalonnages tous les neuf mois, de m anière 
à ce que ces étalonnages soient effectués dans des conditions atmosphé
riques variables.

Là nécessité de faire, en plus du relevé de caractéristiques en fonction 
de la fréquence’, des essais complets à la voix et à l’oreille résu lte  des tolé
rances admises pour les systèmes transm etteurs et récep teurs.

L ’écart que l’on peut adm ettre pour le système transm etteur considéré
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par rapport à un systèm e transm etteur idéal peut, ou bien augm enter 
l’écart maximum perm is pour le système récepteur, ou bien le rédu ire; 
ainsi, deux ensembles d’appareils conformes à la spécification donnée 
peuvent avoir des caractéristiques trè s  différentes et, par suite, leurs fonc
tionnements peuvent être très dissemblables.

Comparaison des Systèm es Secondaires a u x  Systèm es Prim aires et au  
Systèm e Fondam ental et intervalles de temps auxquels ces comparai
sons doivent être répétées.

Un Système Secondaire pouvant considérablement différer du Système 
Fondamental de Référence, le prem ier étalonnage devrait être fait au labo
ratoire de ce Système Fondamental, en employant le Système Secondaire 
complet, mais en procédant de la manière indiquée pour l’étalonnage du 
Système Prim aire de référence. Après le prem ier étalonnage, il suffirait 
probablem ent de reétalonner les transm etteurs et récepteurs du Système 
Secondaire.

R éalisation des É talons de travail correspondant a u x  différents types de 
liaisons téléphoniques commerciales existan t dans les différents p a ys . 
Étalonnage de ces E talons de travail p a r  rapport a u x  Systèm es Fonda
mental, Prim aires et Secondaires, et intervalles de tem ps auxquels ces 
étalonnages doivent être répétés.

Il sera sans doute plus commode de se procurer des Étalons de travail 
en choisissant certains appareils du type commercial usuel; on comparera 
ces appareils au Système Fondamental de Référence ou à un Système 
Prim aire par des essais de volume et par des m esures de netteté, à la voix 
et à l’oreille.

Les Administrations devraient faire quelques essais prélim inaires, sur 
un certain nombre de transm etteurs et récepteurs (qui seront utilisés 
comme Etalons de travail) avant de les étalonner par comparaison avec le 
Système Fondam ental; ces essais auront pour but de s’assurer que ces 
instrum ents présentent une stabilité suffisante, ce qui évitera des pertes 
de temps lors de l’étalonnage.

L’étalonnage des Étalons de travail par comparaison avec le Système 
Fondamental pourvu de distorsion est une opération assez compliquée. Si 
l ’on désire connaître l’efficacité totale d ’un circuit d’Étalon de travail 
(W orking circuit) on ne rencontre aucune difficulté, chaque circuit étant 
complet en soi et m esuré dans son ensemble. Si l’on désire connaître seule
ment l’efficacité à la transmission d’un tel circuit, deux méthodes sont
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possibles : on peut, soit substituer le dispositif transm etteur de l’Étalon 
de travail au. système transm etteur du Système Fondamental de Réfé
rence, dans le circuit de ce Système Fondamental, soit substituer le 
système transm etteur du Système Fondam ental au  dispositif transm etteur 
de l ’Étalon de travail dans le circuit de cet Étalon de travail..

É tant donné que l ’efficacité de transmission d’un transm etteur du type 
à résonance dépend ju sq u ’à un certain  point du degré cîe syntonie entre 
-ce transm etteur et le récepteur dans lequel on écoute, il est probable que 
les deux méthodes doivent donner des résu lta ts différents. Dans la pratique, 
un transm etteur à résonance d ’un Étalon de travail sera normalement 
utilisé avec un récepteur du type à résonance. D’ordinaire, ces appareils 
sont plus ou moins en syntonie, de sorte que "l’efficacité, au point de vue 
du volume des sons, se ra  trouvée m eilleure que si l ’un ou l’autre des 
appareils n ’avait pas de résonance. Toutefois, dans le service international, 
il peut arriver qu’on utilise aux extrémités de la ligne des appareils de 
modèles différents; c’est pourquoi l ’on aurait une valeur plus ju ste  de 
l ’efficacité de transmission de l’Étalon de travail si on l’étalonnait suivant 

. la prem ière méthode ci-dessus, et l’on devrait accorder la préférence à 
cette  méthode.

Lorsqu’on utilisera couramment l’Étalon de travail pour contrôler l’effi
cacité des fournitures d’appareils commerciaiux,. des- erreu rs  pourront, tou
jours se produire du fait de la syntonie plus ou moins parfaite dont il a été 
question plus haut ; il semble toutefois que ceci est inévitable, mais l ’on 
peut réduire les erreurs au minimum en associant successivem ent plusieurs 
récepteurs à un même transm etteur.

On ne saurait se tirer d’embarras en utilisant des récepteurs sans réso
nance sur le circuit de l ’étalon de travail, car ce qu’il faut connaître c’est 
l ’efficacité d’un appareil commercial lorsqu’on opère avec un récepteur 
commercial ; de plus, la m esure de netteté (articulation) doit se faire avec 
un récepteur du type commercial.

Evidemment, les considérations qui précèdent ne dim inuent en rien la 
valeur considérable du Système de Référence en tant que base de compa
raison pour l'a transmission et en tan t que moyen perm ettant de s’assurer 
que les Étalons de travail n ’ont pas varié.

Il se peut que les transm etteurs utilisés comme Étalons de travail par 
diverses Administrations aient des efficacités sensiblem ent différentes et 
que, pourtant, les efficacités totales de transmission dans les limites du 
territoire desservi par les diverses Adm inistrations soient les mêmes, par 
suite de la corrélation entre les résonances respectives des transm etteurs 
et des récepteurs. C’est pourquoi il semble qu ’il convienne de m esurer



l ’efficacité totale de chaque circuit d’Étalon de travail aussi bien que l’effi
cacité des organes en tran t dans la constitution de ce circuit. .

Les paragraphes ci-dessus s’appliquent égalem ent à l ’étalonnage des 
récepteurs.

Niveau du volume des sons et température.

En raison de ce que la construction mécanique du Système* Fondamental 
et des Systèmes Prim aires de Référence, d’une part, diffère totalem ent de 
celles des Etalons de travail, d’au tre part, il est nécessaire de fixer un 
niveau de volume des sons pour les m esures de comparaison, ainsi qu ’une 
tem pérature normale à laquelle se feront ces m esures.

Le Comité Consultatif International a déjà mentionné un appareil servant 
à m esurer le niveau du volume des sons (Voir Livre Blanc, pages 203 
à 209); au moyen de cet appareil, on J peut m aintenir ce niveau à une 
valeur constante correspondant à une conversation normale.

En ce qui concerne la tem pérature, on estime qu’il suffirait de m aintenir 
des tem pératures normales de chambres.

Définition et déterm ination du  « Coefficient de pratique expérimentale  » 
des diverses équipes .d'opérateurs effectuant des essais à la voix et à 
Voreille et travaillan t dans les laboratoires phonom ètriques des diverses 
A dm inistrations.

Pour comparer entre elles les diverses équipes d’opérateurs effectuant 
des essais à la voix et à l’oreille, le mieux serait que chaque Administration 
envoyât son équipe au Laboratoire du Système Fondamental de Référence, 
à l’occasion du prem ier  étalonnage des Etalons de travail qui serviront 
u ltérieurem ent à cette Administration. Les résultats des m esures à la voix 
et à l’oreille, obtenus par cette équipe dans l’étalonnage de ces Etalons de 
travail par comparaison avec le Système Fondamental, pourront alors être 
comparés directem ent avec les résu lta ts obtenus au même moment par les 
opérateurs attachés au Laboratoire du Système Fondamental de Référence.

Essais (itests physiques ou physiologiques) à effectuer en recrutant les 
opérateurs des laboratoires phonom étriques pour s ’assurer du bon état 
de leur ouïe et de leur voix.

L ’Administration française a adopté une série de tests physiques et 
physiologiques auxquels elle soumet le personnel du service d’essais de 
transm ission; ces tests pourraient fort bien être utilisés pour le personnel 
du Laboratoire du Système Fondamental de Référence. On pourra trouver
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ces détails dans les brochures de la bibliothèque du G. G. I. et, le cas échéant, 
le Secrétariat fournira des précisions à ce su jet aux Administrations que 
cela pourrait intéresser.

Définition et détermination des facteurs m oyens de correction correspon
dant a u x  divers langages p o u r  perm ettre de com parer les résultats  
d ’essais de netteté effectués dans  .différents p a y s  en tenant compte du  
langage utilisé.

Afin que les résultats de netteté obtenus dans différents pays puissent 
être comparés, l’on pourra chercher à déterm iner et à définir le facteur de 
correction correspondant à divers langages dans le Laboratoire du Système 
Fondamental, et l’on pourra établir, à une Rate u ltérieure , un mode opéra
toire pour ces recherches.

Corrections à apporter a u x  résultats de mesures dans les mesures d ’équi
valent de transm ission ou d ’effcacité de transm ission p o u r  tenir compte 
de la différence d ’impédance entre les appareils mesurés et les organes 
correspondants du Systèm e de Référence.

L’impédance moyenne des circuits internationaux en câble ne diffère que 
légèrem ent de celle établie pour le Système Fondamental de Référence. Les 
pertes par réflexion qui peuvent se produire dans les circuits seront à peu 
près du même ordre dans le service général et dans le Système Fonda
mental de Référence. G’est pourquoi il ne semble pas nécessaire dans la 
pratique. d)apporter une correction quelconque.
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A. f.

Télégraphie et téléphonie coexistantes 
ou simultanées dans un même câbler

L e C o m it é  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que des procédés techniques existent perm ettant d’écouler le service 

téléphonique et le service télégraphique dans le même câble, soit su r des 
conducteurs séparés, soit même sur des conducteurs communs; que par ces 
procédés, en prenant des précautions indiquées ci-dessous, les circuits 
téléphoniques, y compris les circuits fantômes, ne sont pratiquem ent pas 
influencés par la télégraphie ni dans leurs propriétés électriques, ni en ce 
qui concerne l’écoulement du trafic;

Que même lorsque le câble est soumis à l’influence des installations 
d’energie électrique (en particulier des lignes de chemins de fer à courant 
alternatif), on peu t obtenir un service téléphonique et télégraphique exempt, 
de dérangem ent par l’emploi de dispositifs qui oiit fait leurs preuves;

Que, d’au tre  part, l’utilisation simultanée d’un câble à grande distance 
pour la téléphonie et la télégraphie internationales est recommandée pour 
des raisons économiques;

Émet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’on admette dès m aintenant en principe une exploitation simultanée 

de liaisons téléphoniques et télégraphiques internationales dans le même 
câble, soit su r des conducteurs séparés, soit même sur des conducteurs 
communs, à condition que toutes les m esures soient prises pour que le télé
graphe ne trouble pas le trafic téléphonique présent et fu tur ;

Q u’à titre  provisoire, dans l’état actuel de la technique, les installations 
de télégraphie et de téléphonie simultanées ou coexistantes' doivent satis
faire aux conditions suivantes :

I. Télégraphie et téléphonie sim ultanées {sur les mêmes 
conducteurs) ou télégraphie infra-acoustique.

»
Pour ne pas porter préjudice à la qualité de transmission des circuits 

téléphoniques, il faudra répondre aux exigences indiquées ci-après :

1. Ce chapitre remplace celui publié sous le même titre, pages 127-135 du L ivre  B lanc  
(C. C. I., 1926). •
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1° La force électromotrice produite par le transm etteur télégraphique 
dans le circuit contenant la ligne ne doit pas dépasser 50 volts.

2° Dans le cas où les bornes de ce transm etteur télégraphique sont 
fermées sur une résistance de 30 ohms substituée à la ligne, le courant 
parcourant cette résistance ne doit pas dépasser 50 miV..

3° L’accroissement de l’équivalent de transmission de la ligne télépho
nique provenant des installations de télégraphie infra-acoustique ne doit 
pas dépasser 0,06 néper ou 0,52 décibel pour une section de ligne ayant 
la longueur de la section comprise entre 2 amplificateurs successifs dans 
l’intervalle de fréquences compris entre f =  300 p. p. s. et la fréquence 
maximum transmise.

4° La variation d’impédance de la ligne, produite par les installations 
de télégraphie infra-acoustique, ne doit pas dépasser, dans l’intervalle 
de fréquences indiqué, 10 % lors de l’exploitation en circuits à 4 fils. En 
ce qui concerne les circuits à 2 fils, les installations de télégraphie infra- 
acoustique ne doivent pas dépasser les valeurs prescrites par le G. G. I. 
téléphonique pour la reproduction exacte de l’impédance de la ligne par 
les réseaux d’équilibre (dispositifs d’équilibrage).

5° Les bruits pertu rbateu rs produits par les appareils télégraphiques 
su r lès circuits téléphoniques ne doivent pas dépasser pour un niveau 
de transmission de — 1 néper ou — 8,7 décibels et une impédance de 
800 ohms, une valeur qui correspond à une tension perturbatrice  de 0,1 mV.

6° L ’accroissement de la. diaphonie produit par les installations de télé
graphie infra-acoustique doit être déterminé de la m anière suivante :

On remplace les quartes du câble par des lignes artificielles exemptes 
de diaphonie et reproduisant dans les limites du possible les impédances 
des circuits (dispositifs term inaux pour quartes). Dans ces conditions, 
l ’affaiblissement correspondant à la diaphonie m esuré du côté bureau  télé
phonique ne doit pas être inférieur aux valeurs suivantes :

à) pour les circuits à 4 fils : 7,5 népers ou 65 décibels pour la diaphonie 
entre 2 circuits de conversation quelconques d ’une même quarte ;

b) pour les circuits à 2 fils : 8,5 népers ou 74 décibels pour la diapho
nie entre 2 circuits de conversation quelconques d’une même quarte ;

c) pour les circuits à 4 fils et à 2 fils : 10,0 népers ou 87 décibels pour la 
diaphonie entre 2 circuits de conversation appartenant à des quartes diffé
rentes.

7° Dans les communications téléphoniques in ternationales, la longueur 
totale des sections de circuit affectées sim ultaném ent à la télégraphie infra- 
acoustique ne doit pas dépasser 450 kilomètres.

8» Ap rès la mise en circuit des installations ‘de télégraphie infra-acous



— 05 —

tique, la dyssymétrïe p a r rapport à la te rre  des circuits téléphoniques ne 
doit pas dépasser la valeur prescrite à cet effet par le G. G. I.

IL Télégraphie et téléphonie coexistantes 
(sur des conducteurs séparés).

1° Gas où le télégraphe emploie des conducteurs pupinisés que la télépho
nie pourra u tiliser plus tard.

Les conditions qui sont données dans le titre  I sous les nos 1, 2, 5 doivent 
être  remplies.

2° Gas où le télégraphe emploie des conducteurs non pupinisés. Le § 5 
du titre  I doit être seulem ent rempli.

III. Télégraphie harmonique.

La somme des tensions efficaces correspondant aux fréquences utilisées 
sim ultaném ent sur un même circuit doit être inférieure à 2 volts, et la 
somme des intensités efficaces correspondant aux fréquences utilisées sim ul
taném ent sur un  même circuit doit être inférieure à 2 milliampères.

Lorsqu’on désire se servir de courants ou de tensions supérieurs aux 
valeurs ci-dessus, il convient de choisir, de préférence, les circuits affectés 
au télégrajihe dans les couches extérieures du câble et de les équilibrer 
en groupes séparés.

Le Comité a reçu la proposition ci-jointe (Appendice), qui sera étudiée 
ultérieurem ent :

« Proposition pour le choix des fréquences porteuses télégraphiques à 
utiliser dans les câbles téléphoniques pupinisés. »

Choix des fréquences porteuses.

Le C o m ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que, dans les câbles, l ’emploi des fréquences porteuses de la télégraphie 
m ultiple harmonique au lieu de fils séparés est très recommandable ;

Q u’il serait très désirable d’avoir des fréquences porteuses universelles 
pour la télégraphie m ultiple harmonique ;

Q u’à ce sujet, une proposition a été formulée par le Comité Consultatif 
International des Communications Télégraphiques auquel il appartient de 
ré g le r  ces questions,



Que, toutefois, il n ’a pas encore été possible d’estim er l ’influence de tous 
les facteurs intervenant,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que les indications contenues dans l’appendice ci-après peuvent être 

provisoirement prises en considération.
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APPENDICE

Proposition pour le choix des fréquences porteuses télégraphiques à utiliser 
dans les câbles téléphoniques pupinisés.

Il est désirable que les différentes nations se mettent d’accord sur les valeurs 
exactes des fréquences à employer dans la télégraphie par courants porteurs, 
notamment pour les circuits en câbles téléphoniques pupinisés. En ce qui concerne 
les appareils télégraphiques, il faut en premier lieu tenir compte des appareils 
start-stop, des télégraphes rapides Siemens et des systèmes multiplex.

En prenant pour base un rendement de 480 lettres à la minute pour les appareils 
start-stop et de 1.500 lettres par minute pour les appareils multiplex, il en résulte 
pour les deux cas une fréquence de points de 56 et de 125 à la seconde. Pour la 
transmettre, on abesoin d’une bande de fréquences du filtre de 65 et de 150 p. p. s. ; 
pareille bande de transmission suffit également à l’exploitation du télégraphe rapide 
Siemens.

Pour les câbles à charge moyenne, on dispose d’un intervalle de fréquences com
pris entre /  =  300 et f  — 1.800 p. p. s. Lorsqu’on prescrit une distance d’au moins 
50 p.p.s., entre les fréquences limites de filtres voisins, il est possible d’exploiter 
dans cet intervalle 12 appareils start-stop ou télégraphes rapides Siemens et 6 appa
reils multiplex.

Lors de la distribution, il y a lieu de prendre soin d’une part que les fréquences 
porteuses soient des multiples impairs d’une fréquence fondamentale unique, de 
manière que les oscillations d’interférence qui peuvent se manifester ne soient pas 
comprises dans l’intervalle d’une fréquence porteuse et, d’autre part, que les fré
quences porteuses pour les appareils simplex et multiplex coïncident et permettent 
ainsi d’utiliser les mêmes sources de courant pour les deux systèmes.

On satisfera au mieux à ces exigences en partant de la fréquence fondamen
tale :

60 pour les appareils à transmission simple (appareils start-stop ou Siemens 
rapide), -

et 113 pour les appareils multiplex/
On obtient alors les multiples impairs suivants (Table 1).
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»

APPAREIL SIMPLEX , APPAREIL MULTIPLEX ÉCART DES FRÉQUENCES

f  — 420 p. p. s.
'

540 565 p. p. s. 5 %

660
780 791 1,3 %

900
10 2 0 1017 0,3 %

1140
1260 1243 2  %

1380
1500 1469 ' 2 %

0 ■

1620
1740 1695 2 ,6  %

Table 1. ■ -

En utilisant au lieu des fréquences porteuses indiquées dans la deuxième rangée, 
celles de la .première rangée, on obtient un écart maximum de 5 % , les oscillations 
d’interférence étant dans ce cas encore suffisamment éloignées des fréquences por
teuses des différents filtres. Il convient donc de choisir les bandes de transmission 
indiquées sur la table 2 (voir page suivante).

Pour les circuits à charge légère, on pourrait procéder de la même manière.
En raison du fait que la durée de propagation des fréquences affectées à la 

transmission est plus ou moins longue, la période transitoire dépasse là durée qui 
lui est imposée parla bande de transmission des filtres. Les différences des durées 
de propagation des fréquences comprises dans une bande augmentent à mesure que 
les fréquences porteuses se rapprochent de la fréquence limite des circuits et que 7 
les bandes sont élargies. La portée des différentes fréquences porteuses est donc 
limitée. Lorsqu’on admet un prolongement de 10 ,% des périodes transitoires dont 
la durée dépend de la largeur de la bande du filtre, il en résulte pour les câbles à 
charge moyenne les portées théoriques indiquées sur la table 3.

?

\
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APPAREIL SIMPLEX APPAREIL MULTIPLEX

FRÉQUENCE

N°

FRÉQUENCES 
PORTEUSES 

p . p .  S .

BANDE DE FRÉQUENCES 

p . p . S.

FRÉQUENCE

N°

FRÉQUENCES 
PORTEUSES 
' p .  p . S.

BANDE DE- FRÉQUENCES 

p .  p . S.

1
2

420
540

387.5 — 452,5
507.5 — 572,5

1 540 465 — 615

3
4

G60
780

627.5 — 692,5
747.5 -  812,5

2 780 705 — 855

5
6

900
1020

867,5 — 932,5 
• 987,5 — 1052,5 3 1020 945 — 1095

7
8

1140
1260

1107.5 — 1172,5
1227.5 — 1292,5 4 1260 1185 — 1335

9
10

1380
1500

1347.5 — 1412,5
1467.5 — 1532,5 5 1500 1425 — 1575

11
12

1620
1740

1587.5 — 1652,5
1707.5 -  1772,5 6 1740 * 1C65 — 1815

Table 2. — Bandes de fréquences porteuses pour les appareils simplex et multiplex.

APPAREIL SIMPLEX 
APPAREIL START-STOP

*

APPAREIL MULTIPLEX

- FRÉQUENCE 

N°

PORTÉE

KM.

NOMBRE DE
lettres/min. 

pour la 
portée 

indiquée.

TÉLÉGRAPHE

rapide
Siemens

FRÉQUENCE

N°

PORTÉE

KM.

NOMBRE DE

lettres/min.

1-4 1 0 .0 0 0 1.920 2.640 1 1.900 1.500
1-5 • 6.500 2.400 3.300 1-2 1.500 3.000
1 - 6 5.000 2.880 3.960 1-3 . 800 4.500
1-7 4.200 3.360 4.620 1-4 500 6 .0 0 0

1-8 3.500 3.840 5.280 1-5 400 7.500
1-9 3.000 4.320 5.940 1-6 300’ 9.000

; 1 - 1 0  . 2.300 4.800 6.600
1-11 1.900 5.280 7.260
1 -12 1.500

i
5.760

1

7.920

Table 3. — Portée pour les circuits en câbles à charge moyenne.
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Pour les longueurs dépassant 300 km., on obtient donc la meilleure exploitation 
du circuit, si l’on emploie simultanément les appareils multiplex et les appareils 
simplex. Pour les différentes longueurs on aura alors les conditions d’exploitation 
les plus favorables indiquées ci-dessous :

LONGUEUR
de ligne

KM.

APPAREIL
multiplex

fréquences
N°

APPAREIL
simplex

Start-Stop
fréquences

K°

NOMBRE TOTAL
des lettres 
transmises 
par min.

APPAREIL
multiplex

fréquences
N°

TÉLÉGRAPHE
rapide

Siemens

NOMBRE TOTAL
des lettres 
transmises 
par min.

300 1-6 ____ 9.000 1-6 _ 9.000
300- 400 1-5 12 7.980 1-5 12 8.160
400- 500 1-4 1 0 -1 2 7.440 1-4 10 -1 2 7.980
500- 800 1-3 8 -1 2 6.900 — 1 -1 2 7.920
800- 1.300 1 et 2 6 -1 2 6.360 — 1-12 7.920

1.300- 1.900 1 4-11 5.340 1-11 7.260
1.900- 2.300 — 1 -1 0 4.800 - 1-10 6.600
2.300- 3.000 — 1-9 4.320 • — 1- 9 5.940
3.000- 3.500 — 1-8 3.840. . . . . 1 - 8 5.280
3.500- 4.200 — 1-7 3.360 — 1- 7 4.620
4.200- 5.000 — 1-6 2.880 - 1 - 6 3.960
5.000- 6.500 — 1-5 2.400 — 1- 5 ‘ 3.300
6.500-10.000 — 1-4 1.920 — 1- 4 • 2.640

Pour les câbles à charge légère, on dispose de l’intervalle compris entre 300 p.p.s. 
et 2.500 p.p.s. Dans cet intervalle, on peut exploiter avec la fréquence fondamentale 
de 60 p. p. s. :

9 transmissions multiples et 18 transmissions simples.

FRÉQUENCE
N°

FRÉQUENCE 
p. p. s.

PORTÉE
km.

1 540 2 .2 0 0
2 780 5.000
3 1 .0 2 0 5.900
4 ’ 1.260 5.300
5 1.500 4.400 '
6 1.740 3.400
7 1.980 2.500
8 2 .2 2 0 2 .0 0 0
9 2.460 1.800

Table 4. — Portée des appareils multiplex sur les circuits en câbles à charge légère.
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Dans les mêmes conditions que celles indiquées plus haut, on aura généralement 
pour les appareils simplex des portées théoriques de plus de 10.000 km. Pourles appa
reils multiplex, la table 4 indique la portée sur les circuits en câbles à charge légère.

Comme on le sait, on peut équilibrer à un certain degré la différence dans la 
durée de propagation des différentes fréquences. '

En utilisant à cet effet les mêmes réseaux que ceux employés en téléphonie, il 
est possible d’obtenir les portées suivantes (Table 5).

FRÉQUENCE
N°

APPAREIL
SIMPLEX

FRÉQUENCE
N°

APPAREIL
MULTIPLEX

1 8 .O{)0 .
i

1 8 .0 0 0

■ 2 -1 2 1 0 .0 0 0 2 8 .0 0 0

3 5.000
4 2 .0 0 0 ,
5 3.000
6 5.000

Table 5: — Portée sur circuits en câbles avec compensation des phases.

La distribution la plus favorable qui en résulte est indiquée ci-dessous :

L o n g u e u r  
de ligne 

km:

A p p a r e il

simplex
fréquence

N"

A p p a r e il

multiplex
fréquence

N°

N om bre  t o t a l  d e s  l e t t r e s  t r a n sm ise s
A LA MINUTE.

Appareil
Start-Stop.

Télégraphe rapide 
Siemens et appareil 

multiplex.

2 .0 0 0 , 1-6 9.000 9.000
2.000-3.000 8 1-3, 5,6 7,980 8.160
3.000-5.000 8 -1 0 1-3 6 7.440 7.980
5.000-8.000 6 -1 2 1 et 2 6.360 7.920

8 .0 0 0 2 -1 2 — 5.280 7.260

Résumé. — On propose l’emploi de fréquences porteuses pour le trafic interna
tional sur câbles pupinisés et on examine quel rendement il est possible d’obtenir 
sur les circuits à l’aide des appareils start-stop, des télégraphes rapides Siemens 
et des appareils multiplex. Les fréquences proposées s’adaptent bien à tous les 
besoins de la pratique.



— 101 —

LISTE DES QUESTIONS DE TRANSMISSION MISES A L’ETUDE

A. — Diverses questions concernant la  transm ission et Ventretien.

1° Possibilité d’unification des systèm es dé téléphonie à grande dis
tance.

2° Lim ites imposées par les phénomènes transitoires et méthodes par 
lesquelles ces limites peuvent être réduites (voir Livre B lanc , p. 73).

3° Méthode de m esure de là diaphonie destinée à rem placer les essais 
à la voix.

4° Projet de spécifications nouvelles et révision des spécifications exis
tan tes concernant les stations de relais :

a) appareils term inaux et dispositifs de protection,
b) relais à deux et à quatre fils,
c) installations .d’alimentation,
d) dispositifs de signalisation,
é) dispositifs d ’équilibrage pour relais réversibles,
f )  étouffeurs d’échos. - ,
5° Révision des cahiers des charges types du C. C. I., tenant compte 

des progrès récents dans la fabrication des câbles (notamment en ce.qui • 
concerne les données num ériques caractérisant la régu larité  de la fabri
cation).

6° Listes des phrases usuelles à employer dans les services de dérange
m ents et de m esures et dans les stations de relais amplificateurs pour 
l ’entretien  des communications internationales.

7° Coordination de la téléphonie sans fil et de la téléphonie avec fil au 
point de vue des questions techniques concernant le réseau international.

B. — Questions concernant les Systèm es de Référence 
p o u r  la Transm ission téléphonique.

1° Quels sont les divers modes de réalisation acceptables des Systèmes 
secondaires de Référence? -

2° Le nombre 0,05 volt par dyne par cm2 (volts par barye) spécifié pro
visoirem ent dans les propositions de la Conférence de Londres pour le 
point zéro du Système transm etteur correspond-il bien à l’efficacité des 
Systèm es transm etteurs étalons des types comm erciaux utilisés par les 
diverses Administrations dans leurs Étalons de- travail pour les m esures 
courantes?
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3° Le nombre de 50 dynes par cm2 par volt (barye par volt) spécifié 
pour le point zéro du Système récepteur correspond-il bien à l ’efficacité 
des Systèmes récepteurs étalons des types commerciaux utilisés par les 
diverses Administrations dans-leu rs  Etalons de travail pour les m esures 
courantes ?
r 4° Méthode de m esure de l’équivalent de transmission des appareils et 
lignes d’abonnés, perm ettant de s’assurer rapidem ent qu’un poste d’abonné 
(y compris la ligne d’abonné, les organes de jonction... etc...) satisfait aux 
conditions requises pour le service international.

5° D’après quelle méthode d’application générale doit-on procéder aux 
essais de netteté (articulation) effectués sur les circuits internationaux?

6° Rapport entre la « Netteté pour les syllabes » (voir Livre B lanc , 
page 52) et la « Netteté pour les mots d’une conversation suivie » (intelli- 
gibility), principalem ent dans le cas de très longs circuits téléphoniques.

G. — Questions et propositions concernant l ’organisation du Labora
toire du Systèm e Fondam ental Européen p o u r  la Transm ission Télé
phonique  L

a) Questions.

1° Programme d’examens pour le recrutem ent des opérateurs du Labo- 
toire du Système Fondamental Européen et program me du stage préli- 

’minaire qu’ils doivent faire.
2° Fixation des tarifs pour les étalonnages de Systèm es Prim aires ou 

Secondaires ou d’Étalons de travail.
3° Recherches scientifiques ou techniques auxquelles le Système Fonda

mental de Référence peut perm ettre de procéder en dehors des étalon
nages réguliers. Règles générales à suivre pour l’exécution et la tarifi
cation de ces travaux spéciaux.

b) Propositions.

L ’American Téléphoné and Telegraph Company doit envoyer et installer, 
les Appareils du .Système Fondamental Européen au début de l’année 
1928. Il est proposé que, pendant cette installation, un Ingénieur expéri

m en té  de l’Administration française des P. T. T. (qui u ltérieurem ent occu
pera une partie de son temps à la surveillance générale du Laboratoire) et 
un Adjoint (qui ultérieurem ent sera chargé sous la direction de l’Ingénieur

1. La Commission de Rapporteurs chargée en permanence de l’élude des questions concer
nant les Systèmes de Référence aura toute latitude pour prendre, s’il en est besoin, les déci
sions nécessaires sur ces sujets avant l’Assem blée Plénière du C. C. I. en 1928.
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de la conduite des travaux d’étalonnage et y consacrera tout son temps) 
soient mis à la disposition des R eprésentants de l’A. T. and T. Cy pour 
p rê te r à ceux-ci l’aide dont ils pourront avoir besoin et pour recueillir en 
même temps tous renseignem ents possibles pendanj la période d’installa
tion et d ’essais. On estime que l’Ingénieur chargé de la surveillance géné
rale du Système Fondamental y consacrera au plus un tiers de son tem ps. 
Le Comité Consultatif International s’efforcera d’obtenir les services de 
M. Chavasse qui est membre de la Commission du Système de Référence.

Lorsque les travaux d’étalonnage commenceront, trois Agents seront 
nécessaires pour faire les essais comparatifs à la voix et à l’oreille ainsi 
que les essais de netteté  (articulation) et les m esures en courant a lterna
tif, y compris l ’étalonnage du Système Fondamental lui-même et le tracé 
des caractéristiques am plitude-fréquence des organes de Systèmes P ri
m aires ou de Systèmes Secondaires tout entiers.

Le plus ancien de ces trois agents- serait l’Adjoint précité mis à la 
disposition du C. C. I. par l’Administration française des P. T. T. ; il devrait 
avoir les aptitudes techniques requises et devrait en outre rem plir les 
conditions physiques et physiologiques nécessaires pour entreprendre des 
essais à la voix et à l’oreille et des essais de netteté. On estime qu’un tel 
agen t (chef de l’équipe des opérateurs) pourrait être recru té  à raison de
6,000 francs-or par an. ■ ' - >

Il est proposé que les deux au tres opérateurs soient recru tés, pour 
commencer, respectivem ent en Allemagne et en Grande-Bretagne. En ce 
qui concerne la G rande-B retagne, le Post Office pourrait détacher un 
jeune homme du grade d’ « Assistant de transmission » (transmission assis
tant) pour une année par exemple ; l’assistant pourrait être rem placé par un 
au tre  à la fin de cette période, de sorte que finalement un certain nombre 
d’opérateurs pourraient acquérir l ’expérience du Système de Référence et, 
en outre, acquérir ou perfectionner la connaissance.de la langue française'. 
On estime que provisoirem ent un tra item ent d’environ 5.000 francs-or par 
an suffirait pour chacun des opérateurs-adjoints.

Si l’on estime la chose désirable, le Post Office britannique serait p rêt à 
recevoir l’lng*énieur et le Chef de l ’équipe d’opérateurs aux Laboratoires 
de Recherches de Dollis Hill pendant un mois pour q u ’ils y étudient la 
technique des essais à la voix et à l’oreille ou des essais de netteté.

La dépense que le C. C. I. devrait faire en personnel d’après ces diverses 
propositions comprendrait :

1° Une indemnité pour l ’Ingénieur chargé de la surveillance générale, 
égale à un tiers du traitem ent qui lui serait alloué s’il é ta it exclusive
m ent au service du C. C. I.
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2° Le traitem ent de l’Adjoint, chef de l ’équipe des opérateurs»
3° Les traitem ents des deux au tres opérateurs.
4° Les dépenses de stage à Londres de l’Ingénieur et de l’Adjoint pen

dant une période n’excédant pas un mois.
Les au tres dépenses seraient relatives à l’entretien du Laboratoire, y 

compris les frais de lum ière et. d’énergie électrique pour l'a charge des 
accum ulateurs, les frais de chauffage, e tc ...

Les dépenses totales du Laboratoire seront bien inférieures à ce qu ’elles 
eussent été si le gouvernem ent français n’avait pas généreusem ent procuré 
des locaux gratu its dans-le' Conservatoire des A rts et M étiers pour le Sys
tème Fondamental. Les appareils ont été égalem ent offerts gratu item ent 
au C. C. I. par l’American Téléphoné and Telegraph Com pany; enfin, le 
Gouvernement français a consenti à exonérer ces appareils des droits de 
douane. -

Il est proposé d’établir un tarif pour les étalonnages, les redevances 
demandées par le Laboratoire variant nécessairem ent avec la nature du. 
travail à faire. Le prix d’un étalonnage d’Etalon de travail ne comportant 
que des essais de volume et des essais de netteté  à la voix et à l ’oreille, 
se ra it considérablement moindre que. le prix d ’un étalonnage de Système 
Primaire ou Secondaire, qui exige en outre des m esures en courant a lte r
natif. On ne prévoit pas que les recettes provenant de travaux  d’étalon
nage couvriront toutes les dépenses, mais on pourra tout de même faire 
face ainsi à une partie de ces dépenses. D’au tre  part, l ’application de 
taxes pour les divers travaux effectués perm ettra  de contrôler l’activité 
du Laboratoire. • .
' Il est recommandé que toutes les Administrations et tous les construc
teu rs  possédant des Systèmes Prim aires ne. consentent à étalonner des 
Étalons de travail qu ’au tarif convenu pour les étalonnages effectués au 
Laboratoire du Système Fondamental, et l ’attention des Administrations 
des pays convenablement situés pour faire_effectuer leurs étalonnages dans 
ce Laboratoire doit être a ttirée sur l’in térêt qu’elles ont à s’adresser à ce 
Laboratoire pour ces travaux  d’étalonnage.

Il est aussi désirable que tous les constructeurs fournissant des appareils 
téléphoniques soient invités à se servir d ’étalons qui auront été calibrés par 
comparaison avec le Système Fondamental de Référence.
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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
/

D ES

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Côme, 5-12 Septembre 1927.

V. — QUESTIONS CONCERNANT LE TRAFIC ET L’EXPLOITATION

Engagement à conclure entre les bureaux et les abonnés 
p o u r  Véchange de communications p a r  abonnement.

Le C omité  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que les clauses légales ou*administratives qui accompagnent un contrat 

d’abonnement peuvent être très différentes suivant les pays, mais qu’il y a 
lieu de comprendre dans tout contrat de ce genre un certain nombre de 
renseignem ents indispensables en la m atière pour pouvoir donner au con
tra t la suite technique qu’il comporte,

Émet, à l’unanimité, l’avis :
Que les Administrations s’inspirent dans la rédaction des contrats d’abon

nem ent de la formule-type ci-jointe.

Le C o mité  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, conformément aux prescriptions du Règlem ent de Service In ter

national, Révision de Paris 1925, Section H, § 8 (2), les heures et les durées 
des çonvërsations d’abonnement, après avoir été a rrê tées d’accord entre les 
bureaux intéressés, sont confirmées par écrit,

Émet, à l’unanim ité, l ’avis :
1° Que les accords relatifs à l’admission de conversations par abonne

m ent soient effectués téléphoniquem ent aux heures de faible trafic entre 
les bureaux tête de ligne ;

/
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2° Que la confirmation écrite soit rédigée conformément à la formule 
suivante :

Confirmation de l’accord relatif à Ja  conversation par abonnement admise 
l e ..................... 19 . .

Une communication de... m inutes doit être établie tous les jours, di
manches et jours fériés e x c lu s1, à . . .  heures ... (heure légale) d é 2 ...............
entre le poste n° ... à . . . . et le poste n° ... à . . . ., à dater du . . . .- 
19 . .

Pour confirmation,
B ureau _de. . . . .  le . . . .  19 . .

Signé : . .

3° Que cette confirmation soit envoyée par le bureau  tête  de ligne côté 
dem andeur aux au tres bureaux tête  de ligne -intéressés, ceux-ci.la com
m uniquant, le cas échéant, aux au tres bureaux de leu r pays ayant à inter
venir dans l’établissem ent de la communication.

Formule-type p o u r  contrat cVabonnement [Recto).

Administration des Téléphones d e .................•. (pays d’origine). Abonne
ment au service téléphonique international. ,

L. . . so u ssig n é .........................domicilié à. . .  .............................. déclare
souscrire, par le présent, aux conditions générales insérées au verso, 
l’abonnement mensuel détaillé ci-après, à partir d u ............................

RÉSEAU ET NUMÉRO DU POSTE Heure 
à laquelle la 

communication 
doit être 
établie (1)

Durée 
de la 

communication

La communica
tion doit-elle 

être établie les 
dimanches et 
jours de fête?

Redevance
mensuelle

Demandeur Demandé

t’ait à...... ..................... 1e.......................
•

(1) H eure lé g a le  du  pays où  l ’ab o n n e m e n t e s t  co n c lu .

1. La mention « dimanches et jours fériés exclus » pourra être supprimée le cas échéant.
2 . Nom du pays où l’abonnement a été conclu.
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Form ule-type p o u r  contrat d ’abonnement (verso).

Conditions générales de l’abonnement.

. A r t . ï. Les conversations par abonnement ont lieu journellem ent entre 
les-mêmes postes aux mêmes heures convenues d’avance.

La durée de l’abonnement est au minimum de un mois; elle se prolonge 
de mois en mois, par tacite reconduction.

L’abonnement peu t être résilié de part et d’au tre moyennant avis donné 
huit joùrs avant l’expiration du mois d’abonnement éti cours.

A rt. II. Les conversations d’abonnement doivent concerner, exclusive
m ent, les affaires personnelles des correspondants ou celles de leurs éta
blissements.

A r t . III. La durée minimum d’une séance d’abonnement est de 3 mi
nutes. Des séances d ’une durée supérieure à 6 m inutes peuvent être 

-consenties si le trafic à écouler normalement par les circuits à em prunter 
le perm et.

A rt. IV. Les conversations par abonnement sont soumises aux taxes 
suivantes :

a) Pendant la période de faible trafic1 : à la moitié de l ’unité de taxe,
b) Pendant l’au tre période 2 : au triple de l’unité de taxe. _
Le montant de l’abonnement est calculé sur une durée moyenne de 

30 jours. Toutefois, en ce qui concerne les abonnements souscrits pour 
l’échange de conversations à triple taxe, la durée moyenne servant de base 
pour le calcul de la redevance mensuelle peut être abaissée à 25 jours si 
l’abonné renonce à l’usage de son abonnement les dimanches ainsi que les 
jours de fête assimilés aux dimanches dans son propre pays.

. Le montant de l’abonnement est perçu d’avance.
A r t . V. L’abonnement peut être contracté à partir d’une date quelcon

que, mais la période m ensuelle ne prend cours que le prem ier de chaque 
mois. Le montant de l’abonnement afférent à la première période mensuelle 
est augm enté, s ’il y a lieu, de la partie de l’abonnement correspondant à 
la période comprise entre la date de l’entrée en vigueur et celle du com
mencement de la période mensuelle.

A rt. VI. La communication est établie d’office entre les deux postes in
diqués au contrat au moment précis arrêté d’un commun accord, à moins

1. D e.............heure à .............. heure.
2. D e heure à  heure.

/
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q u ’une au tre  conversation ne soit en cours ou qu ’une demande de commu
nication d’E tat urgente ne soit en instance.

Elle est rompue d’office à l’expiration du tem ps concédé pour chaque 
séance, si les correspondants n’ont pas déjà donné le signal de fin de con
versation. Toutefois, les correspondants peuvent continuer leur conversa
tion s ’il n ’y a aucune autre demande en instance ; la conversation supplé
m entaire est considérée comme une nouvelle conversation ordinaire isolée 
et taxée au moins pour trois m inutes.

A r t . VII. Aucune compensation n ’est donnée et aucun rem boursem ent 
n’est effectué si, du fait des correspondants, une séance n’a pu avoir lieu 
ou n ’a pas eu la durée prévue.
• Une conversation par abonnement qui, du fait du service téléphonique 
n’a pu avoir lieu ou n’a pas eu la durée concédée est, si possible avant la 
fin de la période de même taxe, rem placée ou compensée par une conver
sation d’une durée équivalente à la période inutilisée.

Si la séance n ’a pu être rem placée ou si la compensation n ’a pu être 
donnée, il est procédé au rem boursem ent su r demande du titu laire  de 
l ’abonnement. Le rem boursem ent est fixé au vingt-cinquième ou au  tren 
tième du montant m ensuel de l’abonnement si. la conversation n ’a pu avoir 
lieu et à la partie de la même fraction du m ontant de l’abonnement corres
pondant au temps perdu, si la conversation a été écourtée.

Comparaison du nombre de conversations entre bureaux■ 
tète de ligne in ternationaux.

Le C o mité  C o n s u l t a t if  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que le collationnement journalier des m inutes de conversations p rescrit 

par le Règlement de Service International, Révision de Paris, section O, 
§ 9 (2), entraîne nécessairem ent dans la pratique d’appréciables pertes de 
temps,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que les Administrations m ettent à' l ’essai pendant 3 mois au moins, à 

partir du 1er janvier 1928, la méthode ci-après et suivent avec soin cet 
essai en se communiquant, le cas échéant, les observations nécessaires :

1° L’accord se fait après chaque communication su r la durée taxable sous



la forme : 3 m inutes, dans le cas de communications ayant duré 3 minutes 
ou moins de 3 m inutes, et dans les autres cas : 4 m inutes, ou 7 m inutes, ou 
encore 5 m inutes (conversation difficile d’une durée réelle de 8 m inutes); en 
outre, la catégorie de la communication sera indiquée sauf s’il s’agit d’une 
communication ordinaire, par exemple : urgente, ou éclair, ou avec préavis, 
ou avec avis d’appel.

S’il s’agit d’un préavis ou d’un avis d’appel non suivi de conversation, 
l’indication suivante est transm ise dès que les bureaux intéressés se sont 
fait connaître que la conversation ne pourra avoir lieu : préavis taxable, 
ou préavis non taxable ; avis d’appel taxable, ou avis d’appel non taxable.

Chaque opératrice annonce à sa correspondante le moment du passage 
d’une période de fort trafic à une période de faible trafic ou réciproquem ent.

2° Au lieu de collationner, les bureaux se bornent à faire connaître, par 
téléphone, chaque jour au bureau correspondant, les nombres totaux de mi
nutes de conversation de chaque catégorie qu’ils ont reçues la veille à 
destination de chacune des zones de leur territoire ainsi que les nombres 
totaux des m inutes de conversation de transit de chaque catégorie (ordi
naires,' urgentes, éclair, avec préavis, ou avec avis d’appel), pour chaque 
pays.

3° Les comptes m ensuels continuent à être établis comme par le passé ; 
mais à cet égard, il y  a in térêt à présenter ces comptes de m anière à faire 
apparaître pour chaque circuit ou groupe de circuits entre deux localités 
les nombres de m inutes taxées de chaque catégorie. .

4° A la fin du prem ier trim estre d’essai, les Administrations enverront 
au Secrétariat Général du G. G. I. un rapport indiquant :

a) si la méthode a donné satisfaction d ’une façon générale ;
b) su r quelles relations on a jugé qu’elle devait être adoptée ;
c) les observations auxquelles son application adonné lieu.
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Uniform isation des heures de faible trafic.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet,- à l ’unanim ité, l’avis :

Que soient uniformisées les heures prises par toutes les Adm inistra
tions comme limites entre les périodes de fort trafic et les périodes de faible 
trafic.



L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanimité moins deux voix, l’avis : •
Que, à partir- du 1er ju illet 1928, les heures uniformément adoptées pour 

ces limites soient 19 heures et 8 heures (heure légale du pays d’origine)..
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Désignation des circuits in ternationaux.

L e C omité  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Q u’il y a in térêt à unifier la désignation des circuits in ternationaux;
Que ce résu lta t peut être atteint en désignant chaque circuit soit, p ar 

le nom des localités qu’il relie, soit par un num éro conventionnel à a ttri
buer à ce circuit d’après un accord général entre toutes les Adm inistrations;

Que, d’autre part, on doit s’attacher à adopter un mode de désignation 
aussi simple que possible pour le personnel d’exploitation qui est appelé 
à désigner fréquemm ent les circuits dans les conversations de service 
échangées de part et d’autre,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
1° Que, à partir du 1er avril 1928, les circuits internationaux soient 

désignés par les noms des deux localités qu ’ils relient, suivis du-numéro- 
d’ordre du circuit sans tenir compte de sa constitution technique, les noms 
de localités qui entrent dans la désignation du circuit étant ceux qui figurent 
sur. les cartes officielles de leurs pays et les deux noms étant placés par 
ordre alphabétique ;

2° Que, en vue de faciliter l’application de ce procédé, chaque Admi
nistration veuille bien s’entendre avec les Administrations correspondantes 
sur la désignation des différents circuits qui les relient à elle et commu
niquer au Secrétariat du C. C. I., avant le 1er avril 1928, une liste des noms 
officiels des bureaux tête  de ligne de son pays ;

3° Que la forme sous laquelle sera établie à l ’avenir la nom enclature des 
circuits, à tenir à jour en vertu  de l ’avis du C. C. I. figurant à la pag*e 45 
du Livre Blanc, fasse l’objet d’une nouvelle étude.
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Distribution des avis d ’appel.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que le pourcentage des avis d’appel est très faible ;
Que les télégram m es peuvent rem placer les avis d’appel et sont moins 

coûteux dans le service à grande distance ; /
Que, toutefois, dans les relations frontières et surtout pour les régions où 

le réseau  téléphonique n ’est pas encore très développé, les avis d’appel 
rendent particulièrem ent service au public,

Emet, à l ’unanim ité, l’ayis :
1° Que les Adm inistrations qui ont déjà admis dans le service téléjùio- 

nique international les avis d’appel les rem ettent au destinataire sans 
fixation de périm ètre de distribution;

2° Que la surtaxe afférente à la distribution en dehors du périm ètre de 
distribution g ratu ite  des télégram m es soit la taxe demandée pour un 
exprès dans le service télégraphique international, conformément aux publi
cations du B ureau International de Berne ;

3° Que cette surtaxe soit toujours perçue sur le dem andeur;
4° Que cette surtaxe soit comprise dans les comptes internationaux et 

a ttribuée intégralem ent à l’Administration destinataire;
5° Que, lorsque le dem andeur fait connaître, en déposant une demande 

de communication avec avis d’appel, que le destinataire habite hors du péri
m ètre de la zone de distribution gratu ite  et que le dem andeur acquitte la 
taxe de l’exprès, la transmission de l ’avis d’appel soit précédée des mots : 
« Exprès payé » ; ,

Que, lorsque le dem andeur ne possède aucun renseignem ent sur la 
façon dont l ’avis d’appel peut être distribué, il soit averti par le bureau  
.d’origine q u ’il est possible qu ’une surtaxe pour distribution par exprès 
soit exigée de lu i;

Que lorsqu’un bureau  reçoit pour le distribuer un avis d’appel ne por
tant pas la mention : « Exprès payé » et dont le destinataire n ’habite pas 
dans la zone de distribution gratu ite , il en informe le bureau dem andeur 
qui lui fera connaître si la taxe de distribution a été perçue;

6° Qu e ce dem andeur soit égalem ent informé que, bien que les Admi
nistrations s ’efforcent de rem ettre  en temps utile l ’avis d’appel au destina
ta ire , elles ne peuvent prendre aucun engagem ent à ce sujet lorsque celui-ci 
n ’habite pas dans le périm ètre de distribution gratu ite  des télégram m es.



Communications fortuites et heure fixe.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, dans de nombreuses relations internationales, des conversations à 

heure fixe sont admises par abonnement aux heures de fort trafic,

Emet, à l ’unanim ité, l ’avis :
Que dans ces relations les communications à heure fixe fortuites soient 

également admises.

' Considérant :
Qu’il est désirable d’éviter que l’introduction de ces communications 

puisse amener des difficultés d’exploitation dans le service général,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que les communications à heure fixe soient demandées au moins une 

heure à l ’avance, ce délai pouvant être modifié u ltérieurem ent d’après les 
résu lta ts pratiques de ce nouveau service;

Considérant :
Qu’il y a lieu de préciser la nature des communications qui auront prio

rité  sur les communications à heure fixe,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les communications à heure fixe doivent être établies à l’heure indi- ' 

quée à moins qu ’une conversation ne soit déjà en cours, auquel cas la 
communication à heure fixe est différée ju sq u ’à la fin de cette conversation, 
ou qu’une communication éclair ou une communication d’E tat urgente 
ne soit en instance, auquel cas celles-ci ont droit à la priorité d’établis
sement; si p lusieurs communications à heure fixe sont demandées pour, 
la même heure sur le même circuit, elles seront établies d’après l’ordre 
de réception des demandes au bureau  directeur.

Considérant :
Que ces communications à heure fixe ont la priorité sur .des communica-^ 

tions privées urgentes,

Émet l’avis :
Qu’elles soient soumises à une taxe égale au triple de celle d’une con

versation ordinaire échangée pendant la même période de taxe majorée du 
tiers de l’unité de taxe, le minimum de' cette majoration étant de 0 fr. 50.
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Demandes de renseignements.

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant
Q u’il y a in térêt à satisfaire dans la m esure du possible aux demandes 

de renseignem ents du public et qu ’il est légitim e de frapper d’une taxe 
celles qui nécessitent des conversations de service entre bureaux;

Que, toutefois, il semble désirable de se borner, pour commencer, à com
m uniquer seulem ent les renseignem ents qui doivent se trouver dans les 
listes d’abonnés,

Émet, à l’unanim ité, l’av is1 :
Que les demandes de renseignem ents suivantes soient admises dans le 

service international :
a) Telle personne désignée par son nom et son adresse complète est-elle 

abonnée au téléphone?
b) A quelle personne correspond un num éro d’appel donné dans un 

réseau  téléphonique déterminé?
Que pour ces demandes de renseignem ents les modalités proposées 

ci-après soient appliquées :
1° Les renseignem ents qui peuvent être donnés par le bureau  où la 

demande de renseignem ents a été déposée, ou par un autre bureau de 
la même Administration, sont considérés comme regardant le service 
in térieu r.'

2° Les demandes de renseignem ents qui nécessitent des conversations 
de service entre bureaux de deux (ou trois) Administrations sont soumises 
à une taxe équivalente à 1/3 de l ’unité de taxe entre les réseaux extrêmes 
avec un minimum de 0 fr. 50; cette taxe n ’entre pas dans les comptes in ter
nationaux2.

3° Les demandes de renseignem ents sont transmises aussitôt que pos
sible de bureau à bureau . On ne relie donc de circuits en aucun cas pour 
la transm ission de ces demandes.

4° Dans les deux cas prévus ci-dessus, la demande et la réponse pour
raien t affecter la forme suivante :

A) Demande : Paris Central 09-99 demande si M. X ..., Boulevard Ans- 
pach, 161, Bruxelles, est abonné au téléphone?

1. Cet avis remplace celui qui figure sous le même tilre à la page 341 du Livre  Blanc.
2. Ce paragraphe a été adopté par 10 voix contre 6, le reste de l’avis étant adopté à l’unani

mité.
8



— 114 —

Réponse : Réponse pour Paris Central 09-99 : M. X ... 262-36 Bruxelles 
ou  M. X ... non abonné, ou M. X ... ne figure pas dans la liste d’abonnés.

B) Demande : Paris Central 09-99 demande nom et adresse de City 53-96 
Londres.

Réponse : Réponse pour Paris Central 09-99 : City 53-96 est G reen H. R. 
Commission Agent, 3 Broadway, E. C. 4 ou City 53-96 ne figure pas dans 
la liste d’abonnés.

Attribution’ du numéro d ’ordre d ’une comm unication.

Le C omité C o n s u l t a t if  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que l’emploi de numéros d’ordre a été prescrit par le Règlement de 
service international, Révision de Paris, Section O, § 4 (6), par suite des 
facilités qu’ils donnent pour le collationnement, l’acheminement des com
munications et le contrôle journalier des conversations échangées ;

Que, d’au tre part, ce num éro djordre est a ttribué par le côté deman
deur dans la préparation télégraphique,

Emet l’avis :

1° Que le num éro d’ordre soit attribué par le bu reau  tête  de ligne côté 
dem andeur au moment où la demande est annoncée au bureau  tête  de 
ligne côté demandé ;

2° Que les num éros pairs soient réservés aux communications dans un 
sens et les numéros impairs aux communications dans l’au tre  sens ;

3° Que le num érotage commence chaque jou r à 0 heure , ou, le cas 
échéant, à l’ouverture du service de jour ;

4° Que si les circuits relian t deux localités sont répartis  su r p lusieu rs 
positions d’opératrices, chaque position ait son num érotage spécial ;

5° Que les demandes qui passent par un bureau  de transit reçoivent à 
ce bureau , en outre du num éro déjà donné par le bu reau  tê te  de ligne 
côté demandeur, un second numéro d’ordre donné par le bureau  de transit.
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M oyens propres à d im inuer, dans les communications téléphoniques inter
nationales, les pertes de temps dues au retard que m ettent les abonnés 
à répondre à l ’appel du bureau interurbain.

L e C omité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que l’application des Règles d’Exploitation ci-dessous proposées par 

le C. C. I. en 1925 n ’a pas encore été essayée dans le service interna
tional et que les essais faits en service in térieur ne donnent pas des 
résu lta ts  concluants,

Emet, à l ’unanim ité, l ’avis :
1° Que des essais soient faits dans le service international par toutes 

les Administrations avec des circuits desservis à chaque bout à raison de 
1 circuit par opératrice ou 2 circuits par opératrice ;

2° Que ces essais soient effectués de la manière suivante : 
L ’Administration occupant dans l ’ordre alphabétique le rang  le plus . 

élevé proposera aux Administrations qui suivent les circuits à désigner 
pour ces essais. Si elles sont d’accord, les bureaux in téressés seront 
avisés. Les deux bureaux tête  de ligne pourront alors s’entendre su r les 
essais et les deux Administrations se communiqueront les rapports reçus 
su r les essais effectués entré les bureaux désignés à cet effet.

Règles d ’exploitation des circuits in ternationaux  
dont l’application a été proposée en 1926.

1° La téléphoniste procède à l ’appel préalable imm édiatem ent après 
que la conversation précédente a commencé.

Les abonnés (dem andeur et demandé) sont prévenus de la m anière 
suivante :

« Tenez-vous prêt pour parler avec X ... (nom du bureau). Je vous 
rappellerai. »

2° Il est désirable que les lignes des abonnés appelés préalablem ent 
resten t bloquées.

3° L ’abonné qui a été avisé préalablem ent est appelé immédiatement 
après la fin de la conversation en cours.

, 4° Les conversations entre téléphonistes s’échangent en principe dans 
l’intervalle qui s’écoule entre l ’appel de l’abonné et sa réponse. Elles 
comportent : a) le collationnement de la durée des conversations supé-
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rieures à 3 m inutes, — b) les données nécessaires à l ’établissem ent d’au 
moins une communication.

5° Immédiatement après que les conversations entre téléphonistes men
tionnées au § 4 ont été échangées, le circuit in terurbain est relié à la 
ligne de l ’abonné déjà appelé et il est fait en ligne ouverte (perceptible 
aussi bien sur le circuit in terurbain  que sur celui de l’abonné) la commu
nication suivante :

Voilà X ... ou Conversation de Y ...
(nom du bureau  demandé) (nom du bureau  demandeur).

6° Si l’abonné ne répond pas à l’appel préalable (§ 1) après une demi- 
minute, la téléphoniste procède à l’établissem ent de la conversation sui
vante de même sens.

7° La téléphoniste procède à un deuxième appel imm édiatem ent après 
que cette conversation a commencé. Si l’abonné ne répond pas après un 
temps d’appel d’une demi-minute, la demande de communication est annulée 
d’office et la téléphoniste transm et au bureau  correspondant : l’avis « N° X 
(numéro d’ordre) est annulé : abonné ne répond pas. »

8° Si l’abonné a répondu à l ’appel préalable, mais ne répond pas à 
l’appel pour la conversation, la téléphonisie procède, après une attente 
d’une demi-minute, à rétablissem ent de la communication suivante et 
applique les dispositions du § 7 (2e alinéa).

9° Dans le cas de la préparation par télégraphe, les données mentionnées 
au § 4 b) s’échangent par télégraphe pendant les conversations entre 
abonnés.

En outre, il est recommandé aux Administrations de rendre les abonnés 
attentifs aux conséquences des re tards qu’ils apportent à répondre à l’appel 
du bureau  central ; des explications verbales données su r place par un 
fonctionnaire bien au courant des faits et après étude m inutieuse des 
conditions d’exploitation sont préférables à une lettre.

Recommandations concernant tes statistiques de tra fic 1.

Le C o m ité  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
L’in térêt que présenterait la connaissance des fluctuations du trafic sur 

les principaux groupes de circuits internationaux au cours d’une même 
année,

3. Cet avis remplace "l’avis figurant sous le même titre à la page 376 du L iv re  B lanc .
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Émet, à l ’unanim ité, l ’avis :

Que les Administrations adressent tous les ans au Secrétariat du G. G. I. 
le nombre quotidien moyen de m inutes de conversations échangées de 
de 8 heures à 19 heures, ainsi que l ’attente moyenne imposée à une demande 
de communication déposée entre 9 heures et 11 heures au cours de chaque 
trim estre de l ’année écoulée, ces statistiques étant établies conformément 
à la formule ci-dessous :

— 117 —

DÉSIGNATION

DES

RELA TIO N S.

Nombre 
de circuits 
à la fin de 

l'année 
considérée.

Nombre quotidien moyen 
des minutes de conversa
tion échangées de 8 h. à 
21 h. chaque trimestre *.

Délai moyen d’attente 
imposée à une demande de 

communication déposée 
entre 9 h. et 11 h. 2.

l f r
trim estre

2 e
tiiin estre

3-
trim estre

4»
trim estre

1er
trim estre

2°
trim estre

3e
trim estre

4e
trim estre

1. Le nombre quotidien moyen des minutes de conversation échangées de 8 h. à 21 h. de chaque trimestre 
sera calculé de la  manière suivante: Des observations seront faites pendant un certain nombre de jours ouvrables 
chaque trimestre et la moyenne sera obtenue en divisant le total des communications échangées par le  nom
bre de ces jours. Le résultat de cette -division sera porté dans la colonne correspondant au trimestre considéré.

2. Pour déterminer l ’attente sur une direction, des fiches-témoins seront remises aux annotatrices à des 
moments différents compris entre 9 h. et 11 h. et les annotatrices les achemineront sur la position desser
vant la direction considérée. L'opératrice de cette position les classera au rang qu’elles occuperaient s’il 
s’agissait de demandes de communications ordinaires; lorsque le tour de chacune de ces fiches-témoins ar
rive, elle  inscrit simplement l ’heure sur celle-ci. Cette opération pourra être effectuée un ou plusieurs jours 
ouvrables par trimestre. On adoptera comme attente moyenne la moyenne des différences d’heure portées 
sur chaque fiche-témoin.

Location p o u r  le service p rivé  de voies de com m unication internationales 
ne com portant p a s  de sections sous-m arines.

Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que dans de nom breuses relations, il existe dans les câbles internatio
naux des circuits disponibles;

Que, bien que des locations de circuits n ’aient pas été consenties ju s
q u ’ici dans le service international, plusieurs Administrations ont déjà une 
expérience sur la location de circuits dans le service intérieur ;
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Que plusieurs Administrations ont déjà reçu des demandes de location 
de circuits téléphoniques internationaux pour le service privé,

Que, par suite, il y a lieu de se préoccuper dès m aintenant d’organiser 
la location éventuelle perm anente de voies de communications télépho
niques internationales de manière à perm ettre aux Administrations d’orga
niser ce nouveau service sur des bases comparables ;

Q u’il y a lieu, toutefois, d’éviter que cette location soit de nature à 
c a u se r , une gêne dans le service général ou puisse perm ettre des abus 
de la part des abonnés locataires des circuits,

Émet, à l’unanimité, l’avis :

Que les Administations qui adm ettent la location perm anente de voies 
de communication téléphoniques internationales s’inspirent provisoirement 
des principes ci-après en attendant qu’il soit possible de bénéficier d’une 
expérience pratique Sur cette question :

1° Il ne sera loué de voie de communication téléphonique.internationale 
pour une relation donnée que si le nombre de- circuits desservant cette 
relation présente des disponibilités.

2° La location d’une voie de communication téléphonique internationale 
ayant été accordée, la liaison sera  établie une fois poiir toutes de façon 
que les bureaux centraux n’aient plus à intervenir, mais il devra leu r être 
techniquem ent possible d’avoir le contrôle des conversations échangées.

Les postes ainsi reliés ne peuvent en aucun cas être des ✓ postes mis 
habituellem ent à la disposition du public.

Les conversations échangées doivent concerner exclusivement les affaires 
personnelles des correspondants ou celles de leurs établissements. La ligne 
ne peut être en aucune manière cédée à des tiers.

3° La location doit porter au minimum sur une année ; elle est renou
velable ensuite de trois en trois mois par tacite reconduction, la résiliation 
devant être annoncée de part et d’autre un mois avant la fin de la période 
d’abonnement en cours.

4° Les Administrations se réservent entièrement le droit de reprendre 
la disposition de la voie de communication louée si l’in té rê t du service 
général l ’exige, en observant les délais de résiliation m entionnés au § 3.

5° L ’abonnement est payable d’avance et par trim estre.
. 6° En cas d’interruption du fait du service téléphonique, l’Administration
d’origine procède "à rem boursem ent sur demande du titu laire  de l’abonne- 
.ment, Le rem boursem ent est fixé à au tan t de fois la trois centième partie 
du montant annuel de l’abonnement que l’in terruption a duré de jours. 
Si la durée de l ’interruption est inférieure à un jour, elle ne donne pas
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lieu à rem boursem ent; la période comprise entre 9 heures et 15 heures 
compte à cet égard pour une journée.

Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la location d’une voie de communication téléphonique internationale 

donne aux locataires la possibilité d’obtenir à tout moment une communi
cation sans aucune attente, ayant par suite le caractère d’une communi
cation éclair et constitue pour les locataires un privilège très im portant;

Que toutefois il y a lieu de tenir compte du fait que les services d’exploi
tation des Adm inistrations n’ont pas à intervenir dans l’établissem ent de 
ces communications,

*
Émet, à l ’unanim ité moins une voix, l ’avis :

1° Que le tarif de l’abonnement corresponde à 120 unités de taxe de 
la même relation par jour, en ne comptant que 300 jours par an,

2° Que dans tous les cas et même dans le cas des relations frontière 
les recettes de location soient comprises dans les comptes internationaux.

LISTE DES QUESTIONS DE TRAFIC ET D'EXPLOITATION 
MISES A L’ÉTUDE

1° Quels sont les bureaux  qui doivent collaborer à la transmission en 
cas de difficultés d’audition dans une communication téléphonique inter
nationale ?

Quels doivent être dans cette collaboration les rôles respectifs des 
bureaux, extrêm es, des bureaux  tête de ligne et des bureaux interm é
diaires ?

2° D irectives générales pour rég ler l’écoulement du trafic dans les 
relations téléphoniques internationales où l’on dispose de plusieurs itiné
raires comportant chacun un ou plusieurs circuits, afin de procurer dans 
chaque cas une bonne audition, d’égaliser au tan t que possible les délais 
d ’atten te dans les deux sens d’une même relation, et de perm ettre de 
donner aux opératrices des instructions très précises sur l’acheminement 
des communications.

3° Unification des systèm es d’épellation et établissem ent d’une liste 
définitive de phrases à employer pour l’exploitation des circuits in terna
tionaux.

4° Examen des renseignem ents à communiquer par les Administrations



de Grande-Bretagne et de Suisse au sujet des dispositifs de comptage de 
la durée des conversations.

5° Convient-il, dans le cas d’une communication téléphonique interna
tionale, lorsque la conversation ne su it pas immédiatement la réponse à 
l’appel, d’aviser l ’opératrice du bureau  d irecteur que l’on a répondu à 
l’appel mais que la personne demandée n ’est pas encore à l ’appareil. 
Dans l’affirmative, quelle est l ’indication verbale à utiliser pour cet avis? 
(Règlement International. Révision de Paris. Section L, § 2).

6° 'N ’y a-t-il pas lieu de préciser les conditions dans lesquelles l ’opéra
trice du bureau  de départ peut réduire la durée taxable d’une conver
sation pour cause de faiblesse d’audition? -

7° Précisions diverses concernant le traitem ent des communications avec 
préavis.

a) Les préavis peuvent-ils comprendre la désignation de plusieurs 
personnes à un même poste téléphonique?

b) Les préavis peuvent-ils comprendre la désignation de plusieurs 
postes téléphoniques pour une même personne ?

c) Lorsque le poste demandé informe le bureau  qui le dessert que la 
personne demandée se trouve à un au tre  poste du même réseau  ou d’un 
autre réseau, ce bureau  doit-il en informer le bureau  de départ afin que 
le demandeur puisse faire une nouvelle demande de communication — ou 
bien le bureau tête de ligne côté demandé doit-il prendre de son côté 
l’initiative d’établir la communication avec le nouveau poste indiqué?

d) La transmission du nom et éventuellem ent du numéro du demandeur, 
depuis le bureau  de départ ju squ’au bureau  d’arrivée est-elle nécessaire?

8° Peut-on adm ettre qu’après le dépôt d’une demande ordinaire de 
communication, cette communication soit, su r la requête du demandeur, 
établie avec un poste d’abonné au tre  que celui primitivement indiqué, 
mais faisant partie du même réseau ?

9° Recommandation à faire aux bureaux  téléphoniques de se signaler 
directem ent de bureau  à bureau qu’une installation privée d’abonné déter
minée s’est révélée défectueuse au cours d’une communication in terna
tionale, afin de faire procéder rapidem ent à l ’essai et à la mise en état 
de cette installation. Formule-type à utiliser.

10° Y a-t-il lieu de modifier les recommandations du G. G. I. concernant 
1’établissem ent de statistiques détaillées du trafic téléphonique? (Livre 
B lanc , pages 375 à 383).
■ 11° Est-il désirable que les Administrations téléphoniques publient à
l’usage du public et suivant un modèle uniforme une liste des relations 
téléphoniques internationales ouvertes au public avec l’indication des
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facilités offertes aux usagers de ces relations et des taxes appliquées aux 
communications échangées dans ces relations ?

Est-il utile de joindre à de telles publications des conseils aux usagers 
sur la manière de demander et d’effectuer une communication télépho
nique internationale, afin d’éviter le plus possible les fausses m anœuvres 
et les pertes de temps? Dans l’affirmative, quels sont les conseils de ce 
genre à donner aux usag'ers ?

12° Forme sous laquelle doit être établie la Nomenclature des circuits 
téléphoniques internationaux, afin de faciliter son emploi par les services 
d’exploitation.

13° Recommandation aux Administrations d’admettre au service interna
tional, lors de l ’extension des relations téléphoniques, tous les réseaux 
compris dans une circonscription géographique connue au lieu de se borner 
à certains réseaux déterminés.

14° Est*il opportun de poursuivre la recherche du coefficient par lequel 
dans le calcul des taxes téléphoniques internationales il y a lieu de mul
tiplier la longueur des sections sous-marines pour déterminer la longueur 
équivalente de câble te rrestre .

15° Faut-il adm ettre des communications collectives (Conférences) sur 
les circuits internationaux? Dans l’affirmative, suivant quelles modalités 
y a-t-il lieu d ’organiser ce nouveau service ?

16° Quelles précisions faut-il apporter aux dispositions des §§4 et 9 de 
la section L du Règlement International (Révision de Paris, 1925) en ce 
qui concerne les conversations originaires ou à destination des bourses 
commerciales, financières ou au tres ? (Règlement International, Révision 
de Paris, 1925, Section L, § 10).
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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
D E S

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Côme, 5-12 Septembre 1927.

V I .  _  QUESTIONS CONCERNANT LA PROTECTION DES CABLES TÉLÉ
PHONIQUES CONTRE LA CORROSION DUE A L’ÉLECTROLYSE OU 
AUX ACTIONS CHIMIQUES

A. — Avis.

1° Le C omité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que là recherche des défauts sur les câbles souterrains et la réparation 

de ces défauts peuvent entraîner des frais importants ; que las interruptions 
de service qui peuvent être provoquées par la présence de ces défauts, 
doivent être évitées avec le plus grand soin; que même après une répara
tion faite aussi bien que possible, la qualité du câble peu t être diminuée 
et sa durée normale peu t être réduite,

Emet, à l'unanim ité, l’avis :
Q u’il serait désirable, dans l ’in té rê t de la téléphonie à grande distance, 

de publier certains renseignem ents susceptibles d’aider les différentes Ad
m inistrations à combattre les effets de l ’électrolyse due au retour des cou- 1 
ran ts de traction électrique, et les effets des actions chimiques sur les câbles 
sous plomb.

2° Le C o m ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que certaines m esures appropriées prises lors de l’établissem ent ou 

dans l’entretien des câbles téléphoniques peuvent réduire l’importance des
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effets de l’électrolyse, le moyen le plus efficace d’éviter les dommages est 
certainem ent de diminuer l’importance de leu r cause, c’est-à-dire d’empê
cher que les différences de potentiel excessives puissent s’établir entre les 
conducteurs de retour du courant de traction et les enveloppes de plomb 
des câbles;

Que ce résu lta t peut être obtenu moyennant l ’observation de certaines 
règles techniques lors de l’établissem ent des lignes de traction, moyen
nant une adaptation convenable du réseau d’alimentation et du réseau  de 
circulation des courants de retour aux conditions d’exploitation de ces li
gnes et moyennant un soin particulier pris dans l’entretien de ce réseau  ;

Que, cependant, pour pouvoir définir avec une précision suffisante ces 
diverses précautions, il est nécessaire de ten ir compte des conditions gé
nérales d’exploitation des réseaux  de traction;

Que, dans le cas des lignes de chemin de fer d’in térêt général, les con
naissances actuelles sur la question ne perm ettent pas encore de préciser 
pour l ’instant les règles qui seraient applicables à ces lignes, mais que 
le développement actuel de la traction électrique sur les réseaux  d’in térêt 
général justifie la continuation des études entreprises à cet égard;

Que, d’autre part, l ’adoption des précautions convenables à prendre pour 
chaque cas particulier, dans l’entretien des câbles téléphoniques, suppose 
souvent une connaissance suffisante des conditions d’exploitation des lignes 
de chemins de fer voisines; que, par ailleurs, les in térêts des A dm inistra
tions téléphoniques ne diffèrent pas, en l’espèce, des in térêts d’autres Ad
ministrations,

Emet, à l’unanimité, l’avis :

Qu’il serait désirable que l’étude des m esures de précaution contre les 
courants vagabonds soit poursuivie par le C. G. I., en collaboration avec 
les organismes internationaux représentan t officiellement les divers in térêts 
en jeu, comme l’Union Internationale des Tram w ays et Voies ferrées 
d’in térêt local et l’Union Internationale des Chemins de fer ;

Q u’il est recommandable que chaque Administration téléphonique, tout 
en appliquant à ses réseaux  souterrains les m esures susceptibles d’aug
m enter leur sécurité  quant aux risques de dommages causés par l’électro- 
lyse, entre en collaboration tan t avec les Adm inistrations de réseaux de 
traction électriques qu ’avec les au tres Administrations in téressées (eau, 
gaz, distribution é lectrique...) pour rechercher en commun, rlans chaque 
cas particulier, les m eilleures conditions d’établissem ent, d ’entretien  et 
de surveillance des réseaux et pour prendre de concert toutes dispositions 
utiles.
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3° L e C o mité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’en ce qui concerne l ’emploi de déversoirs, et la pratique du drai

nage électrique, le Projet de Directives ci-annexé ne se tient que dans 
une extrême réserve, une opinion définitive et unanime n ’ayant encore pu 
se faire,

Émet, à l ’unanim ité, l ’avis :
Que l’attention des Administrations intéressées devrait être de nouveau 

■attirée su r la nécessité de continuer l’étude de ces questions.

4° L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu.e des informations nouvelles seraient utiles pour pouvoir a rrê te r les 

term es des Directives concernant les m esures à prendre pour la  protection 
des câbles contre la corrosion électrolytique, notamment en ce qui con
cerne les m esures de protection concernant les réseaux de traction élec
trique ;

Ém et, à l’unanim ité, l ’avis :
Q u’il convient de rem ettre  à l’étude la question de la protection des 

câbles contre l’électrolÿse en tenant compte des différentes observations 
qui seront présentées au sujet du Projet de Directives ci-annèxé;

Q u’il doit être entendu que les valeurs num ériques figurant dans le 
texte de ce Projet de Directives ne sauraient être actuellem ent considérées 
que comme des indications.

5° Le C o mité  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant : ' .
Que les règ les qui ont été indiquées dans le Projet de Directives con

cernant la protection des câbles contre les actions chimiques ne contien
nent, en raison de la grande diversité des m esures prises et des expérien
ces faites dans les divers pays, que des indications générales, susceptibles 
■d’exceptions considérables dans des cas spéciaux,

Ém et, à l ’unanim ité, l’avis :
Que les diverses Administrations soient invitées à examiner ces règles 

en tenant compte des conditions spéciales qu ’elles rencontrent dans leur 
exploitation (propriétés du sol; systèm es de construction...) et à commu
niquer au Secrétariat G énéral du C. C. L les résu lta ts  nouveaux d’expé
rience qu ’elles auront pu acquérir.



B. — Projet d’un texte de Directives concernant les mesures à prendre 
pour la protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

En élaborant les présentes Directives, le Comité Consultatif Internatio
nal s ’est proposé de rassembler quelques renseignem ents susceptibles 
d’aider les différentes Administrations à combattre les effets de l’électrolyse 
due au retour des courants de traction électrique.

S’il est relativem ent facile-et .hors de discussion de préciser, dès main
tenant, le principe de la p lupart des dispositions techniques à adopter, 
il n ’est guère possible de fixer avec exactitude les lim ites dans lesquelles 
ces dispositions peuvent être prises. Les m esures que l ’on peut proposer ne 
sauraient résu lte r que d’un compromis entre le bu t technique à atteindre 
et les possibilités économiques de réalisation.

Il a semblé utile, cependant, de donner, pour fixer les idées, quelques 
précisions num ériques su r les limites dans lesquelles doivent jouer les 
dispositions techniques recommandées, pour conserver quelque efficacité. 
C’est dans cet esprit qu’ont été déterminées les conditions num ériques 
figurant dans le texte des Directives.

D,’un au tre  côté, les Directives ne sauraien t être considérées que 
comme l’expression de l’opinion de la majorité des techniciens participant 
aux travaux du Comité Consultatif International des Communications télé
phoniques à grande distance, certaines Adm inistrations n’acceptant pas 
toutes les limites num ériques proposées. Toutes les questions d’ordre 
adm inistratif et économique, et en particulier tou tes les questions de rég le
m entation et de législation relatives au problème du voisinage des lignes 
de communications, échappent à la compétence du Comité et ont été 
laissées de côté.

En particulier, le Comité s’est abstenu d’entrer dans le détail des règles 
de procédure que devront suivre dans leurs rapports réciproques les 
Administrations téléphoniques et les services de traction électrique, de 
production ou de distribution d’électricité. Il croit néanmoins pouvoir faire 
une recommandation très générale.

Pour tire r le m eilleur parti des m esures à prendre pour la protection 
des lignes téléphoniques, et afin de faciliter leu r application pratique, il est 
désirable- que les services téléphoniques ou électriques in téressés appor
ten t la m eilleure volonté de collaboration. La communication réciproque, 
d’une manière systém atique et régulière  de tous renseignem ents utiles 
relatifs aux constructions de lignes existantes ou projetées, aux changements



des conditions d’exploitation des installations engagées actuellem ent ou 
éventuellem ent dans les rapprochem ents, est très recommandable.

A. — Généralités.

1° Le danger de corrosion électrolytique ne provient que des voies 
ferrées électrifiées à courant continu utilisant les rails comme conducteurs. 
D’après les expériences acquises à ce jour, il semble que les courants 
vagabonds provenant d’installations à courant alternatif de périodicité 
usuelle n’exercent pas d’influence électrolytique nuisible sur les masses 
m étalliques se trouvant dans le sol.

L ’expérience a montré qu’un réseau  de conduites ou de câbles peut 
être pratiquem ent considéré comme étant à l’abri des corrosions par les 
courants vagabonds, s’il ne s’approche, en aucune de ses parties, à moins 
de 200 m ètres environ des rails d’une voie ferrée électrifiée.

Les présentes Directives ne seraient donc à appliquer que dans le cas 
où des chemins de fer ou tram ways électriques à courant continu, utilisant 
les rails comme conducteurs, se trouveraient en quelque point de leur 
parcours à moins de 200 m ètres d’un câble om d’une conduite.

Ces dispositions ne -concerneraient pas non plus les voies ferrées à 
plateforme indépendante, lorsque celle-ci est très isolée du sol su r toute 
l ’étendue du réseau  (traverse en bois, isolement spécial des voies aux 
passages à  niveau, etc...).

E lles ne concerneraient pas non plus les lignes de chemin de fer 
d’in térêt général, les connaissances actuelles sur la question ne perm et
tan t pas encore de préciser pour l’instant les règles qui seraient applicables 
à ces lignes.

2° Au point de vue du danger auquel sont exposées les conduites m étal
liques souterraines, il faut distinguer, dans un réseau  de traction établi 
su r route, entre la région dans laquelle les tuyaux et les câbles se trouvent 
à un potentiel inférieur à celui des rails, où, par conséquent, le courant 
entre dans les conduites, et celle dans laquelle les conduites ont un 
potentiel supérieur à celui des rails et où, par conséquent, le courant 
quitte ces dernières.

On utilise dans le texte ci-après les expressions « zone d’entrée » pour 
désigner la zone où les courants vagabonds entrent dans les enveloppes des 
câbles, et « zone de sortie » (ou de corrosion anodique) la zone où les 
courants sortent de ces enveloppes.

3° Lorsqu’on se trouve dans les conditions où une attaque des tuyaux 
ou des câbles par des courants vagabonds émanant d’une installation de
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traction peut se produire, il est nécessaire d’appliquer des m esures spéciales 
pour éviter au tan t que possible des corrosions dangereuses.

4° Les m esures de protection devraient être appliquées en prem ier lieu 
à  la construction et à l’explçitation du réseau de traction électrique, ce 
dernier étant la cause prem ière des courants vagabonds.

D’ailleurs ces m esures sont généralem ent d’une application technique 
plus facile que des m esures de même efficacité appliquées au câble. Celles- 
ci ne peuvent en général être envisagées utilem ent que dans les installa
tions nouvelles ou au moment d’une réparation im portante. Lors de la 
pose de canalisations m étalliques nouvelles dans le voisinage d ’installations 
de 'traction  existantes ou à construire, on devrait protéger ces canalisations 
elles-mêmes contre la corrosion par des m esures appropriées.

Au surplus, il convient de rem arquer qu’en dehors des actions électroly- 
tiques ou chimiques qu ’ils peuvent exercer, les courants vagabonds peuvent 
être néfastes par eux-mêmes, par exemple lorsque, au croisement de voies 
ferrées d’in térêt général dont les rails sont parcourus par des courants de 
signalisation, ils sont susceptibles d’em prunter ces voies. Cette considéra
tion s’ajoute aux précédentes pour justifier la nécessité de limiter autant 
que possible le courant qui passe par la te rre  dans une installation 
d ’énergie.

5° Les m esures proposées ci-après résu lten t d’un compromis entre le but 
technique à atteindre et les possibilités économiques de réalisation : bien 
qu’elle ne puissent suffire à supprim er tout danger de corrosion, elles per
m ettent d’espérer que la durée normale de fonctionnement prévue pour les 
câbles ne sera pas notablement réduite du fait de l’électr.olyse subsistante.

6° A u  point de vue technique, il est souhaitable que l’application de ces 
m esures fasse l ’objet d’une collaboration systém atique entre toutes les 
Administrations intéressées (tramways, téléphones, distribution électrique, 
gaz, eau, e tc ...). En particulier, il est désirable que les Administrations 
des téléphones puissent participer aux essais électriques destinés à vérifier 
le bon état des réseaux de traction électrique.

B. — Mesurés de protection s ’appliquant au x  réseaux de traction
électrique.

1° Pour diminuer la quantité des courants vagabonds on doit s ’attacher à :
a) augm enter la résistance de passage entre les rails et le sol;
b) augm enter la conductibilité des rails (fy compris les joints) ;
c) diminuer les différences de potentiel entre les rails et le s’ol.
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2° II faut autant que possible placer les rails sûr une infrastructure de 
faible conductibilité et Bien asséchée par drainage.

3° La conductibilité des rails eux-mêmes étant déterminée par leur profil, 
il convient de veiller soigneusem ent au maintien d’une bonne et constante 
conductibilité pour tous les joints.

4° La résistance d’un joint ne doit pas être supérieure à celle de 
3 m ètres de rail, exception faite des joints de branchem ent et de croise
ment. De plus, l’augm entation, due aux joints, de la résistance électrique 
d’une section de voie ne doit pas dépasser en moyenne 10 % de la résistance 
des rails de cette section sans joints (voir note au bas de la page 130).

Aux branchements et croisements, les joints des rails à gorge sont 
difficilement accessibles, parce qu ’ils sont enterrés, dans la chaussée ; en 
outre, ils sont, soumis à des efforts m écaniques plus grands, notamment 
dans les pièces centrales ou les cœurs. Il n ’est donc pas possible d’appliquer 
à ces joints les mêmes prescriptions qu’à ceux des au tres parties de la 
voie. Pour ces raisons, aux branchem ents et croisements, les joints de 
ra ils à gorge devront satisfaire aux conditions suivantes : _
' a) Les joints ne doivent pas, immédiatement après leur construction ou 
une réparation im portante,^ avoir une résistance supérieure à celle de 
d  m ètres de rail.

b) Les joints dont un contrôle u ltérieur révèle une résistance plus élevée 
que celle de 20 mètres de rail doivent être remis en bon état dans le plus 
court délai.

Aux aiguilles en rails Vignole, les fdes intérieures de rails ne peuvent 
pas être  considérées comme participant à la conduite du courant, parce 
q u ’en général les lames d’aiguilles mobiles ne sont pas shuntées par des 
éclisses électriques. De même, les pièces centrales ou cœurs des embran
chements et croisements en rails Yignole ne peuvent être pontés que par 
des éclisses électriques de grande longueur et, par conséquent, de résistance 
élevée. C’est pourquoi il y a lieu d’exiger que la résistance des joints placés 
dans les deux files extérieures des rails soit m aintenue constam ment aussi 
faible que possible.' Cette condition est facile à rem plir du fait que les 
joints de rails Yignole sont bien accessibles. Par conséquent, aux branche
m ents et croisements, les joints de rails Vignole devront satisfaire aux 
conditions suivantes :

c) La résistance de chaque joint des deux files extérieures de rails ne 
devra jam ais dépasser la résistance de 3 m ètres de rail.

d) Si les connexions transversales satisfont aux conditions du § 6, on 
peu t se dispenser de shunter les lames d’aiguilles et les cœurs au moyen 
d ’éclisses spéciales.

9
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5° Pour m aintenir constamment la voie clans le m eilleur état possible au 
point cle vue de sa conductibilité, il est nécessaire de vérifier une fois- 
par an tous les joints cle branchem ent et de croisement parcourus régu
lièrement par du courant, ainsi que les joints des sections de voie* pour 
lesquelles le calcul a fourni une chute cle tension moyenne supérieure à  
0,0005 volt par mètre. (La définition cle la tension moyenne est donnée 
clans le § 10 ci-dessous.)

La résistance de tous les au tres joints sera m esurée tous les trois à cinq 
ans. Il faudra les rem ettre en bon état dès que possible, si les résistances- 
m esurées sont supérieures aux valeurs indiquées au x ' §§ 3 et 4 cle ce 
chapitre. • ,

Une exception est faite pour les joints, soudés qui seront cependant 
examinés chaque année au point de vue des fissures. On réparera  ceux qui. 
sont défectueux.

6° Pour égaliser au tan t que possible la densité du courant clans toutes 
les files cle rails d’une, voie ou de voies parallèles, on établira des con
nexions transversales.

Aux branchements et croisements, on placera une connexion transver
sale entre toutes les files de rails, avant et après le branchem ent ou le 
croisement.

Les connexions transversales seront dimensionnées de telle sorte que la 
résistance m esurée entre deux points quelconques dé deux files cle rails- 
parallèles ne dépasse pas, par-mètre cle distance compris entre les deux files 
cle rails considérées, 1 milliohm s ’il s’agit de rails à gorge e t 1,5 milliohm 
s’il s’agit cle rails Yignole. Immédiatement avant et après un branchem ent 
ou un croisement en rails Y ignole,. cette résistance ne devra pas dépasser 
0,25 milliohm.

7° On peut régu lariser la répartition des potentiels des points des ra ilsr 
par exemple en posant des feeders cle re tou r dont le fonctionnement sera 
réglé soit au moyen de résistances additionnelles, soit au moyen de survol- 
teurs-dévolteurs à réglage autom atique. On peut encore répartir la charge 
entre p lusieurs stations génératrices.

8° Les feeders de retour doivent être isolés cle la te rre . Le bon état des 
connexions entre les feeders cle retour et les rails ainsi que l’isolement de 
ces feeders doivent être vérifiés au moins une fois par an.

9° Si les rails sont reliés au pôle négatif des génératrices, il faut choisir 
au tan t que possible pour les raccordem ents entre feeders cle retour et

*ATole : On appelle section de voie une portion continue sur laquelle ne se trouve aucun croise
ment, aucun branchement et aucune connexion de feeders de rclour.

/
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rails  des emplacements où le sol est sec, et éloignés des réseaux impor^ 
tan ts de tuyaux et de câbles, car les points de raccordement des feeders 
nux rails sont alors ceux où le danger de corrosion est le plus prononcé.

10° Pour s’assurer que les m esures précédemm ent décrites sont suscep
tib les de donner un résu lta t satisfaisant^ on procède au calcul des limites 
des différences de potentiel entre rails et terre et des chutes de tension 
le long des rails, suivant la méthode développée dans l ’Annexe I .

On désigne par « différences de potentiel moyennes » ou « chutes de 
tension moyennes » les valeurs fournies par le calcul effectué ‘pour les 
diverses sections de voie en prenant pour la puissance, dans une section 
déterminée, la moyenne de la puissance réellem ent consommée dans cette 
section pendant les v ingt-quatre heures consécutives d’un jour ouvrable.

11° L ’expérience prouve qu’il faut distinguer,' au point de vue du danger 
des corrosions, entre les tram w ays dont l’alimentation dépend d’une usine 
électrique, ou d’une sous-station située en ville ou dans ses faubourgs 
immédiats (désignés ci-après par tram ways urbains) c’est-à-dire ceux qui 
sont établis en m ajeure partie à l’intërienr de la ville, et les tram ways 
dont l’alimentation dépend d’une usine électrique ou d’une sous-station 
située en dehors de la ville et de ses faubourgs immédiats (désignés ci- 
après par tram ways de banlieue), c’est-à-dire ceux qui sont établis en 
m ajeure partie en dehors de la ville.

Les-tram ways de banlieue alimentés par des usines ou une sous-station 
situées en ville ou dans ses faubourgs immédiats sont assimilés, au point 
de vue des règles ci-après, aux tram w ays urbains.
' 12° En aucun point des zones du territo ire  desservi par un tram w ay
urbain  où les courants vagabons sortent des tuyaux ou des enveloppes 
m étalliques des câbles, les différences de potentiel moyennes entre les rails 
e t tuyaux ou enveloppes m étalliques des câbles ne doivent pas dépasser 
0,8 volt.

13° Sur aucune section de voie d’un tram w ay urbain, la chute de ten
sion moyenne par m ètre, calculée en adm ettant un accroissement de résis
tance des rails dû au joints de 10 % (voir § 3), ne doit être supérieure à
0)001 volt.

14° La chute de tension moyenne par m ètre sur une section de voie de 
chemin de fer de banlieue, calculée comme au § 10, ne doit pas être supé-

N ole  a d  15. — Bien que les prescriptions des et 14 semblent devoir être suffisantes au 
point de vue de la corrosion électrolytique, d’autres considérations telles que, en particulier, 
la télégraphie ou la signalisalion sur les lignes téléphoniques avec retour par lé sol, peuvent 
rendre désirable de fixer également une limite maximum pour différence dé potentiel instan
tanée entré deux points quelconques de la ligne du tramway. .

V



rie lire à 0,0012 volt dans les sections sur route et à 0,0014 volt dans les 
sections à plateforme indépendante.

15° La chute de tension moyenne entre deux points d’une ligne de tram 
ways (urbain ou de banlieue) ne doit pas dépasser un nombre de volts égal 
à 2 fois la distance à vol d’oiseau entre ces deux points (voir note au. bas 
de la page 131).

16° Les m esures décrites dans l’Annexe II perm ettent, dans la pratique, 
de vérifier l’état du réseau . Elles constituent un contrôle approximatif des 
résultats* du calcul des tensions ou différences de potentiel moyennes.

17° Il est possible de diminuer le danger de corrosion en agissant sur la 
polarité des fils de contact.

Quand le pôle positif est raccordé à la ligne de contact, les zones de 
corrosion anodique se trouvent au voisinage des points de raccordem ent 
des feeders de retour.

Quand c’est le pôle négatif qui est raccordé à la ligne de contact, les 
zones de corrosion anodique se trouvent dans les quartiers extérieurs ; en 
outre, les zones ,de sortie tendent à suivre les mouvements des automor 
trices.

Pour réduire l’effet nuisible des courants vagabonds, on peu t recourir 
soit à l’inversion périodique de la polarité des fils de contact (ce qui dans 
le cas d’une inversion quotidienne peu t p rocurer une réduction des trois 
quarts environ), soit à un système d’alimentation à trois conducteurs.

L’étude des conditions locales perm ettra  de choisir dans chaque cas la 
m eilleure solution.

Il convient toutefois de rem arquer que l’inversion périodique de la pola
rité des fils de contact soulève de g randes difficultés d’exploitation dans 
les réseaux alimentés par p lusieurs sous-stations. En outre, dans les 
grandes villes où sont installés des réseaux  distincts présentant entre eux 
des points de croisement, l’adoption de cette m esure sur quelqu’un des 
réseaux nécessite l ’établissem ent de dispositifs spéciaux assuran t aux 
points de croisement, l’isolement de ce réseau par rapport aux autres.

G. — Mesures de protection s ’appliquant a u x  réseaux de câbles
souterrains.

1° Pour éviter la corrosion électrolytique due au passage des courants 
vagabonds des enveloppes m étalliques des câbles dans un milieu électro
lytique, on doit s’attacher à empêcher ou à réduire autant que possible la 
circulation des courants vagabonds dans les enveloppes m étalliques des 
câbles. Dans certains cas, où il n ’aura  pas été possible de réduire suffisam
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ment l’intensité des courants vagabonds, il pourra être avantageux de leur 
offrir une voie d ’ecoulem ent m étallique à leur sortie des enveloppes des 
câbles.

2° Les câbles doivent être éloignés autant que possible des installations 
de tram w ay; leurs croisem ents avec les lignes de tram w ay étant des points 
dangereux, il importe de réduire leur nombre le plus possible.

3. En étudiant le tracé des câbles, on ne doit pas perdre de vue que 
l’état de certains sols favorise la corrosion électrolytique (humidité par
ticulière, substances organiques, substances alcalines, sels et acides 
dissous, e tc ...).

4° On doit éviter au tan t que possible les infiltrations et les eaux sta
gnantes dans les conduites des câbles ainsi que dans les boîtes de raccor
dement ou dans les chambres de tirage. ?

5° Dans les chambres de tirage et dans les boîtes de raccordem ent, ainsi 
qu’aux points de branchem ents, les câbles nus doivent être reliés ensem
ble au moyen de connexions m étalliques soudées aux enveloppes.

Dans les cas où les canalisations souterraines contenant les câbles té lé 
phoniques sont constituées par des tuyaux m étalliques, ceux-ci doivent 
également être reliés électriquem ent entre eux en ces points.

6° Une simple couche de peinture isolante ou un enveloppement isolant 
mince offrant peu de garanties d’étanchéité et de durée ne sauraien t cons
tituer une protection perm anente contre la corrosion. De telles couches 
isolantes se sont souvent révélées dangereuses, car, après un certain 
temps, il se produit aux points dénudés de la conduite une corrosion plus 
intense.

7° Lorsque la gaîne isolante qui recouvre l’enveloppe des câbles est 
suffisamment épaisse et est elle-même protégée au point de vue mécani
que et au point de vue chimique par une arm ure ou par Un dispositif ana
logue (câble à double enveloppe, canalisation en fer zorès, etc...), la pro
tection contre la corrosion électrolytique peut être considérée -comme 
suffisante. •

8° Il a été proposé, dans des cas exceptionnels où il y a possibilité de 
contact avec des ponts en fer et au tres carcasses m étalliques, d’effectuer 
su r les enveloppes des câbles des joints isolants en vue d’empêcher 
les phénomènes d’électrolyse. Ces joints isolants ne devraient s ’effectuer 
qu ’en des points où le sol est suffisamment sec. Cependant, il ne semble 
pas quelles avantages présentés par ce procédé, en ce qui concerne la 
diminution des effets d’électrolyse, compensent les inconvénients graves 
qui seraient à redouter relativem ent à la qualité de la transmission 
téléphonique. ' .
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9° Les plaques de terre  enfouies dans le sol et reliées, aux enveloppes 
des câbles (déversoirs) présentent quelques-uns des inconvénients des 
connexions de drainage1; il convient de restreindre leu r emploi seulem ent 
aux points où le courant s’échappe de l’enveloppe des câbles e t de ne 
jamais les u tiliser dans les régions ôù- l’on n’a pas l ’assurance qu’une 
plaque de terre  ne sera jam ais positive par rapport à l’enveloppe des 
câbles. .. " ■ .
- Il ne semble pas que ce procédé doive être recommandé pourda  pro
tection des câbles contre l’électrolyse due aux courants de re tour des 
réseaux de traction, un changem ent du régim e de ces courants (provoqué 
par exemple, par une modification apportée au réseau  dé traction) étant 
susceptible de modifier la polarité de quelqu’une de ces plaques de terre  
par rapport à l’enveloppe des câbles.

\
D. — Mesurés de protection au, m oyen du drainage électrique.

1° Sous le nom de drainage électrique on désigne un système com
portant l’emploi de conducteurs m étalliques pour relier au réseau  de 
retour des courants de traction, certains .points des enveloppes des câbles 
qui, à défaut de drainage, tendraient à devenir positifs par rapport au 
sol. Le bu t poursuivi est de conduire, par voie m étallique, à la station 
génératrice le courant qui circule dans les enveloppes des câbles, de 
manière à diminuer la quantité de courant qui sortirait de ces enveloppes 
pour en trer dans le sol.

2° L ’emploi du drainage soulève un certain nombre d’objections de 
divers ordres :
• Cette pratique est très onéreuse (frais d’établissem ent, d’entretien et de 
surveillance élevés).

Elle peut devenir inefficace, par suite d’une altération accidentelle 
du régim e des courants circulant sur les câbles ; en particulier, l’intensité 
de ces courants peut devenir beaucoup trop grande; d’au tre part, le 
câble peut être exposé à la corrosion cathodique aux endroits où le sol 
est de nature alcaline.

Elle peut être une cause de dangers pour les installations téléphoniques 
lorsque se produit un court-circuit su r le réseau  de traction, et une cause 
de dangers pour le personnel chargé de l ’entretien et de l ’exploitation 
des câbles téléphoniques lorsque la continuité des rails vient à être 
interrom pue par accident.

1. Voir à ce sujet le chapitre D, consacre spécialement au drainage électrique.
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Enfin, le drainage, ayant pour effet d’entraîner une extension du réseau  
de retour des courants de traction dans toutes les directions, peut accroître 
considérablem ent la probabilité de corrosion en un point quelconque des 
réseaux  de câbles ou de conduites m étalliques voisins.

3° Toutefois, ces inconvénients peuvent être notablem ent atténués 
-dans certains cas, par exemple lorsqu’il n ’existe qu ’une seule voie de 
traction et où le tracé des câbles téléphoniques est parallèle à cette voie 
e t ne comporte pas de bifurcations. En pareil cas, des connexions de 
drainage pourraient être admises à condition que l ’on se borne à drainer 
une quantité de courant relativem ent petite : cette quantité  ne doit pas. 
•dépasser ce qu ’il faut pour empêcher l’effet nuisible de l’électrolyse.

4° Dans tous les cas où un système de drainage est adopté, il faut 
que ce système soit établi conformément aux principes suivants :

a) Le point le plus convenable pour faire la connexion de l’enveloppe 
du câble est l’endroit où des m esures m ontrent que le courant quittant 
le câble pour en trer dans la terre  a la plus grande intensité. Il faut, pour 
que le drainage soit efficace, que le potentiel des points où les connexions
sont effectuées, lequel était positif par rapport au sol avant l ’adoption
de cette m esure, soit devenu au contraire inférieur au potentiel du sol 
dans le voisinage. :

b) Les connexions de drainage doivent être effectuées seulem ent à 
la  barre négative de la génératrice des courants de traction ou aux points 
où les feeders de re tou r sont reliés aux rails.

c) Le drainage doit être réalisé de telle sorte que les enveloppes
des  câbles soumis au drainage présentent, sur toute leu r longueur, un 
potentiel négatif par rapport au sol.

d ) Il y a lieu de rédu ire  tout drainage au minimum nécessaire pour la 
protection des câbles téléphoniques.. Ceci peut être réalisé soit par le 
choix de la section convenable des conducteurs utilisés pour le drainage, 
soit par l ’emploi de résistances additionnelles.

e) Une surveillance effective doit être exercée constamment pour se 
rendre compte des conditions de fonctionnement du système de drainage : 
des m esures périodiques des courants de drainage sont nécessaires. 
Dans ce but, toutes dispositions utiles doivent être prises, lors de l’ins
tallation du systèm e, pour perm ettre d’effectuer aisém ent ces m esures.

f) Il est égalem ent nécessaire de se m énager la possibilité de pouvoir 
interrom pre les connexions de drainage toutes les fois q u ’à défaut de 
cette  précaution, pourraient circuler des courants, de polarité inverse, 
d ’intensité ou de durée susceptibles d’amener des dommages.

g) Il est nécessaire enfin d’installer su r les connexions de drainage
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des fusibles ou des disjoncteurs adaptés aux conditions r locales, pour 
interrom pre la connexion en cas de court-circuit sur le réseau  de traction.

' ANNEXE 1 '

aux Directives concernant les mesures à prendre pour la Protection 
des câbles contre la corrosion électrolytique.

Principe de la méthode à suivre pour calculer la répartition 
des courants de retour dans un réseau de tramways.

En vue d’éviter la corrosion électrolytique, on doit s’attacher à réduire autant 
que possible les différences de potentiel entre les divers points des rails et la 
terre. #

Cela est obtenu notamment lorsqu’on décharge convenablement les sections dé 
voie parcourues par des courants trop intenses au moyen de feeders de retour, de 
section suffisante, raccordés aux rails en des points judicieusement choisis. La 
méthode de calcul, indiquée ci-après, peut guider dans le choix de ces disposi
tions.

Il serait possible de déterminer en toute rigueur la répartition des courants 
de retour dans les rails et dans le sol, ainsi que la distribution des potentiels, si 
l’on connaissait :

la configuration géométrique, ainsi que les caractéristiques électriques du réseau 
de rails;

la position des feeders de retour, ainsi que leurs caractéristiques électriques ;
la résistance d’isolement des rails par rapport au sol, en chaque point du réseau 

de rails ;
la conductivité du sol en chaque point ;
enfin, les valeurs à chaque instant des intensités des courants qui, en chaque 

point du réseau où se trouve une locomotrice, pénètrent dans les rails. Il est évi
dent, d’ailleurs, que ces valeurs des courants pénétrant dans les rails dépendent 
elles-mêmes de la configuration du réseau d’alimentation des automotrices, des 
caractéristiques électriques de ce réseau ainsi que de celles des machines, et enfin 
de toutes les données précédemment indiquées.

Cependant, comme les effets de l’électrolyse dépendent, non des valeurs instan
tanées des courants, mais de leur intégrale par rapport au temps, il suffit de 
faire intervenir dans les calculsles valeurs moyennes des courants.

Il convient de remarquer que certaines des données nécessaires pour la solution 
rigoureuse du problème proposé ne sauraient être bien connues. Cependant, 
dans la pratique, une solution approchée, de calcul relativement aisé, permet de se 
faire une idée suffisamment exacte de la répartition des potentiels qui déterminent 
l’importance des actions électrolytiques.
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On peut en effet supposer, pour simplifier le calcul, qu!en ce qui concerné les 
effets d’électrolyse, tout se passe comme si la valeur ntoyenne du courant, amené 
aux rails par les génératrices, avait la même valeur par unité de longueur en tous 
les points d’une même section de voie.

Les valeurs de ces courants, que .l’on doit introduire dans des calculs peuvent 
se déduire, soit des indications immédiates de compteurs installés dans les voi
tures, s’il s’agit d’un réseau déjà établi, soit, en général, de relations empiriques 
donnant la consommation spécifique des machines en fonction du poids transporté, 
de la vitesse de marche, de la pente de la ligne, etc...

D’autre part, pour une première approximation, tant que l’on étudie la répar
tition des courants dans le réseau de rails, et la distribution des potentiels le long 
de ce réseau, il semble permis de négliger les pertes de courant le long des rails.

Ces pertes sont faibles en général, et d’ailleurs, d’autant plus petites que lé 
réseau est mieux établi.

En négligeant ces pertes, on ne peut d’ailleurs trouver pour les différences de 
potentiel entre les points du rail, que des valeurs plus grandes que celles qui ' se 
présentent dans la réalité. ■ •

Au demeurant, l’expérience a montre que lorsque les différences de potentiel, 
calculées dans ces conditions, n’excèdent pas la valeur de 0,8 volt fixée dans le 
§ 12 du Chapitre B des Directives, les dommages causés par la corrosion sont 
réduits à des limites admissibles.

Quoi qu’il en soit, si l’on suppose que les pertes de courant dans le sol sont 
négligeables, on peut faire abstraction de la présence du sol dans le calcul de la 
répartition des courants dans le réseau de rails et de la distribution des potentiels 
le long de ce réseau.

Ce-calcul peut être conduit de la manière suivante :
1° On connaît en chaque point du réseau de rails la densité linéaire moyenne du 

courant d’alimentation entrant. On peut donc déterminer la valeur I de l’intensité 
totale du courant entrant dans le réseau entier.

2° Les courants entrant dans le réseau de rails, ne peuvent en sortir que par des 
feeders : la somme des courants sortant par les feeders est donc égale à I.

3° Supposons d’abord qu’il existe un seulfeeder F.,, de position bien déterminée.
Connaissant en chaque point la valeur de la densité du courant entrant, et d’autre 

part la valeur IF< du courant sortant par le feeder, laquelle est dans ce cas égale à 
I, on peut déterminer d’une manière univoque (et indépendamment de toute carac
téristique électrique du feeder) la valeur de l’intensité du courant qui passe en 
chaque point du réseau de rails. Cette déterminatiou se fait en se basant sur les 
lois de Kirchhoff. Par application de la loi d’Ohm, on en tirerait la valeur du poten
tiel en chaque point, le potentiel de référence étant celui d’un point arbitrairement 
ehoisi.

Soit M un point quelconque du réseau de rails.
Convenons de désigner par :
Ijii, la valèur moyenne du courant passant en ce point M,
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VMI, le potentiel moyen de ce point,
(le second indice 1 rappelant que IM1 et VM1 ont été calculés en considérant le cas où 
tout le courant I est évacué par le feeder F.,).

4° Ceci étant, considérons le cas de l’utilisation de p  feeders FH, F2...Fi...Fj, dont 
la position est bien déterminée.

On peut répéter les calculs précédents pour chaque feeder, en supposant qu’il 
existe seul.

Désignons par :
l)u? I)i-2...lu;.• • Ijip, les différentes valeurs du courant qui passerait en un même 

point M du réseau des rails,
V», V),2...YMî...YMj„ les différentes valeurs de potentiel du même point M (le 

potentiel de référence étant celui d’un point arbitraire, mais.le même dans tous les 
cas), calculées chacune dans l’hypothèse de l’existence d’un seul feeder.

Il est important de noter que ces quantités peuvent être calculées une fois pour 
toutes, à partir des valeurs du courant entrant, et de la position des feeders, indé
pendamment de toute caractéristique électrique des feeders.

Ceci étant, désignons par IFi, If-2, 1f;...1Fp les valeurs des courants sortant respec
tivement par les feeders F ,, F2, F , , Fj,. 1

On a nécessairement :
i= p

( i j  2  I n  =  1
, z = l

D’autre part,-la valeur de courant au point'M sera égale à :

(2) • 1M =

* = P
2  IJIi

i =  1_________
i  =  p

2  - Ifi
i  — 1

La valeur du potentiel au point M, sera de même :

VM =

/ = p
2  If, V „

i =  1.________
i — P
2

i =  1

5° Ainsi, dans les hypothèses faites jusqu’ici, la connaissance de la valeur de 
l’intensité des courants sortant par chaque feeder permettrait de déterminer com
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plètement la répartition des courants dans le réseau dès rails, ainsi que la distri
bution des potentiels.

Dans l’application suivant l’objet de l ’étude à faire, on peut être amené à partir 
de données différentes. On peut ainsi être amené à s’imposer à priori la valeur du 
courant qui devrait sortir des rails par chaque feeder.’ Pour pouvoir effectivement 
obtenir ce résultat, il faut détérminer les caractéristiques électriques des feeders, 
de telle manière qu’ils satisfassent à certaines conditions.

Soient R+, R2;..Rî...R? les résistances électriques à donner à chacun de ces. fee
ders.

Désignons par VH, V2...YÎ, V*, Vp, les valeurs des potentiels aux points 1, 2...Î, 
Je, p, où ces feeders sont raccordés aux rails. -

D’après l’équation générale (3), l’expression de ces valeur est :

P
Ipi.Fii

1_______
i =  p

i —  1

i =  p
2  Ifi v *

i = p
2  i«

i =  1

Comme tous les feeders sont reliés à la même barre à la station génératrice, on 
doit avoir :

(p) \ t — R1 Ifi = .....  =  Y* •— Rk If/c = ....... V;, ■— Rp Tf̂ .

L’ensemble des p équations (4) et des (p—1) équations (5) ne saurait suffire à la 
détermination des 2p  inconnues (valeurs de \ !c et valeurs de R*). On peut donc, 
par exemple, fixer arbitrairement la valeur d’une de ces inconnues.

11 faut noter qu’il est cependant nécessaire, pour que là solution analytique ait un 
sens physique, que les valeurs trouvées pour les différentes résistances soient posi
tives.

On peut encore se proposer de déterminer la répartition des courants de retour 
dans les différents feeders de telle sorte que les points où tous les feeders se raccor
dent aux rails, soient tous au même potentiel.
; ’ Le système des équations à résoudre comprend alors : . ; f
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- la relation (1) ' • .. : •
les p équations (4) .
auxquelles il faut àjouter les \p  —- i) équations (6) ’ ’ :

(6)' . V, =  v 2 = ,  / . .  . . . =  V , . =  Y..

Soit, au total (2/?) équations pour calculer.2p inconnues (valeurs des 1F* et des 
V!c). La solution de ce problème est donc complètement déterminée.

Ôn peut enfin se proposer de rechercher quelle est la distribution'des courants 
dans un réseau de rails, lorsque les feeders de retour ont une résistance définie à 
l’avance. ' . •

Soient encore Vk la valeur du potentiel au point d’attache du feeder F/t ; la 
résistance de ce feeder. _ L

Le système des équations à résoudre comprend alors :
la relation (1)
les p  équations (4)
les (p — 1) équations (5).
Soit, 2p équations pour calculer 2p  inconnues (valeurs de lF/t et de Y/,). La 

solution du problème, est encore déterminée.
6° Quoi qu’il en soit, lorsque sont déterminées les valeurs de l’intensité des 

courants sortant par chaque feeder, on peut, au moyen des équations (3) calculer 
la distribution des potentiels le long des rails, le potentiel de référence étant 
celui d’un joint arbitrairement choisi au début. Ceci permet déjà de s’assurer que 
les chutes de tension moyennes par mètre, et les chutes de tension moyennes entre 
deux points quelconques du réseau n’excèdent pas les valeurs limites indiquées 
dans les §§ 13, 14 et 15 du chapitre B des Directives.

Ce qu’il serait intéressant de connaître, pour déterminer l’importance des 
courants circulant dans le sol susceptibles de provoquer l’électrolyse, ce serait la 
différence du potentiel existant, entre les rails et .le sol. En effet, la valeur de la 
densité du courant, sortant des rails pour entrer dans le sol, ou sortant du sol pour 
rentrer dans les rails, est en chaque point proportionnelle : .

à la différence existant entre le potentiel du rail et le potentiel du sol 
à un certain coefficient représentant la perditance de la voie par rapport au sol. 
Désignons donc par la densité en un point quelconque M du courant sortant 

des rails pour entrer dans la terre. Si en ce point, le courant sortait du sol pour 
rentrer dans les rails, zM serait négatif. . * - .

Soit encore VM le potentiel du rail au point M# , •
et Yms le potentiel du sol au voisinage du point M, mesurés à partir du 

potentiel de référence arbitrairement choisi dont il a été question auparavant. 
Soit en outre CM le coefficient représentant la perditance de la voie au point M par 
unité de longueur de voie. ,

Ôn a : >
6bis) h  =  Cm (Vm Vms)

Cependant, les variations du potentiel du sol, le long des rails d’un réseau de
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traction électrique, sont toujours considérablement plus faibles que les variations 
du potentiel du rail lui-même.

Ainsi peut-on admettre que l’on ne commet qu’une erreur petite dans l’expres
sion de la densité des courants s’échangeant entre les rails et la terre, lorsque 
l’on attribue une même valeur moyenne V0 au potentiel du sol en tous points.

Lorsqu’il s’agit d’un réseau dont un des, points est relié à une bonne prise de 
terre, on doit évidemment admettre que le potentiel de ce point est justement égal 
au potentiel V0.

Lorsqu’il s’agit au contraire d’un réseau de traction ne comportant, en aucune 
de ses parties, de mise franche à la terre et ayant des feeders bien isolés, on peut 
déterminer la valeur moyenne V0 du potentiel du sol à partir des considérations 
suivantes : • . .

On sait qu’en pareil cas, la somme des courants sortant des rails vers la terre 
est égale à la somme des courants rentrant dans les rails : autrement dit, la somme 
algébrique de tous les courants sortant des rails (ou rentrant dans les rails) est 
nulle.

Cette condition s’écrit :

(7) . f  Ca (V„ -  Vo) dl =  0

l’intégrale étant étendue à toute la longueur du réseau des rails.
On en tire :

f*Cm V u dl
(8) V0 =  ----------------

Cyi dl

En ce qui concerne les valeurs à attribuer aux coefficients de perditance CM, 
l’expérience a montré qu’il est permis . d’admettre que ces coefficients conservent 
la même valeur sur toute la longueur d’un réseau s’il est fait partout usage d’un 
même genre de rail, et si les rails sont posés partout de la même manière. En 
pareil cas, ces coefficients s’éliminent de la formule (8). Quand il n’en est pas 
ainsi, il convient de partager l’ensemble du réseau en régions dans lesquelles on 
peut attribuer à ces coefficients une valeur uniforme. Il suffit d’ailleurs, pour le 
calcul que ces coefficients soient déterminés à un facteur constant près.

On peut alors adopter par exemple, pour les valeurs de C :
C =  1 pour une double voie avec rails à gorge ;
C — 0,7 — simple —
C =  0,1 — simple voie avec rails Yignole.
Grâce à cette circonstance, on peut donner de la formule (8) une expression

plus développée.
Considérons une section de voie — au sens défini dans les Directives — ou plus 

précisément la partie d’une section de voie pour laquelle on peut attribuera C une 
valeur uniforme.



Soient A et B les extrémités de cette partie de la section, '  - ;
L la longueur de cette section,
J la valeur moyenne de' l’intensité totale du courant d’alimentation entrant dans 

cette section. ’ ‘
VA et VB les potentiels des pointe A et B, mesurés à partir du potentiel de 

référencé dont il a été question jusqu’ici.
Pour cette partie de la section, on doit former l’intégrale :

B
f  V,: dl _ ,

' ■ . A
Or, si l est la distance séparant le point M du point A, on a en vertu de la loi 

d’Ohm
M ' ■

V, =  VA +  7- J  ( l A +  J i )  dl
A . . '

r représentant la résistance de la voie, par unité de longueur,
IA l’intensité du courant traversant la voie au point A, comptée (positivement dans 
le sens de B vers A).

On a donc : .
V„ =  VA +  rl 1A +  r  i

En particulier,
V b  =  V a  - j -  / L  I.v - j -  r  — —

Dès lors : v
' B : ,

f  V» d l  =  L I V> +  r  I4 |  + ' •  j - t )
A '

=  J  (Va +  V.) -  ^  ,-J

En général, même pour une section un peu longue, le term e du second degré 
en L est négligeable. Il reste alors : -

* B
j  v„ ,u ■ t  , v ,  v P. ~

a  '  /, ■ .

Et l’expression de V0 peut s’écrire

2  (Va' +  Vb) ...
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la sommation étant étendue à toutes les sections du réseau de traction.
Lorsque les calculs précédents ont été*effectués, on peut former pour chaque 

point du réseau la différence VM— V0, et s’assurer alors qu’en aucun point ces 
différences ne dépassent la valeur de 0,8 volt indiquée dans le § 12 du chapitre B 
des Directives.

S’il n’en est pas ainsi cela signifie que le nombre des feeders de retour est trop 
petit, ou que les résistances de ces feeders sont insuffisamment équilibrées, ou 
encore que l’emplacement des joints de raccordement des feeders aux rails n’a pas 
été judicieusement choisi.

Il convient alors d’étudier comme ci-dessus, une configuration dé feeders ou de 
rails satisfaisant aux condition prescrites.

ANNEXE 2 *

a u x  D ir e c t iv e s  c o n c e r n a n t  l e s  m e s u r e s  à p r e n d r e  pou r la  p r o te c t io n  d e s  c â b le s  
c o n tr e  la c o r r o s io n  é le c tr o ly t iq u e .

Méthodes de mesures électriques concernant la corrosion électrolytique.

La corrosion électrolytique étant due aux courants vagabonds qui sortent des 
enveloppes métalliques des câbles* il serait désirable de mesurer directement 
 ̂l’intensité des courants vagabonds dans ces enveloppes elles-mêmes ou dans la 
terre aux points d’entrée et de sortie de ces courants. Il existe divers procédés, 
dont le principe est rappelé ci-après, pour effectuer de telles mesures.

D’autre part, les courants vagabonds sont causés par les différences de potentiel 
qui existent entre les rails et le sol et sont d’autant plus importants, toutes choses 
égales d’ailleurs, que la résistance de la voie est plus grande. Par suite, il est utile 
au premier chef, pour s’assurer des conditions d’un réseau de tramways, de procé
der aux mesures de différences de potentiel et de chutes de tension et aux mesures 
de résistance des joints de rails,'préconisées.

I. Mesure de Vintensité des courants vagabonds.

A. Dans Venveloppe métallique du câble ;
B. Dans la terre, à Ventrée ou à la sortie de l'enveloppe métallique du câble.

A. Mesure de l’intensité des courants vagabonds dans l’enveloppe du câble.
L’intensité du courant qui circule dans l’ênveloppe métallique, d’un câble peut 

être mesurée par un des cinq procédés suivants :
1° On peut déduire l’intensité du courant vagabond circulant dans une longueur 

déterminée de l ’enveloppe métallique de la mesure de la différence de la chute de 
tension entre les deux extrémités après avoir calculé la résistance électrique de la
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longueur considérée de l’enveloppe, connaissant les dimensions géométriques et la 
résistivité du métal. Mais ce prooédé présente des causes d’erreur à cause des irré
gularités de l’enveloppe et à cause de l’amortissement des oscillations du voltmètre 
shunté par la faible résistance de l’enveloppe,'

2° On peut, pour mesurer l’intensité des courants vagabonds circulant dans 
l’enveloppe métallique d’un câble, interrompre cette enveloppe et y intercaler un 
ampèremètre de résistance aussi faible que possible (pratiquement de 1/100 à 
1/10 d’ohm).

3° Pour éviter d’interrompre la continuité de l’enveloppe métallique du câble, on 
peut compenser, au moyen d’une batterie auxiliaire associée à un rhéostat et à un 
ampèremètre, le courant qui circule dans cette enveloppe ; un instrument de mesure 
sensible, à courte durée d’oscillation propre et de préférence sur pivot (instrument 
de zéro), permet de constater que cette compensation est bien réalisée. Le montage 
est représenté ci-après.

In stru m en t d e  zéro

4° Au lieu de compenser le courant, on peut compenser directement la chute de 
tension le long de l’enveloppe métallique du . câblé conformément au schéma 
ci-contre, mais on est alors obligé de calculer le courant qui circule'dans cette 
enveloppe, connaissant la résistance de cette envèloppe.

C â b le
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5° On peut enfin déduire l’intensité i  du courant qui circule dans l’enveloppe du 
câble et la résistance x  de cette enveloppe de deux lectures successives sur un gal
vanomètre branché entre les deux extrémités de ladite enveloppe. Le schéma de 
montage est représenté ci-contre et la théorie est la suivante. Soit i  l’intensité.du 
courant vagabond dans l’enveloppe du câble,à l’instant, où l’on fait la mesure.

On superpose à ce courant un autre courant /i| fourni par une batterie auxiliaire 
et mesuré par un ampèremètre. Le courant h est aussi grand que possible et la 
résistance du rhéostat est assez grande pour que le courant vagabond ne se dérive 
pas sensiblement par elle. On lit une déviation d sur le galvanomètre. On inverse 
alors tout de suite et rapidement les pôles de la batterie et on lit une nouvelle 
-déviation d ' .

Si h désigne un coefficient numérique constant dépendant du galvanomètre, 
on a :

' [i — ï,|) X  —. kd
(i — i{) X  X =  kd'.

D’où l’on tire :
d  -j- d'i =  i,

et X k

a■ — d' 
d  — d' 

2f T

B. Mesure de l’intensité des courants vagabonds dans la terre à l’entrée ou à la 
sortie de l’enveloppe du câble.

L’expérience a montré qu’un courant de 0,75 mA. s’échappant par dm2 d’une con
duite en fer est dangereux au point de vue de la corrosion de cette conduite. La 
valeur correspondante pour les enveloppes de plomb est en raison inverse des 
•équivalents électrolytiques du fer et du plomb. .

Il existe 3 procédés pour la mesure de ce courant :
1° Le procédé Haber qui utilise 2 électrodes non polarisables, <îe surface connue, 

-enfouies dans le sol à une distance connue l’une de l’autre et reliées à travers un 
milliampèremètre. Ce procédé ne donne que la valeur moyenne de la densité des

10
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courants vagabonds dans le sol, et d’autre part la mise en place de cesplaques altère 
la distribution des courants vagabonds dans le sol.

2° Un procédé, à  l’étude actuellement en Suisse, utilise des électrodes non pola- 
risables de petites dimensions placées dans un trou de petit diamètre que l’on fore 
dans le sol au voisinage du câble.

Cette méthode permet de mesurer, pour chaque position des électrodes dans le 
trou : 1° le courant qui circule entre elles par le sol et 2° la résistance spécifique de 
la portion du sol comprise entre ces électrodes. On peut par suite complètement 
explorer les fdets de courants vagabonds.

3° Un autre procédé appliqué en Allemagne utilise une électrode métallique reliée 
à l’enveloppe métallique du câble par un milliampèremètre. On emploie comme 
électrode un cylindre de surface connue prélevé sur une enveloppe identique à celle' 
du câble, rempli de goudron. On attend quelques instants avant d’effectuer une 
lecture du milliampèremètre, afin de permettre à l’accumulateur constitué par 
l’électrode et l’enveloppe de se décharger.

II. Mesure des différences de potentiel et des chutes de tension.

Pour mesurer la différence de potentiel entre un point du rail et un point de 
l ’enveloppe métallique du câble, on utilise un millivoltmètre de résistance élevée 
relié à deux prises decontact. Pour éviter des causes d’erreur dueà l ’humidité, ces 
prises sont de préférence du même métal que les objets avec lesquels elles sont en 
contact. Les contacts doivent être aussi bons que possible et présenter une résis
tance aussi faible que possible. Il est avantageux que l’instrument de mesure ait son 
zéro au centre de sa graduation; son équipage mobile doit avoir une très faible 
durée d’oscillation propre.

Il convient dans cette mesure de tenir compte de la force électromolrice du 
couple électrolytique local, constitué par les deux prises de contact de métaux dif
férents.

Pour mesurer la chute de tension entre deux points du rail, on emploie des dis
positions analogues ; aucune correction n’est à faire parce que les prises de contact 
sont de métaux identiques. Lorsque les deux points de la voie considérés entre les
quels on veut mesurer la chute de tension totale sont assez éloignés, on a recours à 
des fils-pilotes, et il faut introduire un facteur de correction pour tenir compte de la 
résistance électrique de ces fils.

III. Mesures de la résistance des joints de rails.

Il existe deux procédés utilisant respectivement la méthode du pont de W hcat- 
stone et une méthode de comparaison.

1. Méthode du pont de Wheatstone.
On compare dans le pont de Wheatstone la résistance À-B du joint à la résis

tance B-C d’une certaine longueur de rail. La différence de potentiel produite entre



les points B et Dpar le courant de traction qui circule dans le rail sert de pile ; un 
galvanomètre Ibért d’instrument de zéro.
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Le schéma de cette méthode est le suivant :

rails.
. Î1 faut disposer d’une batterie auxiliaire, d’un rhéostat, d’un voltmètre et d’un 
galvanomètre. On règle le rhéostat pour que la déviation du galvanomètre soit 
constante et bien déterminée. Dans ce cas, la graduation du voltmètre dont l’échelle 
est câlibrée en mètres de rails, indique directement la résistance du joint en lon
gueur équivalente de rail. , . -



Projet de Directives concernant les mesures à prendre pour ja, protection 
des câbles contre la corrosion due aux actions chimiques.

Définition. — Un métal se corrode lorsque sa surface se ronge et se recouvre 
d’un produit non adhérent. Celui-ci étant enlevé, on constate habituellement que 
l’objet métallique a perdu une partie de son poids.

Causes principales des corrosions chimiques.

Le plomb peut être attaqué aussi bien par les bases que par les acides. Pourtant, 
c’est un des métaux les plus résistants au point de vue chimique.

Le plomb ne devrait jamais entrer en contact direct ni avec du ciment pur, ni 
avec des mortiers renfermant de la chaux, ni avec des corps alcalins. Les escar
billes (cinders) sont également dangereuses pour le plomb. Il peut se produire 
aussi de la corrosion chimique dans certains terrains où il existe des acides orga
niques résultant de la décomposition du bois ou d’autres matières végétales. 
Certaines espèces de bois semblent attaquer le plomb ; on a reconnu que le bois de 
chêne en particulier produit de la corrosion. Les eaux d’égout sont nuisibles. Le 
plomb ne se dissout pas dans les eaux crues ; mais les eaux douces, en particulier 
les eaux des marais renfermant des acides organiques, l’attaquent.

Plomb et Alliages.

Les câbles téléphoniques sont logés dans des enveloppes en plomb de trois 
types diilérents :

a) plomb commercialement pur,
b) alliage renfermant de 1 à 3 % d’étain,
e) alliage renfermant 1 % d’antimoine.
11 n’est pas possible, à l’heure actuelle, d’affirmer lequel de ces trois types 

d’enveloppes de câbles est le plus résistant à la corrosion chimique : les données 
recueillies à ce sujet sont en contradiction les unes avec les autres. Cependant, il 
est certain que les alliages présentent une supériorité en ce qui concerne la résis
tance mécanique. /

Règles relatives à rétablissement des lignes de câbles.

a) Câbles dans le sol.
Sauf s’ils sont recouverts d’une couche protectrice ou de matière chimiquement 

neutre, les câbles sous plomb ne doivent pas être posés directement'dans le sol.
b) Câbles en conduites.
Le choix entre les différents types de conduites (tubes de fer, béton, grès, bois; 

etc...) se fait principalement suivant des considérations techniques et économiques, 
les câbles en conduites se trouvant, normalement, assez efficacement protégés 
contre les actions chimiques des constituants du sol.
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Un copieux enduit de vaseline, appliqué au moment de la pose sur la surface des 
enveloppes des câbles, aidera à combattre la corrosion chimique.

On doit rendre les conduites aussi étanches que possible, sans toutefois qu’il en 
résulte des dépenses hors proportion.

S’il est impossible deprotégerles conduites contre l’infiltration de liquides nocifs, 
on posera, le cas échéant, des câbles dont l’enveloppe aura été recouverte d’une 
couche protectrice imprégnée d’un composé préservateur.

Toute disposition utile doit être prise pour garantir et maintenir l’étanchéité 
parfaite de cette couche. »

Une expérience étendue a montré que, dans un réseau bien entretenu de canali
sations en béton, dont les éléments ont été suffisamment séchés au préalable et 
pourvus, à l’intérieur, d’un enduit chimiquement neutre, les dégâts sont pratique
ment négligeables au point de vue de l’exploitation et de l’entretien.

Si l’on se sert de canalisations en bois, celui-ci doit être préalablement imprégné 
d’une substance préservatrice qui, de plus, n’attaque pas le plomb.

ANNEXE

aux Directives concernant les mesures à prendre pour la protection 
des câble3 contre la corrosion due aux actions chimiques.

Méthode permettant de constater s’il s 1 agit de la corrosion chimique 
ou de la corrosion électrolytique.

En posant les câbles dans des conduites ou dans des caniveaux, on évite tout 
contact direct de l’enveloppe avec le sol, mais il est impossible d’empêcher radi
calement les infiltrations d’eau; cette eau peut provenir de la surface du Sol et 
pénétrer dans les conduites par les regards des canalisations ou par les points où 
les conduites sont raccordées l’une à l’autre ; elle peut évidemment renfermer, en 
quantité variable, les corps existant dans le sol voisin; dans tous les cas de corro
sion, il faut rechercher si les dégâts sont dus à là corrosion chimique ou bien à 
l’action électrolytique engendrée par les courants vagabonds.

Il est certain qu’on serait beaucoup aidé dans les recherches si, chaque fois, on 
pouvait dire quelle est la cause des dégâts d’après l ’aspect extérieur des enveloppes 
attaquées. Mais les résidus de la corrosion, soit chimique, soit électrolytique, 
varient suivant la nature des matières avec lesquelles l’enveloppe entre en contact. 
Lorsque le plomb reste exposé pendant longtemps à l’action de l’air ou du sol, 
les produits de la corrosion sont habituellement un mélange d’hydroxyde de plomb 
et de carbonate de plomb, analogue à la céruso vendue dans le commerce. Lors
qu’au voisinage des enveloppes on trouve des sels chimiques tels que chlorures, 
sulfates, nitrates, les composés de plomb correspondants en résulteront. Ces 
produits peuvent résulter de la corrosion ordinaire ou de la corrosion électrolyti
que. L’étude de la constitution des produits de corrosion ne donne pas, par elle-
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même, une indication suffisamment précise pour décider s’il s’agit de l’une ou de 
l’autre. Il est cependant un composé du plomb dont la présence dans les produits 
de la corrosion permet d’affirmer l’origine électrolytique par courants vagabonds, 
delà corrosion. Il s’agit du peroxyde de plomb (PbO2). La couleur rouge brunâtre 
de ce composé et ses réactions chimiques sont caractéristiques; il est facile d’en 
constater la présence alors même qu’il n’existe qu’en quantité très faible. Cepen^ 
dant, s’il est vrai que la présence de peroxyde de plomb peut être considérée 
cofnme un indice suffisant de l’existence d’elcctrolyse par courants vagabonds, son 
absence, dans un certain cas, n’établit pas que la' corrosion n’est'pas d’origine 
électrolytique.

L’électrolyse par courants vagabonds ne donne pas forcément lieu à formation 
de peroxyde; d’ailleurs, une fois formé, ce composé est facilement décomposé au 
contact de matières organiques réductrices ; le courant électrique qui a formé cet 
oxyde peut, lorsque son sens s’inverse, le détruire complètement.

Il est utile d’analyser les résidus prélevés sur les enveloppes en plomb attaquées, 
en vue de s’assurer s’ils renferment ou non du peroxyde. Un des réactifs utilisés à 
cette fin est formé d’une solution étendue de 5 % au plus de tétraméthyldiaminodi- 
phénylmétane dans une solution d’acide acétique à 50 %.

On fait tomber sur une assiette blanche renfermant un peu de réactif les sels 
déposés sur les enveloppes attaquées; si, dans la masse du liquide, il se forme des 
bandes bleu clair, c’est que les sels renferment du peroxyde de plomb. Au cas où 
il n’existe que des traces infimes de P b ü 2, il faut attendre 10 à 20 secondes avant 
que le précipité se forme. s

Il est à noter que certaines autres matières oxydantes, y compris les composés 
du cuivre, produisent la même, réaction ; mais dans le cas de corrosion des envelop
pes des câbles, il y a beaucoup de chances pour que ces matières soient générale
ment absentes.

En Allemagne, on a recours à une autre méthode pour trouver la cause de la 
corrosion; elle consiste d  comparer entre elles la quantité de chlorure de plomb 
existant dans les produits de la corrosion et la proportion de ce sel existant dans 
le sol au voisinage des points attaqués. Si les produits de la corrosion renferment 
une proportion plus grande de chlorure de plomb que la proportion constatée 
dans le sol, on admet que cette corrosion doit être imputable au passage d’un 
courant électrique.

/



COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
D E S

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Côme, 5-12 Septembre 1927.

VIL Procès-verbal de la séance plénière de clôture.
(12 Septembre 1927.)

La séance est ouverte à 10 heures sous la présidence de M. Di P irro.
Lecture est donnée du télégram m e par lequel M. Serrao, Chef de la 

Délégation du Portugal, exprime les vifs reg re ts  des Délégués portugais 
de n’avoir pu assister aux réunions de Côme, salue l’Assemblée Plénière et 
affirme l’in térêt avec lequel il suit ses travaux.

Lecture est ensuite donnée du procès-verbal de la dernière séance de 
Trafic et d’Exploitation.

A près un échange de vues auquel prënnent part M. Townshend et 
M. Milon, le libellé de la question nouvelle n° 6 mise à l’étude (page 3 du 
procès-verbal) est modifié comme suit :

« N’y a-t-il pas lieu de préciser les conditions dans lesquelles la durée 
taxable d’une conversation peut être réduite pour cause de faiblesse d’au
dition? »

Lecture est ensuite donnée du procès-verbal de la .dernière séance de 
Transmission.

Sur la demande de M. Cohen, le libellé de la question nouvelle mise à 
l’étude et mentionnée au prem ier alinéa de la page 2 , est modifié comme 
su it : « Coordination de la téléphonie sans fil et de la téléphonie avec fil au 
point de vue des questions techniques concernant le réseau  international. »

L ecture est ensuite donnée du procès-verbal de la dernière séance de 
Protection des lignes. Ce procès-verbal est adopté sans modifications.

Lecture est donnée du procès-verbal de la réunion des Chefs de Délé
gation.



— 152 —

Après intervention de M. Townshend, il est ajouté au procès-verbal la 
phrase, suivante : « Sous les réserves précédentes et égalem ent sous la 
réserve que l’établissem ent d’une échelle, fixe de traitem ents pouf le 
personnel perm anent du Secrétariat ne sera pas envisagé, le projet de 
budg’et pour 1928 est approuvé par l’Assemblée P lénière. »

Au sujet du § I er rela tif à l’Organisation du G. G .I., M. Valensi demande 
à l’Assemblée Plénière s’il ne semble pas prudent de désigner pour chaque 
Commission de Rapporteurs non seulem ent l’Adm inistration chargée de 
nommer le R apporteur principal, mais aussi une au tre  Administration 
chargée de désigner un Rapporteur principal suppléant.

Après un échange de vues auquel prennent part MM. Milon, Breisig et 
Di Pirro, il est décidé de ne rien changer à la procédure en usag’e, et le 
procès-verbal de la réunion des Chefs de Délégation est approuvé sans- 
au tres modifications.

Lecture est ensuite donnée du procès-verbal de la réunion de la Sous- 
Commission du Vocabulaire Téléphonique.

Au sujet du travail de révision du projet de Vocabulaire (page 2, alinéa 
7),-la Belgique et la Suisse sont ajoutées à la liste des Adm inistrations 
figurant sous a).

L’Assemblée procède ensuite à un échange de vues concernant les  
symboles (symboles m athém atiques représentant les g randeurs dans les 
calculs ou sur les diagrammes, ou bien symboles graphiques représen tan t 
dans les schémas les divers objets de l’outillage téléphonique).

A la suite de cet échange de vues, il est décidé q u ’une Commission sera 
chargée d’étudier les diverses- questions relatives aux symboles et plus 
particulièrem ent aux symboles concernant la téléphonie à grande distance; 
elle commencera par examiner le plus tôt possible l’état actuel de ces 
questions. Les membres de ' cette Commission seront désignés respec
tivement par les Administrations téléphoniques d’Allem agne, de France,, 
de Grande-Bretagne, d ’Italie, des Pays-Bas et de Suisse. Cette Commission 
sera 'présidée par M. M ufi (Suisse).

Un dossier contenant le texte des avis nouveaux émis par le Comité 
Consultatif International des Communications téléphoniques au cours de 
l ’Assemblée Plénière dé Côme est alors remis à chaque D élégué.

Ce dossier, après avoir été approuvé par les Adm inistrations adhérant 
au C. C. I., sera publié comme un texte' officiel dont certaines parties 
modifient ou complètent certains passages du Livre Blanc  (publié par le
C. C. I. à la suite de l ’Assemblée Plénière de Paris 1926).
. L’Assemblée Plénière désigne ensuite les Adm inistrations chargées de 
nommer le R apporteur principal de chacune des Commissions de Rappor
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teu rs  constituées pour l’étude des questions nouvelles ou des questions 
déjà étudiées mais dont l’étude doit être poursuivie.

Sept Commissions de Rapporteurs sont constituées, à savoir :

Première Commission de Rapporteurs.

Questions concernant la protection des lignes téléj)honiques contre l’ac
tion perturbatrice des installations d ’énergie ou des décharges atm os
phériques :

1° Comment peut-on caractériser l ’effet pertu rbateu r des harm oniques 
des machines et appareils de traction à courant continu? Etude des limites 
tolérables de l’amplitude de ces harmoniques. M esures à prendre dans les 
cas de parallélism e entre lignes téléphoniques internationales et lignes de 
traction à courant continu.

2° Limites tolérables des bruits induits su r les circuits aériens et su r 
les circuits en câble.

3° Influence de la mise à la te rre  du point neutre  des installations 
d’énergie su r l’importance des troubles-apportés à l’exploitation des lignes 
téléphoniques voisines.

4° Importance de la bonne conductibilité des rails des installations de 
traction électrique à courants alternatifs ou polyphasés sur les effets 
d ’induction produits su r les lignes téléphoniques parallèles. (Cette question 
doit être considérée comme suffisamment étudiée ; elle est rappelée pour 
mémoire car une décision définitive reste  à prendre à son sujet.)

5° Possibilité d’adopter des dispositions spéciales pour la protection des 
lignes téléphoniques dans le cas où les lignes d’énergie pertu rbatrice , à 
point neutre isolé, sont spécialem ent entretenues et surveillées et ne 
sauraient être affectées d ’une mise à la te rre  se prolongeant d’ùne m anière 
excessive.

6° Dispositifs de protection à placer sur les lignes et sur les installations 
téléphoniques pour protéger le personnel contre les dangers éventuels dus 
à l’influence des lignes d’énergie on aux décharges atm osphériques1.

A dm inistra tions participantes :

- Allemagne (M. B r a ij n s , R apporteur P rincipa l), Autriche (M. P f e u f f e r ) ,  

France (MM. R o c h a s  et C o l l e t ) ,  G rande-B retagne (M. B a r t h o l o m e w ) ,  

Italie^M . ...), Suède (M. H o l m g r e n ).

1 . Cette question nouvelle a été mise à l’étude à la demande delà délégation de l’U. R. S. S.



Questions concernant la corrosion des enveloppes 
de câbles téléphoniques.

1° Protection des câbles contre la corrosion due à l ’électrolyse.
2° Protection des câbles contre la corrosion due aux actions chimiques.

A dm inistrations participantes :

Allemagne (M. le Dr B r e i s i g , Rapporteur Principal), France (M. C o l 

l e t ), Grande-Bretagne (M. B a r t h o l o m e w ) ,  Italie (M. ...).

Troisième Commission de Rapporteurs.

Questions concernant la transm ission et l ’entretien.

1° Possibilité d’unification des systèm es de téléphonie à grande distance.
2° Limites imposées par les phénomènes transitoires et méthodes par 

lesquelles ces limites peuvent être "réduites (voir Livre R lanc , p. 73).
3° Méthode de m esure de la diaphonie destinée à rem placer les essais à 

la voix.
4° Projet de spécifications nouvelles et révision des spécifications exis

tantes concernant les stations de relais :
a) appareils term inaux et dispositifs de protection,
b) relais à deux et à quatre fils,
c) installations d’alimentation,
d) dispositifs de signalisation,
e) dispositifs d’équilibrage pour relais réversibles,
f )  étouffeurs d’échos.

5° Révision des cahiers des charges types du C. C. I., tenant compte des 
progrès récents dans la fabrication des câbles (notamment en ce qui 
concerne les données num ériques caractérisant la régularité  de la fabri
cation) .

6° Liste des phrases usuelles à employer dans les services de dérange
ments et de m esures et dans les stations de relais amplificateurs pour 
l’entretien des communications internationales. •

Deuxièm e Commission de Rapporteurs.
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A dm inistrations participantes  :

Allemagne (M. H o p f n e r , Rapporteur Principal), France (M. L a n g e ), 

G rande-B retagne (MM. A. B. H a r t  et C. R o b i n s o n ) ,  Italie (M. ...), Pays- 
Bas (M. P e t r it s c h ), Suède (M. H o l m g r e n ).

M. S i ir e e v e , R eprésentant de l’American Teleplione and Telegraph 
Company, participera aux travaux de cette Commission.

Quatrième Commission de Rapporteurs.

Questions concernant les Systèm es de Référence 
po u r la transm ission téléphonique.

1° Quels sont les divers modes de réalisation acceptables des Systèmes 
secondaires de Référence?

2° Le nombre de 0,05 volt par dyne par cm2 (volts par barye) spécifié 
provisoirement dans les propositions de la Conférence de Londres pour le 
point zéro du systèm e transm etteur correspond-il bien à l’efficacité des 
systèmes transm etteurs étalons des types commerciaux utilisés par les 
diverses Adm inistrations dans leurs Etalons de travail pour les m esures 
courantes? - -

3° Le nombre de 50 dynes par cm2 par volt (barye par volt) spécifié 
pour le point zéro du systèm e récep teur correspond-il bien à l’efficacité des 
systèmes récep teurs étalons des types commerciaux utilisés par les 
diverses Adm inistrations dans leurs Etalons de travail pour les m esures 
courantes?

4° Méthode de m esure de l ’équivalent de transmission des appareils et 
lignes d’abonnés, perm ettant de s’assurer rapidement qu’un poste d’abonné 
(y compris la ligne d’abonné, les organes de jonction, e tc ...) satisfait aux 
conditions requises pour le service international.

5° D’après quelle méthode d’application générale doit-on procéder aux. 
essais de nette té  (articulation) effectués sur les circuits internationaux?

6° Rapport entre la « N etteté pour les syllabes » (voir Livre R lanc, 
page 52) et la « Netteté pour les mots d?une conversation suivie » (intel- 
ligibility), principalem ent dans le cas de très longs circuits téléphoniques.

A dm inistrations participantes :

G rande-B retagne (M. C o h e n , Rapporteur Principal), Allemagne (M. le 
D1' B r e i s i g ) ,  France (M. C h a v a s s e ) .
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M . M a r t i n , Représentant cle l ’American Téléphoné and Telegraph Com
pany, participera aux travaux de cette Commission.

La quatrièm e Commission de R apporteurs aura  toute latitude pour 
prendre toutes décisions nécessaires .(s’il en est besoin) concernent le 
Système Fondamental Européen de Référence pour la transm ission télé
phonique, avant l’Assemblée Plénière du C. C. I. en 1928.

Elle devra notamment examiner les questions et propositions suivantes 
concernant l’organisation du Laboratoire du Système Fondamental et 
prendre toutes dispositions u tiles à ce sujet.

a) Questions.

1° Programme d’examens pour le recrutem ent des opérateurs du Labo
ratoire du Système Fondamental Européen et programme du stage préli
minaire qu ’ils doivent faire.

2° Fixation des tarifs pour les étalonnages de Systèmes prim aires ou 
secondaires ou d’Étalons de travail.

3° Recherches scientifiques ou techniques auxquelles le Système Fon
damental de Référence peut perm ettre  de procéder en dehors des étalon
nages réguliers. Règles générales à suivre pour l ’exécution et la tarifi
cation de ces travaux spéciaux.

b) Propositions.

L’American Téléphoné and Telegraph Company doit envoyer et insta ller 
les Appareils du Système Fondam ental Européen au début de 1928. Il 
est proposé que, pendant cette installation,, un Ingénieur expérimenté de 
l’Administration française des P. T. T. (qui u ltérieurem ent occupera une 
partie de son temps à la surveillance générale du Laboratoire), e t un 
Adjoint (qui u ltérieurem ent sera chargé sous la direction de l’Ingén ieur 
de la conduite des travaux d’étalonnage et y  consacrera tout son- temps) 
soient mis à la disposition des R eprésentants de l’A. T. and T. Cy pour 
p rête r à ceux-ci l ’aide dont ils pourront avoir besoin et pour recueillir en 
même temps tous renseignem ents possibles pendant la période d’instal
lation et d’essais. On estime que l’Ingénieur chargé de la surveillance 
générale du Système Fondam ental y consacrera au plus un tiers de son 
temps. Le Comité Consultatif International s’efforcera d’obtenir les services 
de M. Chavasse qui est membre de la Commission du Système de Réfé
rence.

Lorsque les travaux d’étalonnage commenceront, trois Agents seront 
nécessaires pour faire les essais comparatifs à la voix et à l ’oreille ainsi

\
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que les essais de netteté (articulation) et les m esures en courant alter
natif, y compris l’étalonnage du Système Fondamental lui-même et le 
tracé des caractéristiques amplitude-fréquence des oçganes de Systèmes 
prim aires ou de Systèm es secondaires tout entiers.

Le plus ancien de ces trois Agents serait l’Adjoint précité mis à la dis
position du' C. C. I. par l’Administration française des P. T. T .; il devrait 
avoir les aptitudes techniques requises et devrait en outre rem plir les 
conditions physiques et physiologiques nécessaires pour entreprendre des 
essais à la voix et a l’oreille et des essais de nette té .

Il est proposé que les deux autres opérateurs soient recru tés, pour 
commencer, respectivem ent en Allemagne et en G rande-B retagne. En ce 
qui concerne' la G rande-B retagne, le Post Office pourrait détacher un 
jeune homme du grade d’ « Assistant de transmission » (transmission 
assistant) pour une année par exemple; l’assistant pourrait être remplacé 
par un au tre  à la lin de cette période, de sorte que finalement un certain 
nombre d’opérateurs pourraient acquérir l ’expérience du Système de Réfé
rence et, en ou tre , acquérir ou perfectionner la connaissance de la langue 
française.

Si l’on estime que c’est désirable, le Post Office britannique serait prêt 
à recevoir l’Ingénieur et le Chef de l’équipe d’opérateurs aux Labora
toires de Recherches de Dollis Hill pendant un mois pour qu’ils y étudient 
la technique des essais à la voix et à l ’oreille ou des essais de netteté.

Cinquième Commission de Rapporteurs.

Coordination de la Téléphonie sans fil et de la Téléphonie avec fil au po in t
de vue des questions techniques concernant le réseau international.

Adm inistra tions-participantes :

G rande-Bretagne (M. H a n s f o r d , Rapporteur Principal), Allemagne 
(M. H o p f n e r ) ,  Danem ark (M. C h r i s t i a n s e n ) ,  Espagne (M. A. N i e t o ) ,  France 
(M. Le G o r b e i l l e r ) .

M. S h r e e v e , R eprésentant de l’American Téléphoné and Telegraph Com
pany, participera aux travaux de cette Commission.



Sixièm e Commission de Rapporteurs.

Questions,de trafic et cVexploitation.

1° Quels sont .les bureaux qui doivent collaborer à la transmission en 
cas de difficultés d’audition dans une communication téléphonique in ter
nationale?

Quels doivent être dans cette collaboration les rôles respectifs des 
bureaux  extrêmes, des bureaux têtes de ligne et des bureaux interm é
diaires.
- 2° Directives générales pour rég ler l ’écoulement du trafic dans les rela
tions téléphoniques internationales où l’on dispose de plusieurs itinéraires 
comportant chacun un ou plusieurs circuits, afin de procurer dans chaque 
cas'une bonne audition, d’égaliser au tan t que possible les délais d’attente 

.dans les deux sens d’une même relation et de perm ettre  de donner aux 
opératrices des instructions très précises su r l’acheminement des commu
nications. •

3° Unification des systèmes d’épellation et établissem ent d’une liste défi
nitive de phrases à employer pour l’exploitation des circuits in terna
tionaux.

4° Examen des renseignem ents à communiquer par les Administrations 
de G rande-Bretagne et de Suisse au su jet des dispositifs de comptage de 
la durée des conversations.

5° GOnvient-il, dans le cas d’une communication téléphonique in terna
tionale, lorsque la conversation ne suit pas ■ immédiatement la réponse à 
l’appel, d’aviser l’opératrice du bureau  directeur que l ’on a répondu à 
l’appel, mais que la personne demandée n ’est pas encore à l’appareil. Dans 
l’affirmative, quelle est l’indication verbale à u tiliser pour cet avis? (Règle
ment International, Révision de Paris, Section-L, § 2).

6° N’y a-t-il pas lieu de préciser les conditions dans lesquelles la durée 
taxable d’une conversation peut être réduite  pour cause de faiblesse 
d’audition ?

7° Précisions diverses concernant le traitem ent des communications avec 
préavis. •
• a) Les préavis peuveût-ils comprendre la désignation de plusieurs per
sonnes à un même poste téléphonique?

b) Les préavis peuvent-ils comprendre la désignation de p lusieurs postes 
téléphoniques pour une même personne?

c) Lorsque le" poste demandé informe le bureau  qui le dessert que la
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personne demandée se trouve à un au tre poste du même, réseau  ou d’un 
au tre  réseau , ce bureau  doit-il en informer le bureau  de départ afin que le 
dem andeur puisse faire une nouvelle demande de communication, ou bien 
le bureau  tête de ligne côté demandé doit-il prendre de son côté l’initia
tive d’établir la communication avec le nouveau poste indiqué ?

d) La transmission du nom et éventuellem ent du numéro du demandeur 
depuis le bureau  de départ ju squ ’au bureau  d’arrivée est-elle nécessaire?

8°) Peut-on adm ettre qu’après le dépôt d’une demande ordinaire de 
communication, cette communication soit, sur la requête du demandeur, 
établie avec un poste d’abonné autre que celui primitivement indiqué, 
mais faisant partie du même réseau?

9° Recommandation à faire aux bureaux  téléphoniques de se signaler 
directem ent de bureau  à bureau  qu’une installation privée d’abonné 
déterm inée 's’est révélée défectueuse au cours d’une communication in ter
nationale, afin de faire procéder rapidement à l ’essai et à la mise en état 
de cette installation. Formule type à u tiliser.

10° Y a-t-il lieu de modifier les recommandations du G. G. I. concer
nant l ’établissem ent de statistiques détaillées du trafic téléphonique? 
{Livre B lanc, pages 375 à 383).

11° Est-il désirable-que les Administrations téléphoniques publient à 
l ’usage du public et suivant un modèle uniforme une liste des relations 
téléphoniques internationales ouvertes au public avec l’indication des faci- ■ 
lités offertes aux usagers de ces relations et des taxes appliquées aux 
communications échangées dans ces relations?

Est-il utile de joindre à de telles publications des conseils aux usagers 
sur la m anière de dem ander et d’effectuer une communication télépho
nique internationale, afin d’éviter le plus possible les fausses manœuvres 
et les pertes de tem ps? Dans l’affirmative, quels sont les conseils de ce 
genre à donner aux usagers?

12° Forme sous laquelle doit être établie la Nomenclature dès circuits 
téléphoniques internationaux, afin de faciliter son emploi par les services 
d’exploitation.

13° Recommandation aux Administrations d’adm ettre au service interna
tional, lors de l ’extension des relations téléphoniques, tous les réseaux 
compris dans une circonscription géographique connue, au lieu de se 
borner à certains réseaux déterm inés.

14° Est-il opportun de poursuivre la recherche du coefficient par lequel, 
dans le calcul des taxes téléphoniques internationales, il y  a lieu de mul
tiplier la longueur des sections sous-marines pour déterm iner la longueur 
équivalente dé câble te rres tre?  . .
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15° Faut-il admettre des communications collectives (Conférences) su r 
les circuits internationaux? Dans l ’affirmative, suivant quelles modalités 
y  a-t-il lieu d’organiser ce nouveau service ?

A dm inistrations ' partic ipantes :

Pays-Bas (M. V an  E m b d e n , Rapporteur Principal), Allemagne (M. W i e h l ), 

Belgique (M. F o s s i o n ), France (M. B a r i l l .a u ) ,  G rande-Bretagne (M. T o w n -  

s h e n d ), Suède (M. A. L i g n e l l ) ,  Suisse (M. M o e c k l i ).

Septième Commission de Rapporteurs.

Questions concernant les conversations de bourses.

Quelles précisions faut-il apporter aux dispositions des §§ 4 et 9 de la 
section L du Règlement international, Révision de Paris 1925, en ce qui 
concerne les conversations originaires ou à destination des bourses com
merciales, financières ou au tres?  (Règlement International, Révision de 
Paris, Section L, § 10).

A dm inistrations participantes :

Pays-Bas (M. V an  E m b d e n , Rapporteur Principal), Allemagne (M. W i e h l ), 

France (M. B a h il l a u ) ,  Grande-Bretagne (M. T b a y f o o t ) ,  Suisse (M. M o e -  

c k l i).

Les membres de la 7° Commission de Rapporteurs auront à se déplacer 
pour se procurer sur place dans quelques pays intéressés les renseigne
ments nécessaires à leurs travaux.

M. Barillau, au nom de toute l’Assemblée, rem ercie M. Van Embden 
pour la haute compétence et la bienveillance avec lesquelles il a pré
sidé les séances de Trafic et d’Exploitation; et il exprime l’espoir que 
M. Van Embden continuera à présider les Commissions de Rapporteurs 
ûtudiant ces questions.

M. Van Embden rem ercie M. Barillau pour ses paroles élogieuses et 
pour la confiance qu’on lui accorde. Cependant, n’ayant pas l’autorisation 
cle continuer sa tâche de Rapporteur Principal, il ne peut rien  accepter.

M. Barillau est sû r d’être l’interprète de toute l’Assemblée s ’il prie le 
S ecrétariat de demander à l ’Administration des Pays-Bas de bien vouloir 
au toriser M. Van Embden à continuer à rem plir les fonctions de Rappor-
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teu r Principal des 6e et 7e Commissions de Rapporteurs qui, à part les 
questions nouvelles, devront poursuivre l’étude non encore achevée de 
diverses questions de trafic et d’exploitation1. [Applaudissem ents.)

M. V a l e n s i  demande que MM. les Rapporteurs Principaux veuillent 
bien lui adresser la liste des points concernant les diverses questions 
nouvelles, sur lesquels l’attention des Administrations devrait être attirée, 
notamment pour les questions d’un ordre un peu général et dont le texte 
est forcément imprécis.

M. Di P ir r o  demande à l’Assemblée de choisir le lieu où se réunira 
le Comité en 1928.

M. Milon propose que le Comité se réunisse à Paris; cette proposition 
est adoptée à l’unanimité par l ’Assemblée et la date de cette prochaine 
réunion est fixée au 11 ju in  1928.
. Le Secrétaire Général fait ensuite observer qu’il y a un certain nombre 
de pays d’Europe qui ne participent pas encore au C. C. I. et qu ’il 
conviendrait de leur envoyer le Livre B lanc  et d’a ttire r leur attention 
su r l ’importance des travaux du C. C. I. et sur l ’in térêt que ces Admi
nistrations auraient à y adhérer en vue de l’extension prochaine du ré
seau téléphonique international. L ’Assemblée Plénière approuve cette 
proposition. '

Il est procédé ensuite à la nomination de trois Vérificateurs des comptes 
pour l ’année 1927-1928. M. le Colonel Purves, M. Di Pirro et M. Van 
Embden sont m aintenus dans leurs fonctions de Vérificateurs des comptes.

M. M j l o n . — Je suis sûr d’être l’interprète unanime de tous les Mem
bres du C. C. I. en exprimant nos rem erciem ents à M. Di Pirro à la fois 
pour la façon m agistrale dont il a présidé nos travaux et pour l’accueil que 
nous avons reçu ici. Nous connaissons tous M. Di Pirro depuis longtemps 
et à l ’avance nous savions que nous allions remplir le plus agréable des 
devoirs en venant à Côme; mais on peut dire que les faits ont dépassé 
notre espérance. Nous emporterons tous un inoubliable souvenir de 
l ’accueil qui nous a été fait ici. Aussi nous prions M. Di Pirro de rem er
cier l ’Administration italienne des locaux qui ont été mis à notre disposi
tion. Quant à M. Di Pirro, il a d’au tan t plus droit à notre reconnaissance 
qu ’il a eu cette année à faire face à une tâche écrasante, car il a dû orga

1. Depuis la séance de clôture de l ’Assem blée Plénière de Côme — 1927 — l’Administration 
des Pays-Bas a bien voulu autoriser M. Van Embden à remplir les fonctions de Rapporteur Prin
cipal des 6e et 7e Commissions de Rapporteurs.

11 ■
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niser et présider p lusieurs congrès, et nous lui en sommes d’au tan t plus 
reconnaissants que cela nous a procuré l’occasion de nous m ettre en rapport 
avec des personnalités éminentes.

J ’exprime donc encore une fois à M. Di Pirro tous nos sentim ents de 
chaleureuse et aussi, permettez-moi le mot, d’affectueuse reconnaissance. 
(.Applaudissem ents.)

M. Di P i r r o . — Je rem ercie beaucoup M. Milon pour ses aimables 
paroles. Il m’attribue des m érites que je ne possède certainem ent pas. Je 
suis très attaché au C. C. I. et cela a été pour moi un grand plaisir de 
vous rendre le séjour ici le plus agréable possible. Chaque jour j ’exa
minais le visage de mes collègues, et j ’étais content lorsqu’ils étaient 
contents.

Je dois rem ercier l’Assemblée pour l’in térêt qu’elle a pris à nos travaux. 
Je rem ercie également les V ice-Présidents : M. le Dr. Breisig, M. Van 
Embden et M. Milon.

Je tiens également à dire que j ’ai été aidé dans mon travail par le Comité 
Exécutif auquel j ’envoie mes rem erciem ents. Enfin, je rem ercie notre 
Secrétaire Général et tous ses Adjoints.

L ’œuvre du Comité et les efforts de ses membres ont été très  appré
ciés, et pour cela vous avez été reçus chaleureusem ent par tout le 
monde.

M. le Ministre des Communications, Son Excellence Costanzo Ciano, 
est venu de Rome pour nous adresser sa parole de satisfaction pour les 
résu lta ts de nos travaux ainsi que S. E. Pennavaria, Sous-Secrétaire d’E tat 
pour les Postes et Télégraphes; de même, le Professeur G. Pession, Direc
teu r Général des Postes et Télégraphes, qui est venu ici nous saluer, nous 
a télégraphié de Rome des aimables m ots; enfin M. le Podestat de Côme a 
été heureux de vous recevoir dans cette ville. ,

C’est pourquoi je me perm ets de reprendre la proposition de M. Milon 
et d’envoyer les télégram m ês suivants à M. le M inistre, à M. le Sous- 
Secrétaire d’Êtat, à M. le D irecteur G énéral des P. T. T. et à M. le Po
destat de Côme.

« S. E. Ammiraglio Ciano, Ministro delle Communicazioni, Rom a.

« Chiudendo suci lavori Comitato Consultivo Internazionale Telefonia 
grande distanza, riunito in Assemblea Plenaria, invia V. E. Suo devoto 
omaggio ed esprime vivissimi calorosi ringraziam enti per la cordiale acco- 
glienza riservatagli in Como, per le varie facilitazioni accordategli, per l’alto 
onore che V. E. voile concedergli intervenendo personalmente in 11110 dei
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ricevim enti offertigli noncliè per le parole di simpatia clie in taie occasione 
si compiacque rivolgergli.

« Présidente Assemblea 
« Di P i r r o . »

« Onorevole Pennavaria, Sottosegretario Stato Poste Telegrafi, Roma.

« Comitato Gonsultivo Internazionale Telefonia grande distanza, chiu- 
dendo suoi lavori, ricorda gentili parole di compiacimento per opéra cui 
esso attende pronunciate da V. E. in Como, ed invia cordiale de.voto saluto.

« Présidente Assemblea 
« Di P i r r o . »

« Prof. Pession, D irettore Generalé Poste Telegrafi, Roma.

« Assemblea Plenaria G. G. I. nella sua ultima seduta ricorda appoggio 
prestato  Vossignoria sua Riunione Como ed invia mio mezzo ringraziam enti ' 
e devoto saluto.

« Présidente Assemblea 
« Di P i r r o . »

« On. Baragiola, Podestà di Como.

« Comitato Gonsultivo Internazionale Telefonia grande distanza nella sua 
ultima seduta m anifesta sua viva riconoscenza per calorosa accoglienza 
ricevuta nella cittâ dove nacque e visse A. Volta, lieta che esso abbia, in 
riva al bel lago suggestivo, potuto compiere i suoi lavori con ogni soddis- 
fazione.

« Présidente Assemblea 
Di P i r r o . »

Je n’ajoute pas d’au tres mots, parce que je sais bien, qu’à cause de la 
sympathie qui nous lie, ceux prononcés par moi ont suffi pour susciter une 
affectueuse résonance dans vos cœurs.

Je vous prie seulem ent de croire que je  serai toujours heureux de 
pouvoir me m ettre à la disposition du C. C. I. dans la modeste sphère de 
mon activité.

Chers Collègues, séparons-nous en nous souhaitant le m eilleur succès 
pour les nouveaux travaux qui nous attendent.

Au revoir à Paris! (A cclam ations.)

M . le Dr. B r e i s i g . — Permettez-moi d’exprimer notre gratitude à  M. le 
Secrétaire G énéral et au B ureau qui nous ont beaucoup aidés dans nos 
travaux. (Applaudissem ents.)
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M. Valensi. — Je suis sur que vos rem erciem ents sont une très grande 
récompense pour MM. les Secrétaires-adjoints et pour le personnel perm a
nent du Secrétariat. Pour moi, je ne m érite pas ces paroles élogieuses parce 
que ma tâche a été grandem ent facilitée. Elle a été d’abord facilitée grâce 
à l’accueil cordial et aux grandes commodités m atérielles que nous avons 
trouvés à Côme. J ’en exprime une fois de plus ma reconnaissance à M. Di 
Pirro, à M. le D irecteur Provincial des Postes et aux Fonctionnaires de 
l ’Administration italienne qui nous ont prêté leur concours, notamment 
MM. les Ingénieurs Gorio et Baldini.

D’autre  part, notre tâche a été égalem ent facilitée par le grand travail 
préparatoire des Commissions de R apporteurs, et je prie MM. les Rappor
teu rs  Principaux : Breisig, Cohen, Hopfner, Van Embden de bien vouloir 
ag réer les rem erciem ents respectueùx du Secrétariat.

Dans cette nouvelle organisation, le rôle du Secrétaire Général se rédu it 
à celui d’organe de liaison, et cette tâche s’accomplit tout naturellem ent 
grâce aux liens d’amitié qui se sont établis entre nous et- dont M. le P ré
sident a évoqué tout à l’heure la force croissante. [Applaudissem ents .)

La séance est levée à 12 h. 30.
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VIII. — LISTE RÉCAPITULATIVE DES QUESTIONS TRAITÉES PAR LE 
COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL DES COMMUNICATIONS 
TÉLÉPHONIQUES A GRANDE DISTANCE DEPUIS L’ORIGINE DE SES 
TRAVAUX1. .

I. Questions d’organisation générale.

Organisation et fonctionnement du Comité Consultatif International des 
Communications téléphoniques à grande distance (LB 40 à 43).

Répartition des dépenses entraînées par le fonctionnement du Secréta
ria t perm anent (LB 43 et LR 19).

Représentation au Comité. Consultatif International des Exploitations té
léphoniques privées (LB 44).

Collaboration technique entre le C. C. I. et les organismes techniques 
tra itan t les questions susceptibles d’in téresser la téléphonie internationale 
(LB 44 et 45).

Langue officielle employée dans les réunions (LB 45).
Nomenclature des circuits internationaux et carte des câbles internatio

naux (LB 45 et LR ...).
Vocabulaire des expressions de la technique téléphonique (LR 20 et 21).
S tatu t du personnel perm anent du Secrétariat du C, C. I. (LR 21).

II. Questions de transmission, d’entretien et de surveillance.

ci) Généralités. '
Unité de transm ission (LB 49).
Manière d’exprim er la fréquence (LB 50).
Définitions de quelques expressions utilisées dans les questions de trans

mission téléphonique (LB 50 à 53, LR 81).

1. N o t e  : L ’abréviation LB signifie « Livre Blanc » (Compte rendu de l’Assem blée Plénière de. 
Paris, 29 novembre-6 décembre 1926, du Comité Consultatif International des Communications 
Téléphoniques à grande distance), en vente au Secrétariat du Comité, 23, avenue de Messine, 
Paris.

L ’abréviation LR signifie « Livre Rose » (Compte rendu de l’Assem blée Plénière de Côme, 
5-12 septembre 1927, du Comité Consultatif International des Communications Téléphoniques à 
grande distance), c’est-à-dire ce livre-ci.

Les nombres qui suivent les indications LB ou LR indiquent les numéros des pages.
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 ̂ Système de référence pour la transmission téléphonique (LB 53 à 66, 
LR 83 à 92).

V aleur uniforme à donner à l’impédance des circuits internationaux 
(LB 67).

Combinaisons des circuits internationaux (LB 68).
Limites pratiques de l'équivalent de transm ission (LB 68 et LR 23 et 24).
Limites tolérables pour la variation de l’équivalent de transmission avec 

la fréquence dans les longs circuits internationaux à 2 fils et à 4 fils (LB 69).
Adoption des dispositions différentes de celles qui sont préconisées par 

le C. C. I. en ce qui concerne les types de charge et le calibre des conduc
teurs (LB 70).

Effets d’échos (LB 70 à 73).
Phénomènes transitoires (LB 73).
Câbles en étoile pour les communications téléphoniques internationales 

à grande distance (LB 74).
Homogénéité (LB 74 et 75).
Fréquence des courants de signalisation (LB 76).
Choix d ’une fréquence unique pour les m esures courantes (LB 76 et 77).
Méthodes de m esures à fréquence unique susceptibles de rem placer les 

essais à la voix (LB 77 et 78).
Utilisation des circuits téléphoniques internationaux pour le relais des 

émissions radiophoniques (LB 78).
Bandes des fréquences à transm ettre pour les diverses qualités de trans

mission radiophonique (LB 79).
Coordination de la téléphonie sans fil et de la téléphonie avec fil au point 

de vue de l’exploitation du réseau international (LB 79).

b) Règles générales concernant la constitution des systèm es de trans
mission. ' i

Interconnexion des circuits à quatre fils (LB 81).
V aleurs maximum et minimum du niveau de transm ission à adopter 

pour les circuits relayant des émissions-radiophoniques (LB 83).
Conditions auxquelles doivent satisfaire les lignes aériennes en fil nu 

utilisées pour le relais des émissions radiophoniques (LB 84).
Modifications à apporter aux circuits en câble pour les rendre propres au 

relais des émissions radiophoniques (LB 84 et 85).

c) Appareils.
Postes d’abonnés (LB 87).
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Emplacement des stations de relais amplificateurs (LB 89).
Choix des amplificateurs (LB 89).
C aractéristique d’amplification des relais amplificateurs (LB 89 et 90).
Niveaux de transm ission, réglage des amplificateurs (LB 90).
Compensation des effets dus aux variations rapidès de tem pérature (LB 

90 et 91).
Réglage de l’amplification des relais (LB 91).

d) Lignes.
Pupinisation des lignes aériennes (LB 93).
Établissem ent des lignes aériennes (LB 93 et 94, LR 24 à 26).
Diaphonie dans les lignes aériennes (LB 94).
Recommandation générale pour les câbles affectés au service international 

(LB 95).
. Recommandations générales concernant les lignes mixtes. Conditions 

générales à rem plir par les sections de câble intercalées sur les lignes 
aériennes en ce qui concerne les pertes d’efficacité et les irrégu larités d’im
pédance (LB 97, LR 27 à 29).

Équivalents de transmission et distorsion des lignes mixtes (LB 97).

e) Entretien et surveillance des lignes et des insta lla tions.
Rétablissem ent rapide des communications internationales (LB 99 et 

100).
Points de coupure sur les circuits internationaux (LB 100 et 101).
Limitation du nombre des points de coupure des lignes internationales 

en câbles (LB 101).
Service de patrouille de surveillance le long des lignes (LB 101).
Maintien d’une bonne transm ission (Essais périodiques) (LB 101 à 113).
Rôle et attributions de la station directrice (LB 114 à 119).
Consigne pour la mise en service et l’entretien des circuits télépho

niques internationaux (LR 69 à 74).
M esures électriques pour l’entretien des circuits utilisés pou* le 

relais des émissions radiophoniques (LB 119).
Ligne de partage entre les Administrations téléphoniques et les 

services de radiodiffusion (d’É ta t ou privés) en ce qui concerne l’entretien 
des circuits utilisés pour le relais des émissions radiophoniques (LB 120).

Responsabilités techniques en cas de location des circuits télépho
niques internationaux aux organismes de radiodiffusion (LB 120).

f )  Télégraphie et Téléphonie sim ultanées et coexistantes dans un même 
câble (LB 127 à 135, LR 93 à 96).
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III. Questions de trafic et d’exploitation.

1° Généralités.
Durée du Service (LB 332 et 333).
D écentralisation du trafic international (LB 333).
Listes d’abonnés périmées (LB 333).

. Délais d’attente maximum pour les communications internationales 
ordinaires (LB 334).

Désignation des circuits internationaux (LR 110).

2° Diverses catégories de comm unications et facilités à accorder au 
public.

Conversations par abonnements (LB 340 et 341).
Engagem ent à conclure entre les bureaux et les abonnés pour l ’échange 

de communications par abonnement (LR 105 à 108).
Demandes de renseignem ents (LB 341, LR 112 et 113).
Communications fortuites à heure fixe (LR 111 et 112).
Location pour le service privé de voies de communication in terna

tionales ne comportant pas de sections sous-marines (LR 117 à 119).

3° Méthodes d ’Exploita tion.
Etablissem ent des communications en cas de trafic intense (LB 345).
Uniformisation des heures de faible trafic (LR 109).
Mode d’établissement des communications avec préavis ou avis d’appel 

(LB 345 à 348).
Distribution des avis d ’appel (LR 110 et 111).
Exploitation des circuits internationaux (LB 348).
Attribution du numéro d’ordre d’une communication (LR 114).
Instruction du personnel des bureaux  téléphoniques (LB 348 et 349).
Préparation des communications (LB 349).
Moyens propres à diminuer dans les communications internationales 

les pertes de temps dues au re tard  que m ettent les abonnés à répondre 
à l’appel du bureau interurbain (LR 114 et 115).

Préparation télégraphique des communications téléphoniques (LB 349).
Projet de règlem ent international de la préparation télégraphique des 

communications téléphoniques (LB 350 à 354).
Règles d’exploitation pour le trafic international de transit (LB 355 

et 356).
Conditions que doivent rem plir au point de vue de l’exploitation les
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systèmes d’interconnexion entre circuits internationaux à quatre fils et 
à .deux fils (LB 357).

4° Taxes et Tarifs.
Non-réponse d’un des abonnés (LB 362).
Tolérance et dispositifs de comptage de la durée des communications 

(LB 363.).
Comparaison du nombre de conversations entre bureaux tête de ligne 

internationaux (LR 108 et 109).
Calcul des taxes téléphoniques internationales (LB 363 et 364).
Trafic minimum à assu re r aux pays de transit (LB 365 et 366).
Rapport entre le tarif de location d’un circuit et la valeur de la fréquence 

de coupure de ce circuit (LB 366 et 367).

5° Projet de form ule-type d ’arrangem ent entre A dm inistrations pour
le service téléphonique international (LB 369 à 374).

6° Statistiques de trafic  (LB 375 à 383, LR 116 et 117).

IV. Questions de protection des lignes.

1° Protection des lignes téléphoniques contre les influences perturba
trices des insta lla tions d'énergie à courant fo rt ou à haute tension.

Voir la brochure publiée en 1926 par le Comité Consultatif International 
des Communications téléphoniques à grande distance sous le titre  : 
« Directives concernant les m esures à prendre pour protéger les lignes 
téléphoniques contre les influences perturbatrices des installations 
d’énergie à courant fort ou à haute tension » (en vente au Secrétariat 
du Comité, 23, avenue de Messine, Paris).

2° Protection des câbles téléphoniques contre la corrosion due à l'élec-
trolyse  (LR 123 à 147).

3° Protection des câbles téléphoniques contre la corrosion due a u x  
actions chimiques (LR 148 à 150).
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